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La séance est ouverte à 17 heures 06 sous la présidence de M. Cédric VAN 

STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne. 

Sont présents : Mme Marwa ABDELLI ð Mme Catherine ANAVOIZARD ð Mme Maryse 

ARTHAUD ð M. Mahrez BENHADJ ð Mme Sabrina BENHAIM ð M. Mariano BERON-

PEREZ ð Mme BETEND Muriel ð M. Jonathan BOCQUET ð M. Alain BRISSARD ð 

Mme Kat ia BUISSON ð Mme Antoinette BUTET ð M. Paul CAMPY ð Mme Daniel le 

CARASCO ð M. Loïc CHABRIER ð M. Sébastien CHATAING ð M. Ikhlef CHIKH ð 

M. Antoine COLLIAT ð M. Stéphane COLSON ð M. Gaëtan CONSTANT ð M. Yann 

CROMBECQUE ð M. Lotf i  DEBBECHE ð Mme Virginie DEMARS ð Mme Sylvie 

DONATI ð Mme Agathe FORT ð M. Stéphane FRIOUX ð Mme Laura GANDOLFI ð 

M. Mathieu GARABEDIAN ð M. Jacques GERNET ð M. Olivier GLUCK - Mme Aurore 

GORRIQUER ð Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN ð Mme Morgane GUILLAS ð 

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE ð M. Cyri l  HAULAND-GRONNEBERG ð M. Maxime 

JOURDAN ð M. Prosper KABALO - Mme Zemorda KHELIFI ð Mme Aurél ie LOIRE ð 

Mme Crist ina MARTINEAU ð M. Mohamed Ali AHAMADA ð M. Floyd NOVAK ð 

M. Antoine PELCE ð Mme Laure-Emmanuelle PRADELLE ð Mme Émil ie PROST ð 

M. Laurent QUIQUEREZ ð M. Jul ien RAVELLO ð Mme Caroline ROGER-SEPPI ð 

Mme Pauline SCHLOSSER ð Mme Agnès THOUVENOT ð Mme Sonia TRON ð 

M. Cédric VAN STYVENDAEL ð M. Frédéric VERMEULIN ð Mme Béatr ice 

VESSILLER ð M. Jacques VINCE, Mme Anaµs DõHOSTINGUE 

- : - 
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M.  LE MAIRE .- Ce Consei l municipal est organisé à la fois en présent iel et en 

distanciel. Je remercie les présidentes et présidents de groupe ou leurs représentants qui 

sont parmi nous ce soir dõavoir accepté de se prêter à cette organisation mixte qui nous 

permet dõavoir une repr®sentation de chacun des groupes politiques et de respecter les 

préconisations en matière de règles sanitaires. 

Merci de nouveau à tous les services qui se sont mobil isés pour faire en sorte que nos 

débats puissent se tenir dans les meil leures condit ions possibles. La dernière fois, i ls 

avaient réalisé un exploit de qualité de transmission, de f lu idité dans les échanges. On a 

donc trouv® que ce nõ®tait pas assez simple et on a ajouté de la musique et de la vidéo 

pour voir sõils ®taient encore capables de passer un cran, mais je nõai aucun doute sur leur 

capacit® dõadaptation. Au-delà de la plaisanterie, vraiment un merci très sincère aux 

équipes pour leur professionnalisme dans cette préparation. 

Dans ce contexte, dont on pourrait dire quand m°me quõil est un peu morose, en tout cas 

quõil ne pr°te pas toujours ¨ se projeter avec beaucoup dõ®l®ments positifs, je voudrais 

partager avec vous ce soir ¨ la fois une note dõespoir et une bonne nouvel le. La note 

dõespoir, cõest le r®sultat dõun engagement fort des salari®s de General Electr ic. Cette 

semaine se termine mieux quõelle nõavait commenc®. Alors quõune rupture des 

négociations entre syndicats et direction avait conduit une dizaine de salariés du site de 

Vil leurbanne à entamer une grève de la faim mardi, le dialogue a pu reprendre hier soir et 

un accord a été conclu cet après-midi  même. I l  confirme notamment le maintien de 

lõactivit® de disjoncteurs de générateurs sur le site et offre aux salar iés des garant ies 

sociales ¨ m°me de permettre la reprise de lõactivit®. 

À la veille des f°tes de fin dõann®e, nous pouvons nous réjouir col lect ivement que leur 

engagement ait payé et que le sout ien que les uns et les autres avons pu apporter par nos 

vïux, par notre mobi l isation polit ique, ait pu accompagner la repr ise de ces discussions. 

Cõ®tait la note dõespoir. La bonne nouvel le, et jõesp¯re que Madame la vice-Présidente en 

charge de lõurbanisme ¨ la Métropole ne mõen voudra pas, mais i l  me semblait quõil était  

important de soul igner un moment historique pour Vil leurbanne en matière de transports 

en commun puisque, ce matin, a été adopté par le Conseil  syndical du SYTRAL le plan de 

mandat, un plan de mandat extrêmement ambit ieux de plus de 2,5 Mdû qui, pour 

Vil leurbanne, verra sur ce mandat deux l ignes de tram venir enrichir lõoffre de transports 

en commun sur notre terr itoire : 

- la l igne T6 qui va des hôpitaux Est jusquõ¨ la Doua : ce nõest pas une nouvelle 

mais nous sommes contents de voir quõelle est inscrite dans la réal isation du 

contrat  du plan du SYTRAL ; 

- la l igne T9 qui ira de Charpennes à La Soie en passant par Saint-Jean et le Mas du 

Taureau, avec une ambit ion de réal isat ion sur ce mandat ; 

- la l igne 113 qui sera une l igne à haute fréquence pour rel ier Saint-Exup®ry jusquõ¨ 

la Part-Dieu. 

Ce sont trois très bonnes nouvel les pour notre vi l le, au service de ce que nous souhaitons 

conduire avec cette majorité, à la fois donner des gages dõune possible transformation de 

nos pratiques via une augmentation du réseau de transports en commun puisque nous 

avons un certain nombre de prat iques quot idiennes à changer pour lutter contre le 
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réchauffement cl imat ique. Je mõen f®licite donc et je fél icite la majorité qui a part icipé à 

ce travail  collectif  avec le SYTRAL au niveau de la Métropole. 

Pour terminer sur les annonces un peu posit ives, une qui est un peu plus anecdotique, 

même si el le ne lõest pas tant que cela : nous avons souhaité remettre en place (je ne sais 

pas si cõest une tradition, si on peut lõexprimer ainsi), en tout cas redonner de lõespace ¨ 

notre orgue municipal . Il nõy a pas tant de villes en France qui ont un orgue municipal. I l  

étai t de coutume de jouer des morceaux dõorgue avant les Conseils ou en dõautres 

occasions de lõann®e. Nous vous proposons dõouvrir ce Consei l avec deux morceaux qui 

seront interprétés par Frédéric Lamant ia, dõabord une tr¯s belle chanson dõAnne 

Sylvestre, et vous comprendrez le clin dõïil comm®moratif, Jõaime les gens qui doutent, et  

un deuxième morceau que nous avons choisi, qui est sans doute la chanson la plus 

célèbre de Char les Aznavour, L a bohème, qui est devenu au f il  des ans un des porte-parole 

et un des meil leurs ambassadeurs de lõArm®nie dans le monde entier, que nous aurons 

lõoccasion dõ®voquer, lõArm®nie et la situation du Haut-Karabakh, en f in de Conseil, avec 

le vïu que nous pr®sentons ¨ la majorit®. 

Monsieur Lamant ia, cõest ¨ vous. 

(Musique) 

On ne peut pas applaudir pendant un Conseil  municipal  mais je crois que lõon peut 

sõautoriser, après ces quelques minutes de culture dans une diète obligatoire l iée aux 

condit ions sanitaires, à remercier M. Lamantia, rassurer les internautes qui nous suivent 

et qui se plaignent de la qualité du son. La prochaine fois, nous espérons que ce sera en 

l ive et que vous pourrez bénéficier en direct de la magnif ique sonorité de cet orgue 

municipal. 

Dans la chanson dõAnne Sylvestre que vient de jouer Frédéric Lamant ia, i l  y a un couplet 

qui dit ceci : « Jõaime les gens qui nõosent sõapproprier les choses, encore moins les gens. 

Ceux qui veulent bien nõ°tre quõune seule fen°tre pour les yeux des enfants. Ceux qui 

sans orif lamme et daltoniens dans lõ©me ignorent les couleurs. Ceux qui sont assez poires 

pour que jamais lõhistoire leur rende les honneurs. » 

Vous trouverez certainement la transit ion un peu t irée par les cheveux mais el le me 

permet tout de m°me dõintroduire lõhommage que je vous propose de faire pour le 

président de la R®publique Val®ry Giscard dõEstaing, décédé voici quelques jours. 

Bien sûr, Val®ry Giscard dõEstaing ne vient pas de ma famil le pol i t ique et, sõil fut un 

réformateur sur dif férents plans, ce fut souvent en dépit des résistances de son propre 

camp. Chacun a en m®moire les invectives ¨ lõencontre de Simone Veil dans lõh®micycle 

lors de la lo i de légal isation de lõavortement. Dõautres d®bats lui ont valu des volées de 

bois vert comme la dépénal isation de lõadult¯re, la reconnaissance du divorce par 

consentement mutuel ou encore lõabaissement de lõ©ge de la majorit® ¨ dix-huit  ans. 

Aujourdõhui où le contr¹le de lõintime par lõautorit® publique semble sõ®tendre sans fin, 

ce choix délibéré dõeffacer lõÉtat du contrôle moral peut nourrir  ut i lement notre pensée 

et notre action polit ique. Les apparences et les manières parfois désuètes et surannées 

qui ont pu passer pour une forme de distance, tout comme le chuintement légendaire de 

cet homme, ont peut-être masqué et occulté sa puissance réformatr ice. 
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Déjà, en tant que ministre des Finances, i l  avait général isé la TVA, sortant la France dõun 

imbrogl io f iscal peu propice ¨ lõ®conomie. D¯s le d®but de son septennat, i l  a été 

confronté à une crise qui lui a fait r®aliser lõinverse de sa doctrine libérale. Entre 1974 et 

1981, le niveau de prélèvements obligatoires est en effet  passé de 33 % à 39 %, une 

hausse inédite dans lõhistoire de la République. 

Ce qui fait  de ce président élu à quarante-huit ans notre contemporain, cõest quõil aura 

été le responsable polit ique national confronté aux quatre grandes cr ises que nous 

nõavons pas encore r®ussi à résoudre quarante-cinq ans plus tard : 

- la crise de lõ®conomie avec lõexplosion du nombre de demandeurs dõemploi devenu 

depuis endémique ; 

- la cr ise sociale qui lu i est l iée, alors marquée par les mobil isations sur le plateau 

du Larzac, les salariés de Lip, les mi l i tants antinucléaires, une jeunesse tentée par 

la contestation pol it ique et par les alternatives sociales conformes à ces valeurs 

qui résonnent avec notre époque ; 

- la crise d®mocratique avec lõ®mergence du Front National dont la place dans les 

urnes et surtout dans les esprits, dans les mots et dans les thématiques, ne fera 

que croître dans les décennies qui suivront ; 

- la crise environnementale incarn®e par la pire mar®e noire dõEurope lors du 

naufrage de lõAmoco Cadiz sur les côtes bretonnes. 

Ces quatre cr ises ont été tellement profondes et structurelles quõelles nõont pas ®t® les 

tempêtes provisoires escomptées. Les outi ls mobil isés à leur encontre par Valéry Giscard 

dõEstaing et par ses successeurs de tous bords nõont ®t® en mesure dõendiguer aucune 

dõentre elles de manière déf init ive. La plupart se sont même aggravées. 

Pour ma g®n®ration qui nõa v®cu toute sa vie que sous le r®gime de la crise, lõheure est à 

la prise de conscience et ¨ lõesquisse dõun mouvement de transformation suffisamment 

puissant pour retourner la situat ion. 

Au-delà de ces quest ions, je crois que ce qui restera aussi dans lõhistoire, cõest 

lõengagement europ®en de Val®ry Giscard dõEstaing qui constitue le fil rouge de son 

parcours polit ique. Alors tout jeune député, Val®ry Giscard dõEstaing consacre en 1957 

son premier grand discours ¨ lõAssembl®e nationale ¨ la d®fense du Traité de Rome, un 

texte fondateur de lõEurope moderne. Proche de Jean Monnet et favorisant le 

rapprochement franco-allemand avec la relation forte quõil a nouée avec le chancel ier 

Helmut Schmidt, on doit à ses convict ions et son volontarisme sur lõintégration 

européenne trois réformes majeures : 

- la création, en décembre 1974, du Conseil  européen, réunion régul ière des chefs 

dõÉtat et des gouvernements ; 

- la mise en place du système monétaire européen ; 

- lõ®lection au suffrage universel du Parlement europ®en. 

Bien après avoir quit té le pouvoir en France, i l  aura été lõun des artisans de la 

constitut ion européenne, texte qui nõest finalement pas entr® en vigueur après la victoire 

du non au référendum, en France et aux Pays-Bas notamment, mais qui vient malgré tout 

symboliser lõengagement de toute une vie politique. 
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Alors, quelques jours après sa disparit ion, jõinvite chacune et chacun pr®sent ¨ ce Conseil  

à avoir une pensée républicaine pour lõancien pr®sident de la République quõil fut, tout 

autant que pour le mil i tant fervent et inlassable de la cause européenne. 

Je vous remercie Mesdames et Messieurs de bien vouloir observer une minute de si lence. 

(I l  est respecté une minute de si lence.) 

Nous allons d®buter par lõordre du jour un peu plus classique, rappeler les consignes 

techniques. La séance est dif fusée par internet sur vi l leurbanne.fr, el le est enregistrée 

afin dõ®tablir le proc¯s-verbal. Les micros doivent être coupés sauf en cas de prise de 

parole - je parle de cel les et ceux qui sont en distanciel.  Les élus doivent maintenir leur 

caméra allumée pendant la séance afin de pouvoir être ident if iés. Si vous avez un 

problème de débit, vous devez au moins la ral lumer au moment des votes. 

Pour prendre la parole, les ®lus ont la possibilit® dõutiliser la fonction « lever la main ». 

Enfin, les modalités de vote en visioconférence ont été définies par délibérat ion lors du 

précédent Conseil, nous gardons les mêmes pour celui-ci . 

Pour lõappel nominal, i l  y aura le lancement dõun sondage en ligne par le service des 

assemblées permettant à chaque élu à distance de conf irmer sa présence au Conseil  

municipal et dõindiquer le nom de lõ®lu pour lequel il ou elle d®tient un pouvoir. Je vous 

demande de ne pas oublier de cocher la case « Je suis présent » et de cl iquer sur 

« Envoyer ». Cela para´t °tre un d®tail technique mais cõest important pour que lõon 

puisse définir  le quorum. On va donc envoyer le sondage. 

Cõest bon pour le quorum, je vous remercie Madame Bondois. 

Nous avons comme première étape de ce Consei l à adopter le procès-verbal et les 

décisions du dernier Conseil municipal au titre de lõarticle 2122-2. 

Est-ce quõil y a des remarques ou des questions concernant le procès-verbal du lundi 

23 novembre 2020 ? Il nõy a pas de questions. 

Je soumets donc la proposit ion de ce procès-verbal aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

Vous avez eu par ai l leurs communication du compte rendu des d®cisions que jõai prises 

en vertu de la d®l®gation qui mõa ®t® accordée par le Conseil par la dél ibération du 

4 jui l let 2020. Les documents vous ont été transmis avec le dossier du Conseil municipal. 

 

1 ð BUDGET PRIMITIF 2021  - M. Jonathan BOCQUET 

Nous entrons donc dans lõordre du jour de ce Consei l municipal qui revêt une importance 

part iculière puisque nous serons amenés à voter le budget primit i f  2021. Avant de laisser 

la parole à M. lõAdjoint en charge des f inances, Jonathan Bocquet, permettez-moi 

quelques mots dõintroduction. 
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Lõ®quipe que nous conduisons avec la majorité actuelle a été élue voici maintenant cinq 

mois dans le contexte que vous connaissez toutes et tous. Bât ir un budget pour une 

équipe renouvelée, ce nõest jamais chose facile ; bâtir  un budget pour une équipe très 

renouvelée dans ce contexte sanitaire que nous connaissons, avec les incert i tudes l iées 

aux impacts f inanciers, ça lõest encore moins. Pour autant, trois pr incipes ont guidé notre 

choix dans ce premier budget de la mandature : 

- la continuité de lõaction et des projets engag®s ; 

- lõadaptation aux conséquences de la crise sanitaire ; 

- la traduction dõun certain nombre de transitions que nous souhaitons engager, de 

renouvellements et dõengagements nouveaux que nous souhaitons mettre en place. 

Pour ce qui est de la continuité, la l iste que je conduisais revendiquait dõune mani¯re 

assez claire et ouverte le souhait de sõinscrire dans la continuit®, en assumant une part ie 

de lõh®ritage des ®quipes municipales pr®c®dentes. Par ai l leurs, quel que soit le projet 

politique que lõon souhaite mener, lõaction publique municipale répond un certain nombre 

dõenjeux qui sõinscrivent dans un temps long et dans la cont inuité, i l serait assez 

prétent ieux dõimaginer tout changer du jour au lendemain. Nous aurons un certain 

nombre de décisions qui bien sûr vont dans ce sens et qui accompagnent ce qui avait été 

engag® par lõ®quipe pr®c®dente. 

Enfin, un certain nombre de projets qui seront lancés dans les mois qui viennent ont été 

vot®s et choisis par lõ®quipe qui nous a pr®c®d®s, il y a une forme de logique ¨ ce quõils 

soient  réalisés tant i ls  correspondent à des besoins identif iés. Beaucoup de ces projets 

concernent par exemple la construction dõ®quipements publics, i ls seront nombreux à 

°tre mis en chantier dans lõann®e qui sõouvre pour tous les publics : la résidence Château-

Gail lard, le pôle pet ite enfance des Gratte-ciel, le futur groupe scolaire Simone Veil  et  la 

crèche dans le quart ier de La Soie, ainsi que le complexe sport i f  à Cusset. 

Au-delà de ces équipements, la continuit® de lõaction se traduira aussi par la reconduction 

dõactions phares qui scandent la vie vi l leurbannaise. Je pense part iculièrement aux 

I nvites, même si la cr ise sanitaire nous laisse penser que ce seront des I nvites dif férentes 

puisquõon ne sait pas encore dans quelles conditions elles pourront se tenir mais nous 

souhaitons profond®ment quõune manifestation culturelle, quelle quõelle soit, puisse se 

tenir dans lõesprit des I nvites à la f in du premier semestre 2021. 

Enfin, deuxième point,  le budget se construit  dans une période de crise et nécessite un 

certain nombre dõadaptations. Lõ®pid®mie de Covid et ses conséquences nous ont obl igés 

¨ prendre certaines d®cisions dans lõurgence : lõouverture dõun centre de d®pistage dès la 

rentrée, lõaide au commerce de proximité, le soutien aux personnes en situation de 

précarité par le biais de subvent ions aux associat ions, lõaccompagnement des habitants en 

situation de souffrance psychologique, lõachat de 16 000 masques pour tous les écoliers 

de Vil leurbanne. 

Au total, nos premières estimations, pour la vi l le de Vi l leurbanne, ce sont des dépenses 

supplémentaires ou des non-recettes qui avoisinent la somme de 7 Mû. Pour lõinstant, 

force est de constater que nous nõavons aucune visibilit® sur des compensations 

financi¯res qui pourraient °tre faites par lõÉtat. Lors de ce Conseil municipal, nous 

serons dõailleurs amen®s ¨ pr®senter un vïu et à proposer à ce Conseil de le voter, visant 



Conseil Municipal du 17/12/2020 - 8/101 

à interpel ler le gouvernement sur la nécessité de compenser les nombreuses baisses de 

recettes quõont subies les vi l les et à maintenir  les moyens qui ont été perçus en moyenne 

entre 2018 et 2020. 

Au-del¨ de ces consid®rations financi¯res quõil est difficile de ne pas prendre en compte, 

la crise ne doit pas non plus nous faire réviser nos ambit ions à la baisse. Cõest pour cela 

que ce budget 2021 veut traduire un certain nombre de projets qui sont importants pour 

la majorité que je conduis et qui seront mis en ïuvre d¯s lõann®e 2021 autour des enjeux 

(je ne serai pas beaucoup plus long que cela puisque Jonathan Bocquet va intervenir et 

quõil y aura un certain nombre dõillustrations), notamment autour des questions de 

sécurité et de tranqui l l i té publique, dõ®ducation, de transit ion écologique et de transit ion 

démocratique. 

Monsieur Jonathan Bocquet, je vous laisse présenter ce rapport 2020-300 concernant le 

budget primit i f  2021. 

M.  Jonathan BOCQUET.- Merci  Monsieur le Maire. 

La présentation du budget primit i f  2021 est un moment important, un moment structurel  

pour la vie municipale Nous chois issons depuis des années de le présenter dès décembre, 

lõann®e n-1 à Vi l leurbanne, af in dõassurer une visibi l i té aux services, et notamment ceux 

pour qui il est important dõanticiper. Je pense spécif iquement aux travaux ou aux enjeux 

dõurbanisme. 

Je veux remercier en introduction une nouvel le fois les services, non seulement les 

services f inanciers de la Vil le mais lõensemble des directions qui nous permettent dõavoir 

ce budget primit i f  en décembre, ce qui nous permet de nous projeter avec plus de clarté 

et dõavoir un d®bat municipal le plus éclairé possible. Cõest assez contraignant pour eux, 

cõest assez difficile dans une ann®e normale, ­a lõest encore plus dans lõann®e que nous 

venons de vivre. Cõest m°me une prouesse. Je crois que lõon ne se rend pas bien compte à 

quel point la fonction publique a été une bouée dans la crise que nous venons de vivre. 

Monsieur le Maire, vous venez dõen parler, i l  est important de le redire et de remercier  

les services. 

Je tâcherai dõ°tre concis pour laisser la place au d®bat, plusieurs éléments vous ont déjà 

été donnés lors du dernier Consei l municipal  ̈  propos de lõ®volution des principaux 

ratios, vous nõaurez donc pas de surprise. Le maire vient aussi de rappeler les grandes 

orientations. Nous pourrons vous exposer un peu plus en détail  les projets qui expliquent 

lõ®volution de nos dépenses et les choix poli t iques que nous avons faits. Nous verrons 

comment ce budget de 197 120 299 û est structuré. 

Tout dõabord, les recettes réelles de fonctionnement sont estimées à 154,1 Mû, soit une 

hausse de 0,67 % de BP à BP. 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont évaluées à 134 Mû, soit une progression de 

5,03 %. Elles intègrent les charges de personnel (81,95 Mû, soit une hausse de 4,26 %) et 

les charges à caractère général (26,17 Mû, soit une hausse de 13,73 %). La dif férence 

entre les recettes et les dépenses réel les de fonctionnement constitue lõ®pargne brute 

(20,07 Mû), ce qui repr®sente un taux dõautofinancement brut de 13,03 %. Pour mémoire, 

i l  était  de 16,62 % en 2020. 
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Ensuite, lõinvestissement puisque cõest ¨ cela que sert lõautof inancement à hauteur de 

20,07 Mû, le reste de lõinvestissement est financ® par des recettes dõinvestissement qui 

sont composées des emprunts prévisionnels (30,77 Mû contre 22,43 Mû en 2020), le solde 

relevant du FCTVA (3,5 Mû) et des part icipations et subvent ions reçues (8,42 Mû). 

Les dépenses réelles de la section investissements prévues au BP 2021 sõ®l¯vent ¨ 

63,06 Mû, soit une croissance nette de 11,07 % par rapport au BP 2020, qui démontre 

lõambition de la Vil le en la matière. Elles comprennent notamment les dépenses 

dõ®quipement de la Vil le (frais dõ®tudes, acquisit ions, travaux) à hauteur de 51,3 Mû, donc 

bien au-delà des moyennes annuel les des mandats précédents, et les subventions 

dõ®quipement vers®es aux partenaires de la Vi l le à hauteur de 7,7 Mû pour 2021, donc un 

montant assez important. 

La diaposit ive présente le poids relatif  de chaque poste const ituant les dépenses réelles 

de la section de fonctionnement pour un montant total de 134 Mû, une hausse de 5,03 %. 

Il me semble que jõavais d®j¨ expliqué largement, lors du dernier Conseil municipal, que 

cette hausse était en part ie due à des éléments contextuels et conjoncturels que je vais 

vous rappeler en entrant dans le détail  des postes. 

Sur les charges à caractère général qui représentent 19,52 % des dépenses réel les de 

fonctionnement, nous enregistrons une augmentat ion de 13,73 %. Le poste f lu ides et 

énergie, qui reste le premier poste de dépenses courantes avec 4,68 Mû, est en baisse de 

1,55 %, gr©ce ¨ ce que lõon peut pr®voir notamment en termes dõ®volution des prix qui 

est plutôt une bonne nouvelle (électr icité, gaz), et ce malgré la prise en compte du 

fonctionnement dõ®quipements nouveaux en année pleine, je pense au gymnase David-

Néel, ¨ lõAEGE Helen Keller. 

On voit ici, et cela m®rite dõ°tre soulign®, lõimportance en termes budgétaires du poste 

énergie, ce qui nous conforte dans la strat®gie de r®novation thermique et dõoptimisation 

énergétique que nous menons. Cõest un vecteur de transition ®cologique mené notamment 

par Agnès Thouvenot,  mais aussi dõ®conomies pour la collectivit®. Cõest pourquoi, avec 

Antoine Coll iat , nous allons procéder à un diagnostic énergétique de notre patr imoine. 

Le budget destin® ¨ lõacquisit ion des matières premières pour la production des repas de 

la cuisine centrale est de 2,35 Mû, donc une hausse cons®quente qui r®sulte de lõ®volution 

de la démographie scolaire, de lõouverture des crit¯res dõacc¯s pour 50 000 repas 

supplémentaires. Nous prévoyons 100 000 û de d®veloppement des approvisionnements 

en produits cert i f iés agriculture biologique ou circuit court . La part majoritaire de la 

hausse vient de quelque chose dont jõavais d®j¨ parl® lors du dernier Conseil  municipal : 

la reprise de la reproduction des repas CCAS dans la cuisine centrale à hauteur de 

500 000 û, compensée par une diminut ion de la subvent ion au CCAS. 

Les locations mobil ières augmentent de 260 000 û, cela prend en compte notamment 

lõorganisation de la biennale des associations mais aussi de la biennale des I nvites qui 

affecte la l igne « Fêtes et cérémonies » notamment. 

La hausse sur les vêtements de travail est directement l iée au cadre de la prévention de la 

pandémie Covid-19 sur la p®riode dõun semestre. Nous avons fait le choix de cette 

hypothèse de devoir  assumer des pertes de recettes et des dépenses supplémentaires sur 
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un semestre, nous verrons si cõ®tait une hypoth¯se optimiste ou pessimiste. Nous 

espérons, évidemment, que cõ®tait une hypoth¯se pessimiste. 

Les dépenses de personnel représentent 81,95 Mû, soit 60,85 % des dépenses réelles de 

fonctionnement. Sur le BP 2021, el les évoluent de 4,26 %, soit 3,35 Mû supplémentaires. 

Cette ®volution sõexplique par : 

- lõ®volution r®glementaire, le gl issement viei l lesse technicité à hauteur de 

423 000 û : ce sont les avancements dõ®chelon, de grade, etc. ; 

- des choix extrêmement forts aussi en termes de ressources humaines avec la 

création de 95 postes qui sont évoqués dans la dél ibération et qui  représentent 

+ 1,72 Mû ; 

- le renforcement des budgets de remplacement pour les personnels de service de 

lõ®ducation dont on conna´t les besoins. 

Les autres charges de fonctionnement représentent 17,63 % des dépenses réel les de 

fonctionnement, el les diminuent légèrement.  Elles intègrent notamment les part ic ipat ions 

versées à des organismes de regroupement dont lõENM (3,37 Mû), les subventions de 

fonctionnement aux associat ions (12,45 Mû) et au CCAS. 

Je ne reviens pas sur les effets dans les autres charges de fonctionnement du transfert  de 

la restauration du CCAS à la cuisine centrale que lõon retrouve dans ce chapitre. 

Le pet it  poste des dépenses except ionnelles représente 0,11 % des dépenses réel les de 

fonctionnement. Pour information, cela regroupe les t i tres annulés sur exercices 

antérieurs, les charges except ionnelles ou encore les bourses, les prix, les intérêts 

moratoires. 

Sur la diaposit ive n° 4, la venti lat ion des charges de fonctionnement par secteur, est  

présentée la répart i t ion par secteur des dépenses réelles de fonctionnement hors services 

généraux. Vous pouvez y voir la répartition par politique publique. Ce nõest pas 

extrêmement détail lé mais cela nous donne les grandes orientations et, surtout,  cela 

montre tr¯s clairement que lõ®ducation demeure le premier poste de d®penses de la Ville,  

i l  représente 37,02 % des dépenses de la section de fonctionnement. Cõest une part qui  

est en hausse. Le sport et la jeunesse (15,7 %), la culture (16,09 %), la pet ite enfance 

(12,44 %) constituent aussi des postes de charges importants. 

Les dépenses sociales et de logement représentent 4,49 % des charges de fonctionnement, 

i l  convient de souligner quõelles concernent ici des compétences qui dépendent dõautres 

collect ivités mais que nous assumons de manière complémentaire. Je parlais tout ¨ lõheure 

de la prouesse des services dõavoir r®ussi dans cette ann®e si particuli¯re à présenter le 

budget primit i f, un document de plus de 100 pages, pour ce Conseil municipal. 

Évidemment, ce nõest pas tout ¨ fait parfait, nous avons une coqui l le (sur 100 pages, ce 

nõest pas énorme) pages 42 et 43, mais jõimagine que vous lõaviez tous remarqu®e, en tout 

cas M. Kabalo lõavait remarquée et je le remercie de nous avoir transmis lõinformation. Il 

fal lait  cette lucidité et cette exigence dans le détail  pour nous faire part de cette coquil le 

que nous nous empresserons de corr iger, mais el le ne change pas les grands équi l ibres. 

Cela concerne la répart i t ion de la masse salariale en direction de la police municipale, une 

répart i t ion dite fonctionnelle, la masse totale reste bonne. I l  y a un décalage entre 

plusieurs l ignes, nous les mettrons à jour. Pour vous montrer que nous ne pensions pas à 
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mal puisque nous insistons sur notre polit ique sécur ité et , dans le tableau, nous avons 

oublié 1 Mû sur la sécurité. Nous avons 1 Mû de plus sur la sécur ité par rapport à ce qui 

est présenté. Le décalage se retrouve sur dõautres lignes, notamment la l igne salubrité qui 

est trop haute de 650 000 û. 

Pour plus de détails sur la correction, pour que vous ayez une information parfaitement 

claire, comme il est normal de lõexiger, nous vous proposerons un correctif  lors de la 

prochaine commission des f inances. 

Nous pouvons passer à la diaposit ive n° 5 sur les recettes réelles de fonct ionnement :  

nous observons une hausse de 0,67 %, soit 1 Mû en valeur absolue, pour un total de 

154 126 000 û. 

La f iscalité directe locale reste le poste le plus important, avec tout de même la 

sp®cificit® de la fin de la taxe dõhabitation en 2021, pour tous les foyers fiscaux dõici ¨ 

2023. Elle retire aux communes le b®n®fice du produit de la taxe dõhabitation, la Vi l le 

percevra désormais en compensation le produit du foncier bâti de la Métropole mais je 

rappelle que le produit de la TFPB était  seulement de 24,5 Mû sur le terr itoire 

villeurbannais sur lõann®e qui vient de sõ®couler alors que la Ville percevait 43,4 Mû de 

taxe dõhabitation. Vous voyez le manque-à-gagner. Théoriquement, ce manque-à-gagner 

doit être compensé par un complément de recettes versé par lõÉtat mais lõincertitude 

demeure assez grande quant à ce montant précis puisque les données définit ives 

nécessaires au calcul  ne sont pas encore connues. On a tout de même une grande 

incert i tude sur lõavenir de cette recette. 

Je vous partage les hypothèses retenues pour estimer le produit des impôts locaux 2021. 

Le fait de présenter ce BP en décembre fait que nous nõavons pas toutes les informations 

définit ives. Elles sont fondées quand même sur des éléments connus en termes de base : 

- lõ®volution forfaitaire des bases de foncier bâti à hauteur de 0,2 % ; 

- lõ®volution physique des bases ¨ hauteur de 0,8 % pour la taxe sur les propriétés 

bâties ; 

- une croissance physique de 0 % pour la taxe sur les propr iétés non bâties ; 

- une stabil i té des taux de f iscalité directe hors mécanisme de reprise du taux 

corr igé, donc du foncier bâti, de la Métropole. 

Le produit global des contr ibutions directes est estimé à 67,5 Mû, auquel doit  être 

ajoutée la compensation estimée à 24,5 Mû, pour un produit f iscal estimé au total à 

hauteur de 92 Mû. 

Concernant les dotations versées par la Métropole, lõattribution de compensat ion est 

maintenue au niveau 2020 (8,9 Mû), idem pour la dotation de sol idarité communautaire 

(3,6 Mû). Nous travai l lons actuellement activement et attent ivement à la réf lexion 

annoncée sur un pacte f inancier et f iscal entre la Métropole et les communes, dont nous 

espérons beaucoup compte tenu des propos tenus pendant la campagne par le nouvel 

exécut if . Je ne doute pas que tous les élus ici présents convaincront leurs représentants à 

la Métropole de pousser pour une bonne prise en compte des enjeux communaux, et en 

part iculier vi l leurbannais. 

Les produits des services et du domaine devraient diminuer légèrement à hauteur de 

12,46 Mû, mais on peut tout de m°me prendre une fragilisation dõun certain nombre de 
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redevances, je pense par exemple au périscolaire du fait du contexte sanitaire sõil y avait 

un nouveau confinement. 

Les droits de mutat ion à t i tre onéreux, qui  sont évidemment des droits assez volati ls, 

sont estimés à 6,2 Mû Les subventions sont estimées 7,94 Mû, soit une évolution de 

0,26 %, el les regroupent les contr ibut ions de lõÉtat, de la CAF, des contr ibutions 

nouvelles comme la compensation pour f inancement des maternelles privées. 

Sõagissant des dotations de lõÉtat, nous enregistrons une diminution de 14,45 % des 

prévisions de recettes inscrites sur le chapitre 74, cõest li® à la disparit ion de la taxe 

dõhabitation. Si on prend en compte les principales dotat ions présentées sur cette 

diaposit ive, on envisage une très légère progression à 0,45 %. La dotation forfaitaire est 

envisagée à 13,45 Mû. Une somme de 5,1 Mû est inscr ite au t i t re de la dotat ion de 

solidar ité urbaine et de cohésion sociale, qui intègre une hausse de 2,62 %. 

Sur le fonds de péréquation intercommunal et communal, cõest une bonne nouvelle pour 

nous puisque cõest une dotation négative, el le génère un prélèvement sur les recettes 

f iscales de la Vi l le stabil isé à hauteur de 1,59 Mû pour 2021, donc sensiblement similaire 

au montant acquitté en 2020. 

Sur les d®penses dõ®quipement, nous sommes à 51,3 Mû de dépenses prévues pour 2021, 

soit une hausse de 23,3 % par rapport au BP 2020 (+9,7 Mû), avec une évolution 

dif férenciée selon les postes : 

- le chapitre immobi l isations incorporelles à 4,08 Mû : ce sont les frais dõ®tudes 

pr®alables aux travaux dõ®quipement, qui portent sur quelques équipements qui 

vous seront pr®sent®s tout ¨ lõheure en images, notamment le groupe scolaire 

Renan Sud, une tr ibune couverte à Boiron-Granger, quelques autres équipements 

publics qui vous seront pr®sent®s et que surtout nous aurons lõoccasion de suivre 

et de revenir au cours du mandat, puisque nous sommes sur des études préalables 

essentiel lement ; 

- le chapitre immobil isations corporelles en progression de 3,5 % pour passer à 

12,59 Mû, notamment le renouvel lement du parc automobile dans le cadre du 

respect et de lõanticipation des normes pos®es par lõinstaurat ion de la ZFE ; 

- le chapitre travaux en cours en très forte progression (+36,8 %) passant à 

34,6 Mû, pour les travaux réalisés sur les équipements municipaux : cela traduit  

cette forte ambit ion et cela porte sur quelques équipements qui vous seront 

présentés en image dans quelques instants. 

Nous sommes sur un montant dõinvestissement tr¯s haut et le secteur de lõ®ducation est 

le premier à en bénéf icier avec plus de 10 Mû. Sur le dernier mandat, on a procédé à un 

rattrapage et il faut poursuivre lõeffort pour suivre la hausse démographique et pour 

assurer les meil leures condit ions de travai l, à la fois pour les nouveaux élèves mais aussi  

pour le personnel et pour les enseignants. 

Sur le secteur scolaire, il sõagit de la restructuration de Renan, la construction du groupe 

scolaire Simone Veil, la r®novation de lõorangerie à Chamagnieu dont les enfants 

pourront profiter dans un cadre éco-p®dagogique puisque cõest le nouveau projet  de 

Chamagnieu. 
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Sur le secteur culturel, des travaux au Rize, à la MLIS, la construction du gymnase Cusset 

pour le sport, les terrains de tennis, le bassin extér ieur du centre Étienne Gagnaire. Je ne 

vais pas vous faire le détail, je vous propose une vidéo pour la présentation de ces 

éléments. Cõest la traduction la plus concr¯te des projets qui se cachent derr ière ces 

chiffres. Je passe la parole à ceux qui ont été enregistrés, les élus thématiques et les 

services qui présentent les projets qui leur tiennent ¨ cïur. 

(Projection vidéo) 

Dans le secteur de la santé, un invest issement que nous nõavions pas prévu mais que nous 

devons assumer. 

(Projection vidéo) 

On a lõexemple dõun choix fort fait  par la Vil le pour répondre à lõurgence sanitaire, 

preuve de réact ivité autant que de solidari té. La Vil le joue son rôle à plein mais nous 

sommes aussi sur des investissements que nous espérons plus pérennes que celui du 

centre de dépistage avec un équipement petite enfance. 

(Projection vidéo) 

Un bel out i l  petite enfance avec un pôle qui propose un centre de parentali té innovant. 

(Projection vidéo) 

Voilà pour les vidéos. Nous pouvons poursuivre avec quelques images sur les projets 

forts du mandat : 

- La ZAC La Soie, 500 ha sur le terr itoire de Vil leurbanne et de Vaulx-en-Vel in, 

1 650 logements, 57 000 m² de bureaux, 9 000 mį dõ®quipements publics, 3 600 m² 

de commerces. Cõest un projet  qui donnera une nouvelle dimension à la vi l le de 

Vil leurbanne. 

- Le groupe scolaire Renan, notamment son extension et sa mise en accessibi l i té 

pour 1,42 Mû sur les plus de 10 Mû consacr®s ¨ lõ®ducation. 

- Le pôle enfance dont on vient de parler en vidéo. 

- La résidence Château-Gail lard avec la spécif icité de ce restaurant qui accueil le à la 

fois les seniors et les enfants. 

- Le complexe sport i f  Cusset qui a aussi été présenté en vidéo. 

- Les jardins partagés dans le cadre du PUP Gervais-Bussière. 

- Lõam®nagement du square de la Roseraie. 

- La végétalisation, la désimperméabi l isat ion de six cours dõ®cole. 

Globalement, quand on cumule lõensemble des projets de parcs, de nature en vi l le, de 

désimperméabil isation, des projets de rénovat ion thermique, nous avions auparavant une 

enveloppe dédiée pour ces éléments, nous lõavons toujours mais lõenveloppe stricte, 

cõ®tait peut-°tre lõancienne vision des choses, aujourdõhui, nous lõint®grons dans 

lõensemble de nos projets. Vous avez bien vu que lõensemble des projets présentés ont 

toujours une forte dimension environnementale mais pas toujours mesurée dans 

lõenveloppe pr®cis®e ¨ ce titre. Nous sommes chaque fois vigi lants à cet égard. 

Enfin, lõassembl®e citoyenne, la création de cette instance dans laquelle les citoyens 

vi l leurbannais volontaires, t irés au sort, pourront échanger et porter des projets, 
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interpeller la municipalité, élaborer lõappel ¨ projets pour un budget dõinvestissement 

part ic ipatif, donc une nouvelle manière aussi de penser le débat public, le bien commun. 

Nous vous en présenterons les contours plus pr®cis ¨ partir du d®but dõann®e prochaine. 

Nous soumettrons le premier scénario aux habitants et nous réajusterons en fonction de 

leur retour pour pouvoir la lancer au cours de lõann®e. 

Je remercie encore une fois les services. Nous pouvons insister sur le fait que ce budget 

tend ¨ r®pondre ¨ un contexte in®dit dõun point de vue sanitaire, dõun point de vue 

économique et social, dõun point de vue r®glementaire et dõun point de vue fiscal. Nous 

essayons de répondre à cet enjeu très contextuel mais nous ne perdons pas de vue la l igne 

dõhorizon que nous nous sommes f ixée au programme municipal  que nous avons présenté 

aux Vil leurbannais et que nous entendons bien mener à terme au bout de ces six ans de 

mandat. Nous al lons y mettre la première pierre ce soir quand nous voterons ce budget 

primit i f . 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Bocquet, merci  aussi  aux services qui ont élaboré ces 

i l lustrations qui permettent de rendre un peu plus tangibles les chiffres qui ont été 

présentés. Avant de laisser la parole pour les intervent ions soll icitées par les groupes 

polit iques, je conforte ce que jõai indiqu® tout ¨ lõheure : le fait de pouvoir nous inscrire 

dans la continuit® dõune ®quipe pr®c®dente nous permettra de nous mettre 

immédiatement au travail, de mettre en place immédiatement des projets qui avaient été 

préparés ou qui étaient déjà un peu engagés. 

Vous lõavez vu, en 2021, nous avons un fort n iveau dõinvestissement. Dans un moment où 

on attend une relance de lõ®conomie, i l est important que des col lectiv ités de la tai l le de 

celle de Villeurbanne puissent d®j¨ °tre ¨ lõïuvre pour ne pas avoir une pause sur un 

certain nombre de grands projets. 

Je t iens de ce fait à remercier celles et  ceux qui ont contr ibué, quelle quõait été leur place 

hier ou quelle que soit leur place aujourdõhui. Nous sommes aussi dans la suite de ce 

travail de qualité qui avait  été engagé par lõéquipe précédente. 

Jõai six demandes dõintervention. La premi¯re est pour le groupe Génération.s, cõest Alain 

Brissard. Nous avons déterminé, au regard de lõimportance du sujet, dix minutes par 

personne. Je vous demande de respecter str ictement ce délai voire, si vous le pouvez, de 

faire un peu moins si vous souhaitez que nous ne terminions pas à minuit, mais je ne 

voudrais pas br imer la démocratie. Monsieur Brissard ? 

M.  Alain BRISSARD.- Monsieur le Maire, chers collègues, chers Vil leurbannais et tous 

les internautes qui nous suivent et dont je salue le civisme et lõint®r°t port® aux affaires 

de la commune, 

Tout dõabord, merci pour cette présentation didact ique et le travail des services de la 

Ville pour construire ce rapport et pour nous permettre dõexaminer ce premier budget de 

notre mandature qui, comme vous lõavez indiqu®, Monsieur Bocquet, porte dans sa 

construct ion les obstacles et  les dif f icultés que la crise du Covid-19 a placés sur notre 

chemin. 
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Néanmoins, au-delà de ces dif f icultés, i l  reste indispensable dõexaminer en quoi il traduit 

les ambit ions de notre majorité, éventuellement les manques qui constitueraient des 

points de vigi lance col lective sur lesquels porter notre attention. 

En première analyse, on peut commencer par dire que, quantitat ivement, le compte y est. 

Ce budget présente en effet une augmentation des dépenses de fonct ionnement que cette 

ville nõavait pas connue depuis de nombreuses années, accompagnée dõune hausse 

®galement significative de nos d®penses dõinvestissement. Alors, évidemment, ce nõest pas 

une fin en soi. Il nõest pas question ici de glorifier la d®pense publique pour le simple 

m®rite quõelle soit publique. Il est n®anmoins important de noter que lõambition portée 

par notre majorit® dõam®liorer la vie des Vil leurbannais se traduit dans les moyens que 

nous prévoyons dõy mettre, et quõ¨ travers ces chiffres, nous mettons nos actes en 

conformité avec nos paroles et  nos engagements de campagne. 

Mais une analyse qui sõarr°terait l¨ serait de courte vue. Il convient de faire plus 

précisément la comparaison de ce que ce budget dessine au regard de ce que nous avons 

promis. Il sõagit bien s¾r dõun floril¯ge subjectif  car le temps qui nous est imparti ne 

nous permet pas de commenter chacune des l ignes. Cela donne néanmoins à voir un 

tableau dõensemble de cette ambition. 

Ce qui marque le budget, cõest dõabord lõaugmentation des moyens humains mis au service 

des Vi l leurbannais, tant quantitat ivement que qual itat ivement, avec en premier l ieu 

lõeffort fait sur lõ®ducation et notamment la déprécarisation du personnel dõencadrement 

périscolaire. 

Sous lõimpulsion de Damien Berthi lier dans le précédent mandat, la Vil le de Vi l leurbanne 

sõest engag®e tr¯s fortement dans une politique ®ducative ambitieuse jalonn®e dõobstacles 

et de remises en cause. La pérennisation de ce choix dõoffrir ¨ tous les enfants 

villeurbannais, et notamment aux plus modestes, les conditions dõapprentissage et 

dõ®panouissement les meil leures possibles, au-delà du coût que cela constitue pour la 

collect ivité, et  je le dis entre parenthèses, du pactole quõont pu lorgner certains de nos 

opposants pendant la campagne, constitue un marqueur fort  de notre ambit ion éducative 

et lõ®tape indispensable ¨ sa concr®tisation dans la dur®e. 

Un autre exemple de cette attention portée aux moyens humains mis au service de la 

population se l i t à travers la revalor isation du régime indemnitaire des personnels de la 

police municipale. Cõest un peu technique au premier abord mais cette augmentation est 

la condit ion nous permettant de répondre à nos engagements de campagne sur la 

tranqui l l i té que nous devons aux habitants et qui passera dans les années qui viennent par 

le recrutement de 50 % de policiers municipaux supplémentaires à Vi l leurbanne. 

Au-delà des moyens humains propres à la vi l le, cõest aussi notre soutien aux acteurs du 

terr itoire qui est à souligner. Ces acteurs qui sont le mail lage du vivre ensemble au 

premier rang desquels f igurent les acteurs culturels. Quand on vit  à Vil leurbanne, on 

pourrait trop facilement croire que ce soutien va de soi tant la polit ique municipale a 

creusé un si l lon dans ce domaine, mais lõactualit® nous montre ¨ quel point ce si l lon est 

fragile et peut °tre soumis aux intemp®ries ou ¨ la n®gligence dõune politique 

gouvernementale aveugle et sourde. 
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Oui, la crise du Covid a plongé les acteurs culturels dans un coma art i f ic iel dont i ls 

ressort iront au mieux affaibl is, moribonds pour certains, mais je lõesp¯re encore anim®s 

de cette f lamme qui donne sens à nos existences. Dans cette période un peu lugubre que 

nous traversons, lõorganisation r®affirm®e du festival des I nvites en 2021 constituera ð et 

nous croisons les doigts - une bouff®e dõoxyg¯ne collective tant pour les acteurs culturels 

eux-mêmes que pour une population meurtr ie par le manque de convivial i té et  de 

perspectives heureuses que cette crise nous impose. 

Enfin, en complément des moyens humains propres à la vi l le et  à notre soutien aux 

acteurs du terr itoire, ce sont aussi des infrastructures et des équipements que nous nous 

sommes engagés à porter et qui structurent notre budget dõinvestissement. 

Alors, évidemment, dans le premier budget dõune mandature, il sõagit avant tout de 

réal iser des opérations dont la décision était  déjà amorcée. Néanmoins, notre effort  est  

conséquent et les acteurs éducatifs, associatifs, sport i fs et cul turels verront leurs 

conditions dõexercice tr¯s fortement am®lior®es par les travaux pr®vus d¯s lõann®e 

prochaine. 

Au-delà de ces premiers investissements, des études budgétées dans de nombreux 

domaines dessinent des perspectives qui constitueront les lignes dõhorizon de notre 

mandat. 

Mais, accumuler les dépenses, jõentends tout à coup une pet ite voix dans mon oreil le, une 

voix qui a bercé tout le mandat précédent de sa douce et insistante musique et que les 

nouveaux ®lus nõont pas eu lõoccasion dõentendre, celle de la r igueur budgétaire. Cõest 

une musique au mouvement régulier et dont la conclusion se trouve souvent dans un 

mouvement f inal aux élans catastrophistes, ne trouvant son apaisement que dans la mise 

en ïuvre dõun grand plan dõ®conomies. 

Pour ceux qui douteraient de la pert inence de cette métaphore musicale, jõai retrouv® 

dans mes archives une de ces part i t ions int i tulée « Prospect ive f inancière 2018-2023, 

poursuite du plan dõ®conomies 2016-2019 ». On y retrouve des ratios, des alertes, des 

mesures dõ®conomies. 

Alors, rétrospectivement, on peut se dire que nous nõavons pas heurt® tous les icebergs 

qui nous étaient promis, et je me réjouis que, dans les perspectives que nous dessinons, 

nous nous tournions vers les ambit ions que nous portons plutôt que vers les r isques que 

nous souhaiterions éviter. 

Bien sûr, i l  y a aussi  des manques dans ce budget, des ambit ions dont la traduction 

budgétaire est encore peu l is ible. La transit ion écologique peine à trouver ses marques 

dans un exercice où on compte les dépenses et où les économies et les améliorations 

qual itat ives apparaissent en creux, malgré les efforts faits dans la présentation orale que 

vous venez de faire. Quõest-ce quõune ®conomie de CO2 dans le budget dõune Ville ? 

Quõest-ce quõune baisse des particules fines ? 

Certains diront que je mõ®gare, que le bi lan annuel du développement durable fait lõobjet 

de son propre rapport et que lõon ne doit pas m®langer les choux et les carottes. Force 

est de constater quõun bilan nõest pas une prospective et que la force dõengagement dõun 

budget est sans commune mesure avec les intentions esquissées dans le rapport qui  nous 

a été présenté le mois dernier et que nous nõavons même pas vot®. Dõautres pourront dire 
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que je suis sévère car certaines intent ions se l isent dans le budget et cela est vrai :  

lõinvestissement proposé dans la désimperméabil isation et la végétalisation des cours 

dõ®cole en est un exemple, lõaugmentation du budget de la restauration municipale 

consacrée aux approvis ionnements en produits biologiques un autre. On peut sõinterroger 

sur la faiblesse du budget consacré à la rénovation thermique de nos bâtiments qui est à 

peine plus élevé que celui consacré à la reconstruction dõun court de tennis couvert dont 

la contr ibution à la rési l ience de notre terr ito ire peut être interrogée. 

Même si notre groupe a confiance dans les ambit ions de notre majorité dans ce domaine 

et dans lõengagement des adjoints qui les portent, i l  ne faudrait pas que la nominat ion 

dõune premi¯re adjointe à la transi t ion écologique, en l ieu et  place dõun premier adjoint 

au budget, reste symbolique. Nous serons donc attentifs dans les prochains exercices au 

fait que ce changement soit plus lisible dans lõ®criture du budget. 

Bien sûr, indépendamment de ce point de vigi lance et au regard des avancées portées par 

ce premier budget, le groupe Génération.s votera cette dél ibération. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Brissard. La parole est au groupe Communiste et 

Républicain, M. Hauland-Gronneberg. 

M.  Cyri l  HAULAND -GRONNEBERG .- Monsieur le Maire, Monsieur le Rapporteur, 

chers collègues, 

Je voudrais là encore remercier Jonathan Bocquet pour la clarté de ses expl ications ainsi 

que les membres de mon groupe polit ique passés et présents, tout comme mon assistant 

de groupe qui mõont grandement aid® pour la compr®hension et la r®daction de cette 

intervention sur un sujet qui nõest pas dõun abord facile pour un néophyte comme moi. 

Ainsi que je lõai ®voqu® dans ma précédente intervention sur le débat sur les orientat ions 

budgétaires, on sõaper­oit que ce budget primitif 2021 est marqu® par le contexte 

exceptionnel de crise sanitaire l iée à la pandémie de Covid-19 que nous connaissons 

aujourdõhui et qui nõest pas sans cons®quences, comme on peut toujours le voir à travers, 

dõune part, lõincert itude sur le niveau des recettes concernant les équipements municipaux 

comme la restauration scolaire, les act ivités périscolaires, les crèches et les équipements à 

vocation sport ive ou culturel le, dõautre part, une augmentation des dépenses l iée 

directement à la pandémie à travers les opérations renforcées de nettoyage, lõachat de 

produits sanitaires, de vêtements de travail, etc. 

Autre conséquence de cette crise sanitaire, son impact sur lõactivit® et le t issu 

économique local, singulièrement à travers la menace qui pèse sur les commerces de 

proximité. À ce sujet, on ne pourra quõ°tre dõaccord avec les actions de revital isation 

commerciale et art isanale qui sont, à cet égard, une mesure à nos yeux bien plus eff icace 

que lõouverture des dimanches, mais je ne développe pas plus puisque jõy reviendrai ¨ 

lõoccasion dõune explication de vote lorsquõil en sera question tout ¨ lõheure. 

À propos de lõemploi de proximit®, je tiens ici ¨ saluer le d®nouement heureux de lõaction 

des salariés de General Electr ic qui, après quatre semaines de grève, ont obtenu 

lõengagement de maintenir environ 80 emplois l iés à la fabricat ion de disjoncteurs 

électr iques sur le s ite de Vil leurbanne. 
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À ce contexte part iculier sõajoute un autre, celui de la réforme de la f iscalité locale 

directe avec la fameuse suppression de la taxe dõhabitation sur la r®sidence principale 

annonc®e pour tous les foyers fiscaux dõici ¨ 2023, et dont nous voyons dès 2021 les 

conséquences directes avec une compensat ion, ou plutôt une sous-compensation de la 

part de lõÉtat, qui en rajoute sur lõincertitude du montant des rentr®es fiscales ¨ venir, 

rendant dõautant plus difficile lõ®laboration de ce budget pr imit i f  2021. 

Ainsi, et comme je lõai d®j¨ ®voqu®, on voit bien que le di lemme est toujours aujourdõhui 

de devoir faire toujours plus avec toujours moins, avec ce redoutable effet ciseau 

combinant une baisse des recettes couplée à une augmentat ion des dépenses. 

Pour autant et malgré ce contexte dif f ic i le, lõensemble des d®penses et investissements se 

fait dans le cadre dõune situation financi¯re qui reste saine comparée à celle de vi l les de 

tai l le équivalente, avec un taux dõendettement tr¯s faible, des dépenses maîtr isées, le tout  

sans sacrif ier la qualité du service public, ce qui devrait nous permettre, sauf accident, de 

déployer pleinement nos engagements pr is pendant la campagne municipale. 

Pour y arr iver, comment ne pas aborder la première des dépenses, à savoir cel les de 

personnel, cõest-à-dire de cel les et ceux qui remplissent les missions de service public 

indispensables à la populat ion ? À lõoccasion de ce budget primitif 2021, nous ne 

pouvons que saluer lõeffort engagé pour la création de 95 postes supplémentaires, comme 

i l  a été mentionné, avec notamment la création de postes ¨ la direction de lõÉducation de 

puéricultr ice ou dõATSEM, sans oublier lõint®gration des cuisiniers du CCAS passés à la 

restauration municipale. 

Nous ne pouvons ®galement quõ°tre favorables à la déprécarisation des coordonnateurs 

adjoints pér iscolaires, la transformation des postes vacataires en postes permanents, à 

lõaugmentation des budgets de remplacement, à la revalorisation de régime indemnitaire 

ou à la hausse des budgets spécif iques l iés aux saisonniers et pér iscolaires. Cõest une 

tendance de fond quõil conviendra de poursuivre voire dõamplifier tout au long du 

mandat. De même, nous resterons vigi lants quant à la qual ité du dialogue social et à ce 

quõil nõy ait pas dõexternalisation dans les services, comme cela a pu être éventuel lement 

envisagé. 

Concernant les investissements, et sans prétendre à lõexhaustivit®, ce qui serait  

impossible et  fastidieux, nous retiendrons pour notre part quatre grands axes pour cette 

année. 

Tout dõabord, les act ions de sol idarité. Dans ce cadre, au-delà du transfert de la 

production culinaire du CCAS, nous ne pouvons quõencourager la poursuite du 

programme PHARE, Point Hygiène Accuei l REliance, dest iné au public des SDF, en l ien 

avec les act ions de maraude et de distribution de produits dõhygi¯ne de premi¯re 

nécessité auprès des personnes en habitat  précaire. 

Saluons lõeffort cons®quent port® sur le renforcement de la part de logement social avec 

lõobjectif de passer la barre des 30 % au cours du mandat comme lõ®voquera ma camarade 

Muriel Betend plus tard dans ce Conseil  municipal. 

En l ien avec lõaction de notre adjointe Christ ine Goyard Gudefin, nous approuvons 

également le maintien de subventions conséquentes auprès des centres sociaux dont nous 

avons pu mesurer lõaction pr®cieuse pendant cette p®riode de crise sanitaire. 
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En matière de Polit ique de la Vi l le, nous est imons indispensable le développement des 

maisons de service public implantées au sein des quart iers populaires afin de garantir 

lõacc¯s aux droits et services municipaux des populations défavorisées qui pourraient en 

être exclues sinon. 

Toujours dans le cadre de la Pol it ique de la Vil le, nous soutenons les actions de 

médiation engagées dans les quart iers dits sensibles af in de mener des act ions de fond en 

matière de prévent ion de la dél inquance qui ne peut pas se résumer à une seule 

vidéosurvei l lance et au recrutement de pol iciers supplémentaires, m°me si cela sõav¯re 

évidemment nécessaire mais, en réal ité, non suff isant du fait que ces recrutements 

doivent être, de notre point de vue, couplés au recrutement dõ®ducateurs de rue assurant 

un suivi permanent auprès des jeunes sur le terrain. 

Ensuite, un effort cons®quent en direction de lõ®ducation, de la jeunesse et des sports, 

donc en matière éducative ; nous apprécions le volontarisme aff iché destiné à anticiper 

les besoins dans le domaine de la peti te enfance avec la création de nouvelles crèches ou 

la création de nouvelles places dans celles existantes, mais aussi, comme cela a été dit, 

dans le domaine de la scolarisation des enfants et adolescents avec la construction de 

nouveaux groupes scolaires couplés avec des extensions, aménagements et  

restructurations des groupes scolaires existants et, en parallèle, avec lõimportante 

réorganisat ion de la restauration scolaire. Nous sommes évidemment favorables à la 

volonté de délivrer des repas dans le cadre dõune alimentation saine et de qualit® à 

travers des produits bio et locaux. 

Nous notons avec satisfaction que les équipements sport i fs ne seront pas en reste cette 

année encore à travers un important programme de construction ou de requalif ication de 

gymnases, de construct ion de tr ibunes couvertes ou encore de reconstruction de terrains 

de tennis et de r®novation dõune piscine municipale. Bref, autant dõinvestissements 

nécessaires qui permettront à chacun et chacune de pratiquer le sport de son choix dans 

les meil leures condit ions. 

Enfin, nous ne pouvons quõencourager la poursuite de toute une s®rie dõactions aupr¯s de 

la jeunesse en faveur de lõemploi, de lõinsertion, de la prévention, tout comme lõaction de 

soutien auprès des étudiants durement éprouvés par la crise de Covid-19, que ce soit en 

termes dõisolement, de décrochage universitaire ou de perte de revenus chez les étudiants 

salariés. 

Puis un soutien marqué à la vie culturel le et associative. En cette période de confinement 

de la culture, il va de soi que nous soutenons sans r®serve lõeffort cons®quent d®ploy® 

pour le maintien, on pourrait  dire la survie, de ce secteur, que ce soit à travers la 

rénovation du TNP, des travaux au Rize, à la MLIS, à lõENM, à la construction de la 

nouvelle salle de cinéma, de la nouvelle médiathèque du Tonkin, sans oublier évidemment 

les I nvites et la biennale de la danse si  le contexte sanitaire le permet. 

En matière de soutien à la vie associative, jõ®voquerai ici la nouvel le édit ion de la 

biennale des associations, ainsi que la tenue des assises de la vie associative organisées 

sous la houlette de notre adjointe qui développera ces points par la suite. 

De même les subventions aux associations vi l leurbannaises convent ionnées et des crédits 

octroyés au r iche t issu associatif  de notre vi l le vont évidemment dans le bon sens. 
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Enfin, des actions pour un développement durable en part iculier, la nécessaire rénovat ion 

thermique des bât iments, la création de parcs, dõespaces verts et de végétal isation des 

espaces publ ics, la bio-imperméabi l isat ion des sols de cour dõ®cole et, comme i l  est noté 

dans le rapport, je ci te : « r®pondre ¨ lõexigence de plus forte qualit® architecturale, 

paysagère et environnementale », exigence très fortement remontée pendant la campagne, 

sans oublier le développement de toitures végétalisées comme cela existe déjà en 

Norvège, en Suède, en Islande, et ce depuis des temps immémoriaux de mes ancêtres les 

Vikings qui en avaient d®j¨ compris tout lõint®r°t. 

En conclusion, ce budget est en adéquat ion avec les engagements que nous avons pr is 

pour une vie dynamique, toujours plus solidaire, inclusive et  ancrée dans la transi t ion 

écologique. Cõest pourquoi nous approuvons ce budget en lõ®tat. 

Je vous remercie de votre attention. 

M.  LE MAIRE .- Merci beaucoup. La parole est à Mme Benhaim pour le groupe 

Vil leurbanne Progressiste. 

Mme Sabrina BENHAIM .- Monsieur le Maire, chers collègues, chers tous, 

Tout dõabord, nous tenons également à remercier les services pour la qualité du travail  

quõils accomplissent pour présenter au mieux le sujet  complexe que représente le budget.  

Est-i l  encore besoin de le rappeler,  chacun connaît  la situation si part iculière et inédite 

qui nous est imposée : la cr ise sanitaire que nous traversons impacte tous les domaines et 

le budget est lui  aussi vict ime de ce virus. 

LõÉtat a pleinement joué son rôle en prenant des mesures fortes et rapides pour contrer 

ou l imiter les effets néfastes de cette pandémie, fussent-i ls sanitaires ou économiques. 

Sans entrer ici dans le détail, cõest tout de m°me 470 Mdû qui ont été mis sur la table 

pour prot®ger les entreprises et les salari®s. Nous nõaborderons pas tous les sujets que ce 

plan de sout ien inclut mais il est bon de rappeler que cela ne se limite pas quõ¨ 

lõ®conomie et aux entreprises, les collectivités sont el les aussi aidées dans leur démarche, 

comme lõincarne par exemple la délibérat ion 329 que nous voterons aussi ce soir, et par 

laquel le Vil leurbanne bénéf icie à hauteur de 68 400 û du fonds exceptionnel pour la 

Polit ique de la Vil le de 20 Mû cr®® par lõÉtat. 

Pour rester sur un sujet nat ional, nous avons pu entendre à plusieurs reprises lors des 

commissions et m°me encore ce soir que lõÉtat ne compenserai t pas totalement la 

suppression de la taxe dõhabitation, ou du moins pas dans les années à venir. Nous 

tenons à rappeler que, jusquõ¨ pr®sent, lõÉtat a pris lõengagement aupr¯s des collectivit®s 

de compenser cette perte de revenus ¨ lõeuro pr¯s, que ce soit  directement ou par le biais 

de la Métropole, et  que la suppression de cette taxe dõhabitation qui concerne 80 % des 

ménages les moins aisés permet un meilleur pouvoir dõachat. 

Maintenant, pour en venir  plus précisément au budget primit i f, nous avions déjà eu 

lõoccasion de pr®senter nos inqui®tudes lors du débat dõorientations budgétaires et, 

malheureusement, ce budget nõest pas l¨ pour nous rassurer. En effet, dès le début du 

document, nous avons été surpris : on nous annonce que les dépenses réel les de 

fonctionnement augmentent de 5,03 % par rapport au BP 2020, tandis que les recettes 

réel les de fonctionnement connaissent,  el les, une évolution à la hausse de 0,67 %. 
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Au-del¨ de lõ®cart entre ces deux ®volutions, cõest lõ®chapp®e enclench®e au niveau des 

dépenses qui nous interpelle. Alors, certes, i l  est vrai que les dépenses de fonctionnement 

sont fatalement plus élevées que lõann®e passée, notamment à cause de la manifestation 

des I nvites et des mesures l iées à la gestion de la cr ise sanitaire que nous évoquions plus 

tôt, mais même retraitées de ces deux points, les dépenses de fonctionnement restent en 

augmentation de 3,26 %. 

Pour mettre en exergue ce chiffre par rapport aux années passées, les dépenses de 

fonctionnement en 2019 nõavaient augment® que de 0,14 % alors que cõ®tait une ann®e 

avec les I nvites. Je nõai nul besoin de rappeler ¨ cette audience que Villeurbanne sõest 

efforcée ces dernières années de limiter lõaugmentation de ses d®penses ¨ hauteur 

maximale de 1,16 % en vertu du contrat qui nous l ie ¨ lõÉtat. Quand bien même ce 

dernier a suspendu en mars dernier lõex®cution des contrats f inanciers dits de Cahors, 

une décision qui était louable et qui a fait preuve de bon sens pour éviter de restreindre 

les col lectiv ités en cette période de crise, lõaugmentation constat®e ici, même après retrait  

des frais de gestion de crise, reste bien supérieure aux object ifs précédents. 

Un autre point dõinqui®tude est celui de lõ®pargne. On constate une forte dégradation du 

taux dõ®pargne de gestion de la collectivité qui diminue de plus de 22,5 %, soit -4,86 Mû. 

Cõest dõautant plus inqui®tant que lõautofinancement lui aussi se voit r®duit de plus de 

21 %. 

Tout cela ne conduit quõ¨ un r®sultat : plus dõendettement, ce que lõon constate avec une 

dette qui augmente de plus de 37 %, et même si la situat ion f inancière est saine, i l  ne faut 

pas pour autant la d®grader sans penser ¨ ce que cela peut induire pour lõavenir. Faut-il 

sõengouffrer dans cette br¯che et laisser aller nos d®penses ? Cela ne saurait être de bon 

augure pour la suite du mandat et représente un r isque certain de sõengager sur une pente 

glissante. 

Cela se retrouve-t-i l  justif ié par des mesures qui permettraient des avancées importantes 

sur les sujets cruciaux à Vil leurbanne ? Si nous regardons du côté des charges de 

personnel, celles-ci  sont el les aussi en hausse. I l  convient cependant de sõint®resser au 

détail :  95 postes sont créés en 2021, 61 pour la direction de lõÉducation, 19 pour la 

restauration avec lõint®gration de la pr®paration des repas du CCAS et 5 postes pour 

lõenfance. Enfin, les 10 postes restants sont répart is entre diverses autres fonct ions. 

Intéressons-nous dõabord aux 19 postes pour la préparation des repas du CCAS. Le coût 

de ces postes est à corréler avec la baisse signif icative des subventions au CCAS -1 Mû, 

soit un quart de moins par rapport à 2020. 

Ensuite, cõest sur les 10 postes restants que nous nous interrogeons car i l  ne nous est pas 

dit combien seront affectés à la police municipale. Nous nous attendions à ce que les 

effect ifs municipaux augmentent en 2021, pour autant, le budget tel que présenté 

aujourdõhui fait ®tat de 1,5 Mû de charges de personnel pour la police municipale, soit 

étonnamment moins que le BP 2020 où le budget était de 2,6 Mû. 

M. Bocquet nous a expliqué en début de séance quõil y avait une coqui l le notée par 

M. Kabalo, nous attendons de ce fait la révision de ces chiffres qui, espérons-le, 

démontreront que les effectifs augmentent. 
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Ce nõest malheureusement pas la pr®sentation lacunaire du volet  sécurité en page 25 (huit  

l ignes au total) qui pourra nous apporter une clarif ication sur ce qui est prévu en termes 

de sécurité.  En revanche, el le confirme ce que nous redout ions : un recours prépondérant 

aux services de lõÉtat et non un investissement massif pour contr ibuer à la nécessaire 

sécurisation de notre vi l le. 

En ce qui concerne la vidéosurvei l lance, bien quõil soit mentionné dans le rapport un 

recours accru à la vidéoverbal isation, lõorientation donn®e est de maintenir les cam®ras 

existantes et non de mettre en place de nouveaux équipements. Alors, dans ces 

condit ions, comment renforcer le nécessaire travail de vidéoverbal isation ? 

Concernant les postes mobiles de police, la cr®ation du premier poste nõest pr®vue quõ¨ 

lõ®t® 2021. I l  faudra donc attendre un an après la mise en place de la mandature actuelle 

pour que celui-ci voie le jour. 

Alors même que nous voterons également ce soir la revalorisation du régime indemnitaire 

des agents de la police municipale, dél ibérat ion que nous soutenons, le message donné 

aux Vil leurbannaises et  aux Vil leurbannais est  au mieux nébuleux au pire alarmant. Cõest 

dommage, le sujet de la s®curit® ®tait au cïur de la campagne ®lectorale, nous 

commencions presque à croire que vous aviez réellement pris les choses en main, 

notamment avec vos annonces sur le Tonkin. 

Ce budget pour 2021 est teinté dõun manque dõambition qui sõincarne aussi dans le volet  

écologique. Oui, nous nõavons pas eu une ou un maire vert comme à Lyon, mais avec un 

ex®cutif largement compos® dõ®lus de cette tendance, on aurait  cru, comme peut-être bon 

nombre de Vi l leurbannais, voir un vrai tournant dès le début du mandat.  Hélas, le 

tournant ®cologique nõaura pas lieu si nous ne nous donnons pas les moyens f inanciers du 

changement, en tout cas pas en 2021, année au cours de laquelle on nous propose surtout 

de poursuivre les engagements pr is précédemment. 

À la lecture de ce budget, les mots de Viscont i nous viennent en tête : « I l  fal lait  que tout 

change pour que r ien ne change. » Les ®l®ments que nous venons dõ®voquer 

(accroissement des dépenses sans l is ibi l i té sur les thèmes cruciaux de la sécur ité et de 

lõenvironnement) nous emp°chent dõ°tre satisfaits par ce BP 2021. Cõest pourquoi notre 

groupe Vi l leurbanne Progressiste votera contre ce budget. 

Je vous remercie pour votre écoute et votre attention. 

M.  LE MAIRE .- Merci. La parole est à Olivier Gluck pour le groupe Villeurbanne 

I nsoumise Ensemble ! 

M.  Olivier GL UCK.- Merci Monsieur le Maire. Bonsoir à toutes et à tous. 

Je mõassocie bien ®videmment aux remerciements des services pour la préparation de ce 

budget prévisionnel 2021 et la qual ité du rapport. 

Pour répondre aux besoins des Vil leurbannais et Villeurbannaises et mettre en ïuvre le 

programme municipal, i l  faut investir  dans de nouveaux équipements publics et dans le 

fonctionnement de ces équipements. Cõest donc un budget offensif qui est pr®sent® ce 

soir, avec une évolution de plus de 7 % du montant du budget total de la commune entre 

2020 et 2021, soit près de 13 Mû en plus. Nõoublions jamais quõun budget, ce sont avant 

tout des femmes et des hommes qui mettent en ïuvre des services publics, les polit iques 
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municipales. Nõoublions jamais que la r®ussite des politiques publiques dépend avant tout 

de ces personnels municipaux. 

Un enjeu majeur de ce budget prévisionnel et des suivants sera notre capacité à part iciper 

au plan de relance post-Covid. Comme cela est exprim® dans le vïu qui sera examin® à la 

f in de cette séance, pour la seule année 2020, lõimpact net de la Covid-19 sur nos 

f inances se monte pour lõinstant et a minima à plus de 4 Mû. LõÉtat se doit donc de 

compenser ces pertes afin de pr®server notre capacit® dõautofinancement, ce qui nous 

permettra de part iciper au plan de relance en investissant sur nos terr itoires. Investir  

localement, cõest aussi cr®er de lõemploi. 

Encore une fois, derr ière chaque euro investi, i l  y a des femmes et des hommes pour 

mener à bien les nouveaux projets et faire tourner les équipements publics. En tant 

quõadjoint au Ressources Humaines de la Vil le et au nom de notre groupe et de tout 

lõex®cutif municipal, je t iens vivement  ̈  remercier lõensemble des personnels de la Vil le, 

du CCAS et de lõENM pour le travail accompli tout au long de lõann®e 2020, qui a été une 

année très part iculière et tendue pour les services, du fait de la crise sanitaire et des 

incertitudes associ®es sur le quotidien et lõavenir proche, mais aussi du fait  des 

changements l iés aux élections municipales, au changement de calendrier associé à ces 

élections et ¨ lõarriv®e dõune ®quipe tr¯s largement renouvel®e, avec de nouveaux élus 

remplis dõenvies et de projets. 

Les personnels de la collectivit® ont d¾ sõadapter continuellement pour maintenir les 

services publics et mettre en ïuvre le plan de continuit® dõactivit® au fur et ¨ mesure de 

lõ®volution des directives nationales. Je voudrais exprimer une vive reconnaissance à 

lõ®gard de tous les personnels, particuli¯rement celles et ceux qui ont d¾ sõadapter ¨ 

maintes reprises non seulement aux changements de protocole sanitaire et dõorganisation 

du travail mais aussi  aux condit ions de travai l dif f ici les l iées, par exemple, au non-

remplacement des personnels absents du fait même de la Covid-19. 

Je remercie vivement les agentes et les agents des écoles, des crèches, de la restauration 

municipale, des EHPAD, de la pol ice municipale, de la direction de la Santé Publ ique, 

des services dõaccueil de la population du CCAS, du réseau de lecture publ ique, de lõENM 

mais aussi des services support comme la DSI, la DRH ou la DSF et, plus largement, de 

tous les services techniques et administratifs . La l iste est longue et jõesp¯re nõavoir oubli® 

personne. 

Tous ces agentes et agents, ces responsables, directr ices et directeurs de service, ont 

permis par leur dévouement et leur sens du service public de continuer à assurer les 

missions essentiel les aux Vi l leurbannaises et  Vil leurbannais, tout en assurant le suivi 

sanitaire, la solidarité avec les plus fragiles, lõaide aux soignants et aux personnes âgées, 

aux commerçants et aux entreprises, ¨ lõensemble du tissu associatif, aux acteurs de la 

culture et du sport . 

Enfin, jõadresse une pens®e aux ATSEM, aux agentes et agents des pôles de service, des 

écoles, aux coordinateurs et animateurs du périscolaire qui ont expr imé des 

revendications ces dernières semaines. La plupart sont légit imes, lõ®puisement li® au non-

remplacement et au contexte actuel ne doit pas être nié. Des solutions accompagnées de 

moyens humains et f inanciers sont mises en place, ce budget le prouve avec, en 



Conseil Municipal du 17/12/2020 - 24/101 

particulier, le renfort  des remplacements dans les écoles à hauteur de 15 équivalents 

temps plein. 

Les animatr ices et animateurs du périscolaire subissent la précar ité du fait de leur statut  

de vacataire. La réforme des temps scolaires en 2014, avec la mise en place de la semaine 

de quatre jours et  demi, a créé de la précarité auprès des personnels du périscolaire qui 

encadrent chaque jour plusieurs milliers dõenfants villeurbannais. Certains animateurs ou 

animatrices sont vacataires depuis 2014 et pleinement engagés dans leur mission 

dõencadrement et dõaccompagnement des enfants. Sonia Tron et moi-même leur avons 

exprimé notre profonde reconnaissance mais i ls et el les attendent des actes suite à leurs 

revendications. 

Des r®ponses sont en cours mais nous pouvons dõores et d®j¨ souligner la création de 

50 postes inscri ts au budget prévisionnel pour contractual iser 25 coordinateurs adjoints 

et 25 animateurs. Cela représente plus de la moit ié des créations de postes inscrites au 

BP 2021 pour lõensemble de la ville. Il sõagit donc dõun effort consid®rable. Cela nõest 

sans doute pas suff isant relativement au nombre dõanimatrices et animateurs concern®s 

mais il sõagit dõun premier acte tr¯s important qui montre la volont® de lõ®quipe 

municipale de répondre à la problématique de la précarité tout en stabil isant les équipes 

du pér iscolaire pour un meil leur service aux famil les et leurs enfants. 

Les dépenses de fonctionnement augmentent de 5 %, près de 7 Mû, ce qui est important 

mais à relativ iser du fait non seulement des dépenses except ionnelles l iées à la crise 

sanitaire mais de la présence cette année du festival des Invi tes. Ces deux points 

représentent près de 4,5 Mû sur les 7 Mû dõaugmentation, mais aussi la nouvelle 

contr ibut ion obl igatoire aux écoles maternel les privées pour environ 2 Mû que nous 

subissons mais dénonçons. Le calcul du forfait paral l̄ le devrait dõailleurs être revu à la 

baisse pour lõann®e 2020 du fait de la crise sanitaire. 

Une inquiétude subsiste quant au montant et  à la pérennité de la compensat ion promise 

par lõÉtat suite ¨ la scolarisation obligatoire d¯s lõ©ge de trois ans. 

Les recettes de fonct ionnement sont stables malgré une perte nette de 4 Mû du fait de la 

Covid-19. El les ne compensent donc pas lõaugmentation des d®penses de fonctionnement, 

ce qui se traduit par une baisse dõun peu plus de 5 Mû de lõautofinancement, nous 

conduisant à devoir emprunter davantage. I l  est donc important que lõÉtat compense les 

pertes li®es ¨ la situation sanitaire pour permettre ¨ la collectivit® dõinvestir davantage les 

années à venir. 

Une autre inconnue concerne la suppression de la taxe dõhabitation sur les r®sidences 

principales. La Vil le doit percevoir une compensation mais qui r isque dõ°tre inf®rieure, 

malgré ce quõa dit lõintervenante précédente, ¨ ce quõelle percevait auparavant. Nous 

pourrions aussi par ler de la compensation l iée à la semaine de quatre jours et demi. Ces 

transferts de compétences et de dépenses contraintes non totalement compensées se 

cumulent dõann®e en ann®e. Jõai bien entendu les d®fenseurs du gouvernement dans 

lõintervention pr®c®dente, je leur demande bien volontiers de relayer auprès des 

responsables de La République En Marche le fait que lõÉtat doit cesser dõasphyxier les 

collect ivités, ce qui est  le cas depuis de trop nombreuses années. 
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Comme évoqué au début de mon intervention, ce budget montre un effort très important 

sur les charges de personnel avec plus de 4 % dõaugmentation, soi t plus de 3 Mû. Une 

telle augmentation ne sõ®tait pas vue depuis celle de 2015 qui était l iée à la prise en 

charge de nouveaux rythmes scolaires. Elle montre notre volont® dõam®liorer les 

condit ions de travai l  des personnels avec un effort part iculier  et conséquent sur 

lõ®ducation pour lõann®e 2021. 

La revalorisat ion du régime indemnitaire concerne principalement la police municipale -

 nous y reviendrons tout ¨ lõheure dans une d®lib®ration sp®cifique. 

Notons enfin lõaugmentation de 10 % du budget formation des personnels pour mettre en 

ïuvre le plan de formation 2021-2022 en cours de rédact ion, une augmentat ion du 

nombre de places en crèche avec 30 nouvelles places, ce qui répond à un besoin fort de la 

commune, et une augmentat ion de près de 40 % des dépenses en nourriture de la cuisine 

centrale pour permettre ¨ plus dõenfants dõacc®der ¨ la cantine, le but étant à terme 

dõaccueillir tous les enfants, et une augmentation de la part des produits bio, lõobjectif 

étant 100 % de produits bio ou locaux dõici à la f in du mandat. 

Comme il  ne me reste plus beaucoup de temps, je vais passer rapidement sur les dépenses 

dõinvestissement qui ont été très bien présentées par lõadjoint aux f inances et par les 

vidéos qui étaient remarquables. Simplement pour rappeler que cet effort est important. 

Bien évidemment, i ls sont le signe de la mise en route du programme municipal en 

mati¯re dõinvestissements publics et seront poursuivis dans les années à venir. 

Pour conclure, lõann®e 2021 marque le d®but des grands investissements du mandat que 

nous pr®voyons et qui sõ®chelonneront tout au long du plan de mandat. Malgr® la crise, 

nous tenons à les faire advenir tout en amél iorant les condit ions de travai l des 

personnels. Le budget 2021 est un budget of fensif en ce sens, avec des investissements 

conséquents, que ce soit en termes dõ®quipements ou de moyens humains. Il est 

clairement tourné vers les besoins des Vi l leurbannaises et Vil leurbannais. 

Comme le soulignait lõadjoint aux f inances lors de la conclusion du débat budgétaire, ne 

soyons pas prisonniers des indicateurs de performance f inanciers, la situation f inancière 

actuel le de la mair ie, avec une capacité de remboursement des emprunts en moins de 

deux ans, nous permet dõinvestir ¨ la hauteur des besoins ®conomiques, sociaux et 

environnementaux. 

Lõopposition Villeurbanne Progressiste voudrait que nous fassions du progrès sans 

investir, du progrès sans humains, mais les agents de la Vil le ne sont pas des robots, les 

Vil leurbannaises et Vil leurbannais sont des humains. Les indicateurs f inanciers ne 

ref lètent quõune situat ion f inancière et pas lõétat des services rendus à la population ou 

encore le bien-être au travail des agents municipaux. Il faut donc sõextraire dõune logique 

purement financi¯re et profiter de la capacit® dõemprunt de la mair ie pour mettre en 

ïuvre les grands investissements dont la commune a besoin, tout en gardant une capacité 

dõinvestissement ¨ long terme. Cõest tout le sens de ce budget pr®visionnel 2021 que nous 

voterons tant i l  est annonciateur de beaux projets pour 2021 et après. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Gluck. La parole est à Yann Crombecque pour le 

groupe Les social istes et citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s. 
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M.  Yann CROMBECQUE .- Monsieur le Maire, chers col lègues, Mesdames et Messieurs, 

Apr¯s le d®bat sur le rapport dõorientations budgétaires lors de notre précédent Conseil , 

nous voil¨ face ¨ lõexamen du premier budget primitif de notre mandature. Au nom de 

mon groupe, je t iens à remercier  les services pour la qual ité des documents présentés et  

Jonathan Bocquet pour la clarté de son exposé introductif . 

I l  convient de souligner une nouvelle fois la situation inédite dans laquelle nous nous 

trouvons et la dif f icul té à mesurer toutes les conséquences de la crise sanitaire de la 

Covid-19. D ans le temps imparti, i l  est i l lusoire de vouloir brosser un tableau exhaust if  

du budget prévisionnel 2021, mon intervention se centrera donc sur les points sail lants 

pour le groupe Les social istes et citoyens et ci toyennes vi l leurbannais. 

Le budget repr®sente un montant dõun peu plus de 197 Mû, soit une augmentat ion de 

6,89 %. Les dépenses réelles de fonct ionnement représentent environ 134 Mû et se 

caractérisent par une hausse de 5,03 % qui sõexplique notamment par la gestion de la 

crise sanitaire et  la programmation des I nvites. 

Au sein des dépenses de fonctionnement, nous retrouvons les charges de personnel qui 

représentent 61,13 % de cel les-ci, pour un montant de 81,9 Mû. Sõil y a une hausse de BP 

à BP, i l  convient de souligner que celle-ci sõexplique par des ®l®ments justifi®s : 

évolutions de carr ières, contractual isation des postes, augmentat ion des temps 

dõintervention des coordinateurs et animateurs dans les groupes scolaires notamment. 

Au-delà de ces précis ions, notre groupe t ient à souligner que les agents de la Vi l le 

concourent à la mise en place dõun service au public de qual ité et que, sans elles, sans 

eux, nos concitoyens nõauraient pas la m°me offre de services et le m°me cadre de vie. 

Une nouvel le fois, notre groupe salue lõengagement quotidien des agents de la Vil le, et  

encore plus durant cette période de crise que nous subissons depuis maintenant plusieurs 

mois. 

Si les charges de personnel augmentent, nous regrettons pour notre part, mais cela nõest 

pas du fait de la Vil le, et le groupe Vil leurbanne Progressiste pourrait peut-être le 

rappeler ¨ lõÉtat, la baisse du budget des emplois aidés du fait de la f in du disposit i f des 

emplois dõavenir qui permettait ¨ des jeunes de sõins®rer dans le monde professionnel. 

Face aux dépenses, le budget pr imit i f  fait  bien évidemment apparaître des recettes. Les 

recettes de fonctionnement représentent 154,8 Mû, parmi les principaux chapitres, celui  

des impôts et taxes (chapitre 73) représente 73,45 % des recettes r®elles. Lõ®vocation de 

ce chapitre, et  cela a déjà été dit  par des intervenants précédents, est une nouvel le fois 

lõoccasion de rappeler que la d®cision de supprimer la taxe dõhabitation sur les r®sidences 

principales pour tous les foyers fiscaux risque dõamputer la Ville de ressources en dépit 

des mécanismes de compensation mis en place. 

Au-delà des dépenses et recettes de fonctionnement, notre groupe se fél icite du 

volontarisme en mati¯re dõinvestissement. Avec 68,3 Mû, le budget prévisionnel prévoit  

une augmentation de 11,07 % des d®penses dõinvestissement. Parmi celles-ci, la part la 

plus importante est li®e aux d®penses dõ®quipement avec 51,3 Mû. Derrière ces chiffres, 

ce sont bien des projets importants et des réalisations concrètes en faveur des 

Vil leurbannais qui sont proposés dans les domaines de lõ®ducation, des équipements 
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sport ifs, de la culture, de la petite enfance, des centres sociaux, de la jeunesse et bien 

dõautres. 

Cet effort constant pour la qual ité de service aux habitants se retrouve dans le chapitre 

23 « Travaux en cours » qui connaît une forte croissance de 36,8 % pour atteindre 

34,6 Mû. Sans pr®tendre ¨ lõexhaustivit®, notre groupe se fél icite des travaux réalisés : 

- dans le secteur scolaire et  la restaurat ion scolaire : la construct ion du groupe 

scolaire Simone Veil, la mise en accessibi l i té du groupe scolaire Renan Sud ; 

- dans le secteur culturel : lõÉcole nationale de musique, le Rize, la Maison du l ivre, 

de lõimage et du son ; 

- dans le secteur du sport : la construction du gymnase Cusset-Bonnevay, le 

complexe sport i f  des Ir is ; 

- dans le domaine des espaces publics et naturels. 

Notre groupe, f idèle à la tradit ion de la solidarité de Vil leurbanne, soutient les efforts en 

direct ion du CCAS pour renforcer lõaction en direct ion des plus fragi les et  des seniors. 

Notre groupe salue la mise en place du PHARE, Point dõHygiène, dõAccuei l et de 

REliance, en début dõann®e 2020, destiné au public sans domici le f ixe, dont i l  conviendra 

dõassurer la p®rennisation. 

Dans le même esprit, la crise a fait appara´tre lõinsuffisance de lõoffre en mati¯re de 

produits dõhygi¯ne pour nos concitoyens en si tuation de précar ité, qui nécessite de notre 

part la volonté de poursuivre une polit ique de solidarité. 

Notre groupe salue également les engagements en direct ion de la culture que notre 

collègue Stéphane Fr ioux exposera sans doute dans des dél ibérat ions à venir de notre 

Consei l.  Notre groupe se fél ic ite notamment des subventions aux équipements 

partenaires (Atel iers Frappaz, Ir is, MJC, TNP, Zola et dõautres) et du soutien au 

programme dõ®ducation art ist ique et culturel le. 

Dans le même esprit, le volontarisme aff iché dans le domaine de la jeunesse et de 

lõ®ducation populaire, de la vie étudiante, est un motif  de satisfact ion. Lõacc¯s ¨ 

lõinformation jeunesse et de proximité est mentionné comme un élément essentiel, avec la 

volont® dõassocier des structures afin dõatteindre les publ ics moins mobiles et plus 

vulnérables. 

Notre groupe se fél icite également de la prise en compte des quest ions de prévention, de 

tranquillit® publique et de s®curit® civile dans le budget primitif. Lõune des d®lib®rations 

de ce soir concerne le régime indemnitaire de la police municipale, ce qui traduit  la 

volonté de notre municipalité de se doter dõeffectifs ¨ la hauteur du nombre dõhabitants 

de la vi l le, tout en r®fl®chissant aux modalit®s dõintervention des policiers municipaux. 

Le budget prend également en compte la maintenance du système de vidéosurvei l lance 

dont les usages seront également conduits à évoluer. 

Notre groupe t ient à rendre hommage aux policiers municipaux mais également au 

personnel de la sécurité civi le dont le service a été mis à contr ibution dans la gestion de 

la cr ise sanitaire : mise en place du centre de test, suivi de son fonctionnement, 

information de la population, cellule de crise. 
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Les polit iques évoquées à travers le budget primit i f  sont pour nous des motifs de fierté. 

Au-del¨ de la technicit® dõun budget, i l  convient de rappeler que sa construction 

correspond avant tout et surtout ¨ lõexpression dõune volont® politique. Le budget 

pr®sent® ce soir nõ®chappe pas ¨ la r¯gle. Les grands engagements pris lors des élect ions 

municipales sont présents pour contr ibuer au bien-vivre des Vil leurbannais, pour le 

maintien des condit ions dõun vivre-ensemble solidaire, pour la promotion de pol it iques 

publiques destinées à maintenir la cohésion sociale et intergénérat ionnel le.  Pour nous, 

lõensemble des d®penses ne sont pas des coûts mais des investissements au service des 

Vil leurbannais. 

Faut-i l  rappeler à ce moment du débat, pour les esprits chagrins qui reprocheraient des 

dépenses inconsidérées, que la dette sõ®tablit ¨ hauteur de 257 û par habitant alors que, 

pour les vi l les de la même strate, nous sommes à des bilans à 1 104 û par habitant. 

Je dirai aussi aux progressistes villeurbannais le paradoxe dans lõintervention. Il faut 

dénoncer la hausse des dépenses et, dans le même moment, d®noncer lõabsence de 

dépenses. Jõaurais tendance ¨ leur dire que cõest bien de citer des extraits du Guépard 

(rendons à Lampedusa ce qui lu i appart ient et non pas uniquement la version f i lmée), 

mais que si tout était bien avant, i l  faut aussi donner de la cohérence entre le budget, 

lõintervention de ce soir et le d®bat dõorientations budgétaires précédent et,  à un moment, 

vous interroger entre vous sur ce quõa pu conduire Prosper Kabalo et ce que maintenant 

vous préconisez de conduire. Un peti t  peu de r igueur ne nuirait pas à cet élément. 

Lõavantage dõun d®bat dõorientations budgétaires, si certains pouvaient avoir des doutes, 

cõest de savoir maintenant que les progressistes villeurbannais sont les repr®sentants 

officiels de La Républ ique En Marche et de son gouvernement, et  quõils peuvent plaider 

auprès du gouvernement, aupr¯s du minist¯re de lõI ntérieur, des moyens eff icaces pour la 

police nationale sur le terr itoire de Vil leurbanne et non pas des réductions de personnel.  

Si vous avez des messages à faire passer au gouvernement, faites passer ceux-ci parce 

que, sans polémiquer, la police nationale a des attr ibutions que nõa pas la police 

municipale, et faire porter la responsabilit® dõune intranquil l i té sur le terr ito ire de 

Vil leurbanne à la pol ice municipale, cõest mentir aux Vil leurbannais, cõest faire preuve de 

populisme, et ce nõest pas ainsi que lõon construit les choses. 

Le budget de ce soir est marqué, et cõest normal puisquõil est port® par Jonathan Bocquet, 

par lõambition et la raison : lõambition de servir nos concitoyens, la raison de tenir  

compte dõun environnement ®conomique, mais sans nous enfermer dans un dogmatisme 

gestionnaire qui, au f inal, conduirait  ¨ lõimmobilisme. 

Pour synthétiser le budget et lõaction politique qui est la n¹tre, permettez au social iste 

que je suis de citer  Jaurès qui proclamait : « Lõhistoire humaine nõest quõun effort 

incessant dõinvention, la perpétuelle évolut ion est une perpétuel le création. » Que cette 

phrase nous serve dõexemple ! 

Notre groupe votera donc pour ce budget primit i f  en ayant déjà la convict ion que des 

délibérations modif icat ives viendront compléter la concrét isation, i l lustrat ion de notre 

volontarisme polit ique à servir les Vi l leurbannaises et les Vil leurbannais. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci . La parole est à Béatr ice Vessil ler pour le groupe Les écologistes. 



Conseil Municipal du 17/12/2020 - 29/101 

Mme Béatr ice VESSILLER.- Monsieur le Maire, chers collègues, 

À mon tour de mõassocier aux remerciements formul®s aupr¯s des services et de lõadjoint 

aux f inances pour la préparation et la présentation de ce budget primit i f  2021. 

Il sõinscrit dans un contexte particulier ¨ deux titres : un contexte national évidemment 

marqué par la cr ise sanitaire sans précédent, à laquelle nous devons collectivement faire 

face avec, de ce fait,  des dépenses qui nõ®taient pas pr®vues et des baisses de recettes, et 

un contexte plus local puisque ce budget primitif est le premier dõun nouveau mandat et 

quõil doit expr imer la marque de notre nouvel le équipe avec des orientations claires 

concernant les engagements que nous avons pris devant les Vil leurbannaises et les 

Vil leurbannais. 

Ces nouvelles orientat ions commencent à se traduire en 2021 à la fois en fonctionnement 

et en investissement,  dans un budget de 197 Mû, qui est en hausse de plus de 6 % par 

rapport au budget 2020. Une tel le hausse est à la fois nécessaire, courageuse et 

responsable. 

Nécessaire pour mieux répondre aux besoins des habitants, que ce soit  en termes de 

services et dõ®quipements publics ou de transition ®cologique, sans compter les dépenses 

l iées à la pandémie, vous lõavez rappelé Monsieur le Maire, 7 Mû en 2020. 

Courageuse car, dans le contexte compl iqué de cette pandémie, et  malgré une baisse de 

lõautofinancement, nous ne sommes pas fr i leux et nous assumons une forte pol it ique 

dõinvestissement et de fonctionnement. 

Responsable car appuyé sur une situation f inancière saine, nous pouvons recourir plus 

fortement ¨ lõemprunt tout en maintenant une bonne gestion des finances de la Vil le avec 

des rat ios maîtr isés. 

Les recettes connaîtront une faible hausse au global, on lõa vu, avec une prévis ion de 

recettes, dõimp¹ts et de taxes plutôt dynamique pour 2021, m°me sõil reste une 

incertitude sur le calcul de la compensation de lõÉtat suite à la suppression de la taxe 

dõhabitation pour les m®nages. 

La taxe addit ionnelle aux droits de mutation, tr¯s sensible ¨ lõactivité immobi l ière, est  

prévue en légère hausse et, en effet, pour lõinstant, lõeffet Covid ne se traduit pas sur les 

transactions puisque celles-ci ¨ lõ®chelle de la m®tropole restent stables, et cõest une 

recette intéressante pour la Vi l le. 

Les dépenses de fonct ionnement sont en hausse pour de bonnes raisons ou de moins 

bonnes, la premi¯re est en effet moins bonne puisquõil sõagit de la participation 

obligatoire au f inancement des écoles maternelles privées ; m°me si lõÉtat sõest engag® ¨ 

la compenser, cõest une d®pense dont on se passerait bien. En revanche, citons la hausse 

de dépenses de fonct ionnement avec lõorganisation des I nvites, un temps festif  et 

convivial que nous esp®rons pouvoir tenir ¨ lõ®t® 2021 apr¯s une ann®e 2020 bien aust¯re 

en termes dõacc¯s ¨ la culture. 

Citons aussi la hausse des fournitures des produits pour la restauration municipale qui 

ach¯tera plus de produits issus de lõagriculture biologique et qui produira plus de repas, à 

la fois parce que lõ®volution d®mographique scolaire est en hausse et parce que nous 

changeons les crit¯res dõacc¯s au service. La restauration scolaire est un service précieux 
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pour les familles et permet dõoffrir un repas de qualit® chaque jour aux enfants. Nous 

nous réjouissons donc de voir un plus grand nombre fréquenter les restaurants scolaires 

de la vi l le. 

Sur le bio, cela a été di t, rappelons que la loi prévoit  au plus tard au 1e r janvier  2022 que 

les repas servis dans les restaurants col lectifs comprennent 50 % ou plus de produits 

issus de lõagriculture biologique ou locaux ou de référence qual ité, dont 20 % minimum 

de produits biologiques. Nous avons encore des marges de progr¯s m°me si lõeffort est ¨ 

noter en 2021. Les marchés spécif iques sur des produits part iculiers sont une très bonne 

chose mais nous souhaitons voir se g®n®raliser la pratique ¨ lõensemble des produits. 

Nous aurons à prendre un véritable tournant en ce sens. 

Nous notons aussi la bonne tenue des charges en mati¯re dõ®nergie, malgré une 

augmentation des bâtiments l ivrés en 2020 et, a priori, une consommation qui devrait 

sõaccro´tre, mais avec des équipements nouveaux économes en énergie comme le nouveau 

gymnase Alexandra David-Néel ou la nouvelle crèche Helen Keller et des rénovat ions de 

bâtiments. Les dépenses sont contenues, el les sont même à la baisse. 

Concernant les dépenses de personnel, el les augmentent de plus de 4 %, cõest n®cessaire 

pour les évolutions de carr ière, pour tenir compte de mesures réglementaires, mais cõest 

aussi l ié à une hausse du budget de formation des agents, et cela est une très bonne chose 

de pouvoir accompagner les parcours professionnels ; cõest aussi li® ¨ la cr®ation de 

postes. 

Cõest vrai quõil y aura bien des cr®ations effectives mais, attention, Monsieur lõAdjoint  

aux f inances, quand vous citez la création de 61 postes ¨ la direction de lõÉducation, le 

terme nõest pas tout ¨ fait appropri® puisque ces postes existent depuis de nombreuses 

années et sont occupés par des vacataires précaires à qui la Vil le of fre en 2021, pour 50 

dõentre eux, un contrat pérenne. Il sõagit donc dõun plan de déprécarisation des équipes 

dõanimateurs du p®riscolaire et nous nous en f®licitons, mais nous considérons que ce 

nõest quõune premi¯re ®tape, et cõest bien ainsi que nous avons entendu M. lõAdjoint  aux 

ressources humaines le présenter aussi. 

Les d®penses dõ®quipement, plusieurs dõentre nous lõont soulign®, seront substantiel les. 

Elles se monteront à 51 Mû, en hausse de 23 % par rapport au budget 2020. Le 

programme de travaux sera ainsi plus ambit ieux que dans les années passées et cõest 

nécessaire. 

Lõeffort est notoire sur les écoles, sur les crèches avec la construct ion du groupe scolaire 

Simone Vei l, le traitement thermique des fa­ades de lõ®cole Louis Armand, la rénovat ion 

de lõorangerie à Chamagnieu, et vous savez que nous sommes très attachés à ce l ieu et à 

sa démarche dõ®cocentre autour de lõ®ducation ¨ lõenvironnement, la création de classes à 

Saint-Exupéry, la cr®ation dõune cr¯che au Carré de Soie et un budget de 2 Mû pour 

végétaliser s ix cours dõ®cole, ceci pour lutter contre les î lots de chaleur. 

Lõenveloppe pour le gros entretien des ®coles est sans doute insuffisante mais elle 

comporte deux types dõop®ration que nous soulignons : le plan fraîcheur pour le confort 

thermique des classes d¯s quõil commence à faire chaud en mai-juin ou quõil fait encore 

chaud en septembre et le plan hygi¯ne pour la r®novation des toilettes. Voyez dõo½ nous 
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partons, chers collègues, nous en sommes à nous réjouir que lõon refasse les sanitaires 

des écoles ! 

Notons aussi que, dans le secteur sport i f, des travaux importants démarreront, 

notamment la construction du gymnase à Cusset-Bonnevay comme nous lõavons vu dans 

le f i lm, la reconstruct ion dõun terrain de tennis couvert rue Pierre-Baratin. 

Dans le secteur culturel, notons aussi lõam®lioration du confort dõ®t® dans plusieurs 

bâtiments (lõENM, la MLIS, le Rize). 

Sur cette thématique de la performance énergétique, nous regrettons que le budget al loué 

au parc privé soit en légère baisse. Attention ¨ ce signal qui devra faire lõobjet de 

rattrapages signif icatifs dans le futur car le soutien à la rénovation du parc dõhabitat 

privé doit être une priorité, la dynamique sur lõ®co-rénovation est réelle grâce aux 

polit iques conjointes et  cohérentes entre la Vil le et la Métropole. 

Nous sommes aussi très attachés aux projets de nature en vi l le, vous le savez, et sõil y a 

bien quelques projets intéressants comme le réaménagement du square de la Roseraie ou 

lõextension du square Alexis Jordan ou encore lõam®nagement de jardins partagés ou de 

squares dans les PUP, le budget de cette polit ique est tout ¨ fait insuffisant puisquõil 

baisse par rapport à 2020, avec seulement 1,047 Mû, hors le budget des cours dõ®cole. Par 

les temps de canicule que nous avons connus lõ®t® dernier, que nous ne cesserons de 

connaître dans les années à venir, nous avons besoin de nature pour que la vi l le soit 

vivable et  respirable. 

Dans les derniers points de satisfaction, nous notons aussi que, dans les études lancées 

en 2021, i l  y aura deux équipements culturels majeurs : les études pour le cinéma de 4 

salles dans le projet Gratte-ciel et lõ®tude pour la future m®diath¯que du Tonkin. 

Pour conclure, ce premier budget de notre mandature est volontariste pour déployer dans 

notre vi l le des équipements, des services au quotidien. Les enjeux de la transit ion 

®cologique sont au cïur de quelques projets, cõest un d®but. Nous souhaitons les voir 

largement confortés au cours du mandat et  nous agirons tous ensemble, avec vous, 

Monsieur le Maire, et  avec vous tous, chers collègues, en ce sens. Jõai dõailleurs bien not® 

que le groupe Vil leurbanne Progressiste progressait beaucoup sur ce sujet puisquõil nous 

a fait du plus vert que vert, et je mõen r®jouis Madame Benhaim. Dõailleurs, jõesp¯re que 

vous serez aussi enthousiaste quand nous aurons à voter des délibérations sur la zone à 

faibles émissions, par exemple. 

Vous lõaurez compris, nous voterons ce budget. 

Je vous remercie de votre attention. 

M.  LE MAIRE .- Merci . Monsieur Bocquet ? 

M.  Jonathan BOCQUET.- Merci  Monsieur le Maire. 

Je répondrai aux questions et jõessaierai de lever les inquiétudes posées par les uns et les 

autres, je ne sais pas s i el les sont feintes ou réel les, je ne veux pas en présager, mais je 

vais les lever les unes après les autres. 

Dõabord, merci à tous pour la clarté des interventions et pour la posture constructive, et  

en part iculier, je tiens ¨ le pr®ciser parce que ce nõest pas le cas dans toutes les 
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assemblées, la posture constructive de la représentante de lõopposition qui contribue ¨ 

élever le débat et à le t irer vers le haut. Je trouve que cõest particuli¯rement int®ressant 

pour le mandat à venir,  cela nous permettra de discuter en intel l igence. 

Sur les dif férents éléments qui ont été soulevés, dõabord, même si votre intervention était  

très constructive, Madame Benhaim, de toute évidence, nous ne sommes pas dõaccord sur 

tout, nous ne serons pas dõaccord sur tout pendant le mandat, des désaccords de fond 

sõexprimeront sans doute à chaque budget et sans doute sur beaucoup de dél ibérations. 

Nous lõassumons. 

Vous di tes dõabord que lõÉtat a joué son rôle dans la crise, effectivement, je ne veux pas 

polémiquer, lõÉtat a sans doute fait ce quõil a pu faire, en tout cas i l  a tenté un certain 

nombre de choses pour gérer cette crise imprévisible et  sur laquelle tout le monde, à tous 

les niveaux, essaie de faire au mieux. Sur ce point,  je vous rejoins. En revanche, sur le 

soutien aux col lectiv ités (cela fera lõobjet dõun vïu tout ¨ lõheure), on ne peut pas dire 

que lõÉtat soit au rendez-vous du soutien aux grandes col lectivités. Vous avez fait  

mention dõune d®lib®ration qui arr ive plus tard à hauteur de quelques dizaines de mil l iers 

dõeuros, je ne suis pas s¾r que ce soit tout ¨ fait ¨ lõ®chelle dõune ville comme 

Villeurbanne, cõest-à-dire les 7 Mû engendrés par la crise Covid en dépenses 

supplémentaires et en perte de recettes. 

Ensuite, sur la taxe dõhabitation, vous dites que lõÉtat sõest engag® ¨ payer ¨ lõeuro pr¯s, 

jõesp¯re que vous pouvez parler au nom du gouvernement non seulement jusquõen 2022 

mais aussi après 2022. La question, cõest aussi ¨ lõeuro pr¯s mais sur quelle base, sur 

quelle ®volution des taux puisquõon restera sur une année 2017 et on ne sai t pas si  sera 

prise en compte lõ®volution des configurations de la fiscalit® et des bases de loyer. 

Ensuite, vous dites quõil faut que tout change pour que r ien ne change, la formule mõa 

étonné. Je ne sais pas si cela veut dire que les membres de votre groupe qui étaient dans 

lõancienne ®quipe se reconnaissent dans la nouvel le équipe, jõen serais fort heureux. 

Vous citez lõ®volution des d®penses de fonctionnement et, pour les expl iquer, les I nvites 

et le Covid, et  vous di tes que même si on les retranche, cela reste à hauteur de 3,26 %. 

Vous avez raison mais vous oubliez aussi de retrancher le transfert de la cuisine centrale 

du CCAS, ainsi que le f inancement des maternelles privées qui a une incidence que nous 

ne maîtr isons pas, qui nous est imposé par lõÉtat. Il  compense par ai l leurs mais cela a un 

effet sur lõaugmentation des dépenses. Il faut ajouter lõ®volution réglementaire à hauteur 

de 1,5 % pour les masses salariales. 

Ce sont aussi  des choix forts que nous assumons, jõy reviendrai ensuite. 

Vous ci tez le taux de 0,14 % qui correspondait à la hausse des dépenses de 

fonctionnement en 2019. Là aussi, je vous rejoins, cõétait un choix, un cadrage. 

M. Brissard a parl® dõaust®rit® sur le mandat pr®c®dent, effect ivement, quand on est à 

+ 0,14 % de d®penses de fonctionnement alors que lõon sait que les ®volutions 

réglementaires et les évolutions de la masse salariale sont au-dessus, cela veut bien dire 

quõon était cette année-l¨ sur une mesure dõaust®rit® et sur un budget qui ®tait 

particulièrement contraint. De plus, vous lõavez précisé, cõ®tait une ann®e dõInvites, cõest 

dire à quel point on sõ®tait serré la ceinture ! 
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Nous restons sur une pr®vision dõun d®sendettement ¨ hauteur de 1,7 année, i l  est un peu 

t¹t pour sõaffoler sur lõ®volution des ratios de la Vil le. 

Vous parlez aussi de cette l igne sur la pol ice municipale, jõai tout ¨ lõheure ®voqué la 

coqui l le qui explique le fait quõon a lõimpression que cela nõaugmente pas, i l  faut bien 

ajouter 1 Mû à la l igne, cela affiche clairement notre ambition. Pour lõinstant, tous les 

postes ne sont pas pourvus, cõest une difficult® que connaissent nombre de collectivités 

et qui nous a amenés dõailleurs ¨ revaloriser le régime indemnitaire. Cela fera lõobjet 

dõune d®lib®ration tout ¨ lõheure, je nõirai pas plus dans le détai l . 

Je ne reviens pas sur les débats sémant iques sur la créat ion de postes. Quand on passe 

dõune vacation à un poste pérenne, cõest une création de poste. Effectivement, cõest une 

déprécar isat ion puisquõon p®rennise un poste, cela permet un saut quali tat i f, notamment 

sur lõ®ducation, mais jõy reviendrai  aussi . 

Ce qui me semble très important de dire, et cõest le groupe Génération.s qui me donne 

lõoccasion de revenir sur quelque chose qui me tient ¨ cïur, cõest cette red®finition de la 

performance. Oui, je lõai d®j¨ dit lors du DOB, je le redis, lorsquõon vise une bonne 

gestion sur Vil leurbanne, sur le mandat qui va venir, cela ne veut pas seulement dire faire 

attent ion aux ratios f inanciers, cela veut aussi  dire faire attent ion à la qual ité du service 

public, à la couverture en équipements publics, au bien-être des agents qui travai l lent 

dans notre collect ivité et, évidemment, à notre performance environnementale. Cõest un 

enjeu extrêmement fort  mais cela ne se fait pas aux dépens des ratios f inanciers. 

On peut toujours considérer que lõon peut investir plus. Jõobserve quand m°me que nous 

sommes sur un des plus hauts niveaux dõinvestissement des derni¯res d®cennies, on ne 

peut pas dire que nous sommes peu ambitieux. Il me semble dõailleurs n®cessaire de 

pr®ciser que cet investissement est aussi rendu possible par des recettes dõinvestissement 

assez exceptionnelles dont on ne peut pas forcément préfigurer quõelles seront à la même 

hauteur les prochaines années, i l  faudra chercher les recettes nécessaires pour assurer un 

même niveau dõinvestissement. Nous maintenons les subventions aux associations, aux 

centres sociaux, nous jouons notre rôle à plein. 

Le contexte sanitaire est en train de balayer le programme municipal  de centaines 

dõex®cutifs en France, i l  ne remet pas en cause le nôtre, et  si cõest possible, cõest gr©ce ¨ 

la bonne santé f inancière de notre col lectivité. Si nous nous réjouissons dõavoir pu 

profiter de cette situation pour répondre à la crise et  pouvoir assurer notre plan de 

mandat dans de bonnes condit ions, cela nous engage aussi à avoir de la considération 

pour les choix et les logiques qui ont permis dõ°tre dans une telle situation. 

Pour reprendre une fable qui a été uti l isée dans une autre assemblée, oui, Vil leurbanne a 

été fourmi, el le a gard® des r®serves pour lõhiver, mais l¨ cõest lõhiver, cõest la crise 

sanitaire, la crise économique, la crise sociale et la crise environnementale. En hiver, on 

met du bois dans la chemin®e et cõest ce que nous faisons en augmentant nos dépenses 

dõ®quipement, nos dépenses de personnel, en assurant de meil leurs services publics, de 

lõinvestissement pour le plan de relance, en mettant des moyens pour la transit ion 

écologique par convict ion de son urgence. 

Oui, nous allons emprunter à hauteur de 30 Mû, ce nõest pas rien, cõest un choix fort, 

mais nous sommes en pleine cr ise et les taux dõint®r°t sont au plus bas. Si nous ne 
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recourons pas au levier de la dette dans une tel le situat ion, je ne vois pas à quel moment 

nous pourrons le faire, i l  faut juste interdire aux collect ivités dõy recourir. 

La dette est un levier  de gest ion dont usent les ménages, les entreprises et aussi les 

collect ivités. Nous avons des besoins dõ®quipement, il est urgent dõy r®pondre. Nous 

croyons au service public, i l  est urgent de le consolider. Nous avons des services en 

tension aussi, et je le dis dõautant plus facilement que je le disais d®j¨ sur le mandat 

pr®c®dent quand jõ®tais simple pr®sident de groupe. 

Nous poursuivrons lõeffort de ce côté mais pas naïvement, pas doctement, nous le ferons 

en questionnant lõorganisat ion de notre collectiv ité. Tout nõest pas une question de 

moyens f inanciers. Hors de question pour moi de dire que nous ferons mieux avec moins, 

ce ne sera pas mon discours, mais nous ne dirons pas non plus que lõon peut toujours 

faire mieux, que lõon peut toujours faire plus. Pr®cisons quõil ne suffit  pas de cumuler des 

fonds dõinvestissement pour sortir des équipements, cela demande des moyens humains, 

une stratégie, une prospective. Pr®cisons aussi quõil ne sõagit pas de recruter des agents 

pour améliorer le service public. 

Ce budget est le premier exercice de mise en responsabilit® dõune nouvelle ®quipe, cõest 

la confrontation à une réal ité. Je le disais lors des arbi trages citant un grand homme du 

Panthéon radical :  « Gouverner, cõest choisir. », et  je me souviens avoir ajout® lors dõun 

arbitrage « Choisir, cõest renoncer. » Jõai peut-être trahi  ce jour-là ma personnalité 

pessimiste, en fait, je ne faisais rien dõautre que partager une conviction. 

Nous ne sommes pas au pouvoir, cela ne veut r ien dire, nous sommes en responsabil i té, 

et cela veut tout dire. 

Je veux dire à certains de mes col lègues que la posture du mieux-disant est confortable 

dans lõopposition mais moins dans la majori té. Sur certaines comparaisons, si nous ne 

sommes pas aussi hauts que dans dõautres communes, cõest parce que, sur de nombreux 

domaines, nous partons de beaucoup moins lo in. 

Je me souviens quõun maire dõune grande ville de la région qui était venu nous voir  

collect ivement nous avait avou® quõune fois arriv® au pouvoir, i l  avait divisé par trois son 

ambition en termes dõinvestissements par rapport ¨ ce quõil avait annonc® dans la 

campagne. Plutôt que de prendre son exemple, je pense quõil faut sõen tenir à une 

ambition que lõon peut tenir, cõest être dans une posture de réalisme. On peut toujours 

mult ipl ier par deux ou par trois le moindre chiffre présenté dans le budget prévisionnel, 

cela ne coûte r ien de le dire mais cela nous coûterait beaucoup de le faire. 

Augmenter nos dépenses de fonct ionnement, cõest diminuer notre autofinancement, cõest 

donc mettre en p®ril notre capacit® dõinvestissement. Or, vous nous dites quõil faut 

investir p lus, pour cela, i l  nous faut maîtr iser nos dépenses de fonct ionnement. Adopter 

une posture de responsabil i té, cõest tout cela. Ce nõest pas adopter une posture de 

contrainte mais nous assurer f inement que nos choix sont faits selon nos besoins et selon 

nos capacités. Beaucoup de groupes lõont dit et je les en remercie, cõest ce que nous 

faisons, nous assurons les polit iques les plus ambit ieuses possible sans nous interdire de 

vouloir que lõambition dure dans le temps. 

Je remercie donc les groupes de la majorit® dõavoir montr® ¨ quel point nos ambitions 

transpirent dans ce budget prévisionnel. La transit ion écologique, init iée par Agnès 
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Thouvenot, est bien enclenchée. On le voit dans une plurali té de l ignes mais, au-delà du 

doublement des enveloppes f léchées, cela nõappara´t pas toujours dans un certain nombre 

dõinvestissements et budgets de fonct ionnement parce que nous avons infusé cette 

question. Cõest un ®l®ment fort de la feuille de route dõAgn¯s Thouvenot, lõidée de 

consid®rer que la transition ®cologique est partout et tout le temps. Cõest un pr®alable ¨ 

lõensemble de nos questionnements. Plus de 9 Mû consacrés à des invest issements de 

développement durable, et tous les autres sont aussi considérés dans une ambit ion de 

développement durable. 

Lõambition pour lõ®ducation est là, cet investissement massif pour nos écoles publiques, 

cõest une conviction polit ique. Lõ®galit® des chances commence ¨ lõ®cole. Lõ®mancipation 

commence ¨ lõ®cole. Très clairement, il nõy a pas de meilleure lutte contre le s®paratisme 

que dõoffrir un service public de qualit® dans les ®coles publiques. La meil leure lutte 

contre le séparatisme, cõest lõ®cole publique. 

M. Gluck pour le groupe Vil leurbanne Insoumise Ensemble ! a parl® dõun budget offensif, 

je crois effectivement que cõest un budget offensif, un budget courageux a dit  

Mme Vessi l ler qui a souligné de nombreux points de satisfaction, et je lõen remercie. Je 

remercie plus largement les groupes Communiste et Républicain, Insoumise Ensemble, 

Les social istes qui ont salu® un budget qui mise sur lõavenir, lõ®mancipation, la solidar ité, 

lõ®cologie, avec ambit ion et raison pour reprendre les mots de Yann Crombecque. 

Nous proposons un budget en responsabi l i té : responsabil i té de répondre à la crise, 

responsabilit® dõ°tre ¨ la hauteur du programme municipal que nous avons pr®sent® aux 

Vil leurbannais, pour lequel i ls  ont voté pour nous, responsabi l i té de préserver le bon état 

f inancier de la Vi l le, et je dis, pour conclure, ma f ierté de présenter ce premier budget 

primitif dõune belle majorit®, dõune majorit® audacieuse au service de lõint®r°t g®n®ral. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Bocquet.  Je dois noter que, pour une première 

pr®sentation dõun budget primitif, on a presque lõimpression que cette d®l®gation vous la 

souhaitiez du fond du cïur au regard du talent que vous mettez à défendre ce budget et 

le travail qui a permis dõy about ir. Je t iens également à remercier  les services qui vous ont 

accompagné dans cette démarche et pour la qualité de dialogue qui a eu l ieu entre 

lõensemble des ®lus. 

Quelques mots de réact ion. 

Un premier dõabord ¨ lõattention des élus : peut-être est-ce lõeffet non-présentiel mais 

jõinvite chacune et chacun dans leur prise de parole à être vigi lant à ce que leurs mots ne 

dépassent pas leur pensée. On a pu comprendre à un moment que M. Brissard reprochait 

à ce budget un manque dõengagement en matière de transit ion écologique et quõil prêtait  à 

la première adjointe en charge de la transit ion le caractère de symbol ique, je ne crois pas 

que cela ref lète tout à fait ses pensées ni  la quali té du travail qui a été mené depuis des 

semaines avec lõensemble des adjoints. En tout état de cause, au regard de ce quõa dit le 

groupe Les écologistes, jõai ®t® surpris quõensuite on ait les fél ic itat ions de ce groupe. 

Je pense, encore une fois, que cõest soit le flux soit les propos qui nõont pas ®t® 

complètement entendus. 

Sur le deuxième aspect, je remercie Béatr ice Vessil ler qui a pris la parole au nom du 

groupe Les écologistes, je mõassocie ¨ elle sur la n®cessit® dõavoir une tr¯s forte ambition 
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en mati¯re dõespaces verts. Nous savons vous et moi, Madame la Conseil lère et Madame 

la vice-Présidente ̈  lõurbanisme de la Métropole, quõil sõagit aussi que nous nous 

mettions dõaccord assez rapidement sur la programmation pluriannuelle dõinvestissement 

au niveau de la Métropole, mais je ne doute pas que nous allons trouver assez rapidement 

des ®l®ments dõaccord qui nous permettront dõengager ces grands projets de 

verdissement, notamment avec la création de grands parcs qui sont l iés à des opérations 

publiques dõam®nagement notamment. Sur ce point, nous avons la même vision, la même 

impatience de pouvoir r®aliser cela d¯s lõann®e 2021, quand la PPI sera votée au niveau 

métropoli tain, ce qui permettra aussi de stabil iser la PPI de la vi l le. 

Le dernier point, puisque M. Bocquet a noté le caractère constructif  de lõintervention de 

Mme Benhaim, je vais me permettre dõen noter le caractère le moins construct if, celui sur 

la sécur ité et le proc¯s dõintention en lenteur qui est fait à cette majorité concernant 

lõinstallation de lõ®quipe mobile de police de proximité. 

Oui, Madame Benhaim, nous avons fait le choix de la concertation avec les agents et, 

plut¹t que de faire des effets dõannonce, de communiquer sur Twitter  en matière de 

sécurité, nous avons dõabord travaill® avec les agentes et les agents qui devront être dans 

ce véhicule mobi le. Nous avons pris ce temps pour le commander. Il lõa ®t® voici 

maintenant un mois, i l  se trouve que nous sommes dans une cr ise dans laquelle le 

processus industriel nõest pas toujours fluide. Le constructeur nous a donc annoncé un 

délai de 24 semaines de l ivraison, i l  nõen reste plus que 22. Nous suivrons bien entendu 

ce délai de l ivraison avec beaucoup dõattention, et nous comptons sur vous aussi pour le 

faire. 

Je voudrais le redire, jõesp¯re que nous ne passerons pas le mandat ¨ pol®miquer autour 

de la question de la sécurité. Dõabord, sõil y a une chose qui ne vous le permet pas, cõest 

le nombre de personnes qui ®taient dans lõ®quipe pr®c®dente sur ce sujet et qui sont 

encore aujourdõhui pr®sentes dans cette équipe, et je trouve que recevoir des leçons de 

cette nature, ce nõest pas tr¯s raisonnable ; par ai l leurs, je crois que les Vi l leurbannaises 

et Vil leurbannais attendent autre chose de nous sur un sujet aussi sensible, i ls attendent 

que nous travai l lions ensemble. 

I l  me semble que M. lõadjoint en charge de la sécurité, Yann Crombecque, vous a fait des 

proposit ions en ce sens, nous serions ravis de pouvoir bénéficier de votre soutien pour le 

classement du Tonkin en quart ier de reconquête républ icaine. Jõentends dire que ce nõest 

pas complètement gagné, nous serions ravis de pouvoir compter sur vous pour al ler à la 

rencontre des habitants, écouter leurs demandes en matière de sécurité et construire avec 

nous des solutions de réponse. 

Pas dõinqui®tude non plus, i l  y aura aussi une DM 21 dans laquelle nous serons amenés à 

parler du d®ploiement compl®mentaire dõun certain nombre dõoutils li®s ¨ la 

vid®overbalisation ou ¨ dõautres aspects de la s®curit®. 

En tout cas, je vous remercie toutes et tous, au-delà des propos que je viens de tenir, qui 

sont bien normaux, nous sommes dans un exercice contradictoire, pour la qualité des 

interventions, le fait dõavoir respect® le t iming. Cela permet à chacune et chacun de 

prendre connaissance des nuances par rapport  à ce budget. 

Je vais donc maintenant soumettre ce rapport au vote. 
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- Adopté à la majorité (48 pour - 7 contre) ð 

 

Mesdames, Messieurs, je vous remercie pour lõadoption du budget primitif 2021 qui était  

un premier élément important de ce mandat. 

 

2 ð GESTION ACTIVE DE LA  DETTE ð RECOURS AUX INSTRUME NTS DE 

COUVERTURE  - M. Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE .- Monsieur Bocquet, est-ce que ce rapport appelle un commentaire de 

votre part dans la mesure o½ il nõy a pas de demande de prise de parole ? 

M.  Jonathan BOCQUET.- Non, jõai pr®sent® ce quõest une gestion active de la dette en 

commission f inances, je ne suis pas s¾r quõil faille revenir dessus. 

M.  LE MAIRE .- Je vous remercie. 

Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

 

3 ð OCTROI DE LA GARANTI E À CERTAINS CRÉANCIERS DE LõAGENCE 

FRANCE LOCALE  - M. Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE .- Il nõy a pas de demande intervention. Je soumets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

4 ð CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES :  ADMISSION EN NON -VALEUR ET 

CRÉANCES ÉTEINTES  - M. Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

5 ð CRÉATION DõUNE AUTORISATION DE PROGRAMME RE LATIVE AUX 

AIDES FINANCI ÈRES APPORTÉES PAR LA VILLE DANS  LE CADRE DE LA 

PRODUCTION DE LOGEME NTS SOCIAUX - M. Jonathan BOCQUET  

M.  LE MAIRE .- Jõai une demande dõintervention. Est-ce que, Monsieur Bocquet, vous 

voulez en dire un mot ? 

M.  Jonathan BOCQUET.- Je vais présenter brièvement cette délibération qui est assez 

classique, qui nous permet de créer le cadre de la gestion budgétaire des aides qui sont 

apportées par la Vi l le en matière de production de logements sociaux. 
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La Vil le contr ibue, selon un barème assez précis, à toutes les opérat ions de production de 

logements sociaux, constructions neuves ou acquisi t ions améliorations. Une fois que 

cette autorisation de programme sera ouverte, elle nous permettra dõaffecter op®ration 

par opération tous les f inancements apportés en la matière au fur et à mesure du mandat. 

Cõest dans la longue tradition dõaccueil de Villeurbanne, avec la conviction quõune ville 

populaire, cõest une ville qui assure le logement comme droit universel. Sans vouloir trop 

anticiper sur lõintervention du groupe Communiste et Républ icain, je propose que ce soit  

Mme Agnès Thouvenot qui réponde à ce groupe ensuite. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Bocquet. Jõai une demande dõintervention pour le 

groupe Communiste et Républicain, Mme Betend ? 

Mme Muriel  BETEND .- Monsieur le Maire, chers col lègues, Mesdames, Messieurs, 

À travers ce rapport part iculier, je souhaite aborder plus largement la question de la 

polit ique municipale en matière de logement social. 

Dans son dernier rapport sur le logement en France, la fondat ion Abbé Pierre est imait 

que plus de 14 mil l ions de personnes étaient touchées par la crise du logement. Payer le 

loyer, la facture de gaz ou dõ®lectricit®, ou même simplement trouver un logement décent, 

les situations sont diverses et la gravité variable, mais le constat est  là : pour plus dõune 

personne sur cinq, le logement est un problème. 

Ce rapport date du janvier dernier, cõest-à-dire avant la crise sanitaire. I l  y a donc hélas 

de fortes raisons de craindre que la s ituat ion ait empiré depuis. Aujourdõhui, en France, 

la majeure part ie de la population est él igible au logement social qui ne représente quõune 

partie minime du parc immobil ier.  De cet écart résultent plusieurs conséquences : de très 

nombreuses demandes sont rejetées et, pour cel les qui sont acceptées, le d®lai dõattente 

est très long, entre un et deux ans. 

Alors que la crise sanitaire a amputé les revenus de nombreux Français, que ce soit à 

cause du chômage part iel  ou des fermetures forcées, le gouvernement nõa pris aucune 

mesure pour réduire le coût du logement :  pas de moratoire sur les loyers, pas de 

réévaluation des taux dõint®r°t pour alléger les mensualités. Tandis que lõon offre des 

mill iards à des entreprises qui l icencient, cette année encore, on prélèvera quelques 

mil l iards dans la poche des plus modestes en rognant sans vergogne sur les APL. Voler 

aux pauvres pour donner aux r iches, on est bien loin de lõesprit de No±l ! 

I l  y a un peu plus de vingt ans aujourdõhui, le 13 décembre 2000, la loi  solidarité 

renouvellement urbain était adoptée, portée par Jean-Claude Gayssot, ministre 

communiste du Logement, cette loi instaurait lõobligat ion pour les grandes 

agglomérations de consacrer une part importante de logements sociaux. Le droit à la vi l le 

pour tous, y compris pour les plus modestes, étai t aff irmé. Vingt ans après, alors que de 

nombreuses communes se refusent à atteindre le minimum légal de 25 % de logements 

sociaux, Villeurbanne a d®pass® les exigences de la loi. Nous ne pouvons quõ°tre fiers de 

cette pol it ique qui honore notre vi l le. 

Conformément aux engagements pris, notre majorité compte al ler encore plus loin en 

visant environ un tiers de logements sociaux dõici la fin de ce mandat. Cõest le sens de 
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cette dél ibération qui prévoit une enveloppe init iale de 3 Mû pour soutenir le logement 

social sur cette période, et i l  va de soi que nous y sommes favorables. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci  Madame Betend. Madame Thouvenot,  vous voulez dire un mot ? 

Mme Agnès THOUVENOT .- Oui, quelques mots après cette intervent ion du groupe 

Communiste et Républicain que je remercie. 

En effet, Vil leurbanne continuera ¨ porter haut et fort lõambition du logement social 

parce que cõest un bien commun, le logement est un bien de première nécessité ; p lus 

quõun simple toit, le logement permet dõhabiter un lieu, cõest exister, prendre place dans 

la soci®t® mais cõest aussi manger, dormir, se divert ir, recevoir quand on le peut en temps 

de non-Covid et avoir une int imité. 

Comme la Vi l le lõa fait dans les mandatures précédentes, nous réaff irmons ce cap 

ambit ieux avec une volonté de cont inuer à construire du logement accessible au plus 

grand nombre : 28 % de logements sociaux, cõest le taux aujourdõhui à Vil leurbanne, nous 

respectons bien la loi SRU, mais i l  faut continuer à produire parce que, comme i l  y a une 

augmentation du nombre de logements à Vil leurbanne, proport ionnel lement, le taux 

pourrait baisser. 

I l  faut continuer à construire aussi parce que les besoins sont immenses. Nous 

enregistrons à Vil leurbanne plus de 9 000 demandeurs de logements sociaux et nous 

devons dire que nous attendons avec inqui®tude les chiffres 2020 parce quõil y a une 

baisse importante de la production de logement social sur la métropole. Auparavant, nous 

avions des attributions de lõordre de six ¨ sept demandeurs pour un logement disponible, 

nous sommes probablement vers une augmentat ion de douze à treize demandeurs de 

logement social tel lement les bail leurs sociaux ont baissé leur product ion, sauf à 

Vil leurbanne où nous avons cont inué, et i l  faut sõen f®liciter, à produire autant de 

logements sociaux, cõest-à-dire entre 300 et 400 par an. 

Derrière ces chiffres, ce sont des histoires personnel les, des trajectoires de vie qui sont 

empêchées, des dif f icultés à enrayer des inégalités sociales et des r isques accrus pour la 

santé, notamment avec le surpeuplement comme le soulignent les enseignements l iés au 

Covid. Les commissions dõattribution dans lesquelles certains dõentre nous si¯gent 

permettent dõincarner ces situations sociales particuli¯rement difficiles, notamment en 

raison de lõinflation tr¯s forte des prix du logement dans le parc priv®. Ce sont des 

locataires du parc privé qui se retrouvent parfois sans logement quand celui dans lequel 

i ls vivent est vendu. Ce sont aussi des personnes qui ne peuvent pas déménager parce que 

la marche est trop haute entre le loyer dõun parc priv® quõils louaient et le besoin de 

déménager. Ce sont aussi des jeunes et des moins jeunes qui, enchaînant des condit ions 

dõemploi faites de CDD, ne peuvent accéder au parc privé faute de garanties. 

Nous cont inuerons à construire des logements sociaux, bien sûr dans les programmes 

neufs mais aussi en acquisit ion amélioration. Nos vigi lances sont vraiment mult ip les dans 

un contexte très dif f ici le pour les bail leurs sociaux. En effet, le gouvernement nõa pas du 

tout prévu de revenir sur la réduction de loyer de solidarité, ce qui obère les capacités 

dõinvestissement des bailleurs sociaux dans un contexte dõinflation immobili¯re et de prix 
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du foncier également très forts, qui entraîne une concurrence effrénée entre les 

promoteurs immobil iers qui empêche les bail leurs sociaux de produire. 

Cõest dans ce contexte que le soutien f inancier de la Vi l le qui vient en complément de 

celui de la Métropole est part iculièrement nécessaire pour loger les Vil leurbannaises et 

les Vil leurbannais qui en ont besoin. 

M.  LE MAIRE .- Merci  Madame Thouvenot. Je vais soumettre ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

6 ð GARANTIE DõEMPRUNT ORSOL ð ACQUISITION DõUNE PARCELLE, 

SITU ÉE RUE WILLY -BRANDT À VILLEUR BANNE  - M. Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE .- Monsieur Bocquet, vous ne souhaitez pas commenter.  Je me permets 

juste un petit commentaire parce quõORSOL est le disposit i f  qui permet de produire du 

logement social en bail  réel solidaire. La Métropole vient de se doter dõun office foncier 

solidaire, nous nous en réjouissons, mais i l  se trouve quõune des premi¯res op®rations qui 

a été réalisée sous ce montage lõa été à Vi l leurbanne, avec un off ice foncier solidaire qui 

a été monté par une coop®rative qui sõappelle Rhône Saône Habitat, qui a notamment 

part ic ipé à la construction du vi l lage vert ical sur Vil leurbanne, et  qui est en train de 

participer ¨ la construction dõun autre projet dõhabitat participatif. 

Cõest juste lõoccasion de se dire quõune des premi¯res op®rations en bail  réel sol idaire sur 

la métropole sort ira de terre ̈  Villeurbanne et quõensuite on sera amen® à pouvoir en 

faire dõautres avec lõoffice foncier solidaire cr®® par la Métropole. 

Je vais soumettre ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

7 ð GARANTIE DõEMPRUNT VILOGIA ð CONSTRUCTION DE 25 L OGEMENTS 

AU 40, COURS DE LA RÉPUBLIQUE À VILLEURBANNE  - M. Jonathan 

BOCQUET  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

  

8 ð RÉITÉ RATION GA RANTIE DõEMPRUNT SFHE ð RÉAMÉ NAGEMENT DE 

2 LIGNES DE PR ÊT AVEC LA CAISSE DES D ÉPÔTS ET CONSIGNATIONS  - 

M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 
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9 ð PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMEN T DõINSERTION ð ALLIADE HABITAT ð 101-107, 

RUE DU 1E R  MARS 1943 ð Mme Agnès THOUVENOT  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

10 ð PARTI CIPATION DE LA VILLE  AU FINANCEMENT DU LO GEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMEN T DõINSERTION ð FONCI ÈRE DõHABITAT ET 

HUMANISME RH ÔNE ð 17-19, RUE BOURGCHANIN ET 5, RUE HECTOR -

BERLIOZ  ð Mme Agnès THOUVENOT  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

11 ð ACQUISITION PAR VOIE  DE PRÉEMPTION DE 4 LOCAUX DE 

COPROPRIÉTÉ  SITU ÉS AU 88, RUE HIPPOLYTE -KAHN  ð Mme Agnès 

THOUVENOT  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

12 ð CRÉATION DõUNE COMMISSION MUNICIPALE CHARG ÉE DE LA 

D ÉNOMINATION DES ESPAC ES PUBLICS, DES BÂTIMENTS ET RUES DE 

VILLEURBANNE  ð Mme Katia BUISSON 

M.  LE MAIRE .- Nous avons deux demandes dõintervention. Katia Buisson qui en est la 

rapporteure va introduire cette délibération. Madame Buisson ? 

Mme Katia BUISSON.- Monsieur le Maire, chers collègues, 

La commission avait déjà été en part ie présentée lors du dernier  Conseil, je tâcherai 

dõ°tre brève. 

Je me réjouis de vous soumettre cette délib®ration relative ¨ la cr®ation dõune 

commission municipale chargée de la dénomination des espaces publics, des bât iments et  

des rues de Vil leurbanne. 

La cr®ation de cette commission sõinscrit dans la transition d®mocratique que nous 

mettons en ïuvre et permettra aux Villeurbannais de mieux sõapproprier leur patrimoine. 

Lõobjectif est ®galement dõinstitutionnaliser un espace de d®bat, de réf lexion, af in 

dõaborder cette comp®tence municipale de fa­on transparente et dépassionnée. 

La commission sera donc présidée par M. le Maire et sera composée dõun coll¯ge de 

membres permanents avec des élus, dont un représentant de la minorité. I l  sera ainsi 
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veil lé au respect de la représentat ivité et de la plurali té du Conseil municipal. À ces 

membres élus viendront sõajouter des citoyens membres dõinstances repr®sentatives tels 

que lõinterquart ier mémoire et patr imoine, le conseil des aînés ou encore le consei l 

vi l leurbannais de la jeunesse. 

Des repr®sentants de lõassembl®e citoyenne seront ®galement ajout®s ¨ ce coll¯ge de 

membres permanents lorsque celle-ci sera cr®®e. Dõautres membres ®lus et non ®lus 

seront également invi tés en fonction du contexte géographique et historique de la 

demande étudiée par la commission. 

En appui technique, le président de la commission pourra convier tout chercheur et/ou 

service compétent afin dõ®clairer les d®bats. 

La premi¯re r®union de la commission aura pour but lõ®dification dõune charte de 

fonctionnement qui prendra en compte les grands enjeux l iés à cette compétence 

municipale. 

La création de cette commission est donc la premi¯re ®tape dõun travail approfondi 

dõappropriation de notre patrimoine et ainsi de construction de notre mémoire. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Madame Buisson. Je ne peux mõemp°cher de remarquer que les 

références économiques des Radicaux de gauche sont assez éclectiques. 

I l  y a deux demandes dõintervention. La premi¯re pour le groupe Villeurbanne 

Progressiste, Monsieur Chabr ier ? 

M.  Loïc CHABRIER .- Merci  Monsieur le Maire. 

Effect ivement, cette délibération nõest pas une surprise puisque vous nous lõaviez 

annoncée en r®ponse au vïu que nous avions proposé pour la dénomination en hommage 

¨ Samuel Paty. Je ne sais pas si cõest notre vïu qui a provoqu® lõid®e m°me de cette 

commission ou si vous lõaviez peut-être déjà pensée, quoi quõil en soit, nous saluons cette 

init iat ive, nous lõavions d®j¨ dit. Nous sommes ravis de pouvoir la voter et que vous 

puissiez proposer dõy associer un repr®sentant de lõopposition. 

Je ferai simplement une petite remarque : dans la composit ion qui est proposée, vous 

sugg®rez dõinviter le cas échéant des chercheurs, jõimagine des chercheurs en histoire qui 

me paraissent °tre les plus adapt®s. On pourrait regretter que vous nõayez pas d®sign® par 

exemple une ou deux personnalités expertes de manière permanente, que vous auriez pu 

vous-m°me dõailleurs, Monsieur le Maire, désigner, cela pourrai t faire part ie de vos 

attr ibut ions. Sur le terr itoire de la vi l le, on a et on connaît un certain nombre de 

personnes qui sont engag®es dõun point de vue mémoriel, des historiens locaux qui 

souvent ont publié, qui auraient eu sans doute ¨ cïur de participer. 

Je vous invite éventuel lement, dans les personnes que vous sugg®rez dõinviter, de pouvoir 

les associer. Je pense quõelles seront dõailleurs honor®es de cette pensée et quõelles 

pourraient apporter  une expert ise tout à fai t appréciable. 

Merci. 
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M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Chabrier. Avant de laisser la parole à Stéphane Frioux, 

je voudrais vous rassurer tout de suite sur le fait que je nõengagerai pas de recherche en 

paternité sur cette commission et que jõaccepterai de la partager avec votre interpellat ion 

et le travail des dif férents groupes polit iques qui avait été proposé. 

Je note votre proposition concernant lõassociation un peu plus syst®matique. Nous 

verrons ¨ lõusage sõil est n®cessaire de figer la nature des personnes que lõon peut 

interpeller ou si  on peut avoir quelque chose qui évolue. En tout cas, cela me semble une 

idée à analyser. 

Deuxi¯me demande dõintervention, Stéphane Frioux, qui est historien. Cõest peut-être 

aussi ce qui mõa conduit ¨ ne pas compl¯tement stabiliser les choses puisque je suis s¾r 

quõau moins sur ce mandat nous aurons la vigilance de lõadjoint ¨ la culture sur cet 

aspect. Monsieur Frioux ? 

M.  Stéphane FRIOUX.- Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames et Messieurs, 

D isons-le dõembl®e, le groupe Les social istes et citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s se réjouit 

de la créat ion de cette commission. Les d®nominations dõespaces publics et de bât iments 

sont un acte important pour la vie quot idienne des habitants de la commune, cellule de 

base de la Républ ique. Cõest par une ®cole, une place, une aire de jeu, le nom de la voie 

o½ lõon habite que lõon construit d¯s le plus jeune ©ge ses rep¯res dans la soci®t®. Cõest 

aussi une sorte de peti t  panthéon communal qui se constitue, mandat après mandat, de 

sorte que lõon sait généralement identif ier des spécif icités toponymiques entre communes 

communistes par exemple et communes dir igées par des équipes post-gaul l istes. 

Un historien lyonnais a montré que cõest dès 1840 quõon a cherché à changer des noms de 

rue en dehors de toute considération polit ique, mais pour remplacer des noms - je cite les 

mots de lõ®poque ð « dõune crudit® ind®cente ou disgracieuse ». Les propriétaires de la 

rue Misère pétit ionnèrent contre ce nom qui portait  un préjudice réel à la valeur de leur 

propriété. Espérons quõ¨ Villeurbanne, la rue des Fleurs ou la rue du Nord nõinfluencent 

pas dans leur dénomination le marché immobil ier ! 

Chaque époque laisse quelque chose dõelle dans les choix de dénomination quõelle op¯re, 

et ce pour le pire comme pour le meil leur. Jõappartiens ¨ une g®n®ration qui a grandi dans 

des écoles Jean Jaurès, et a v®cu lõappari t ion de places ou de bibl iothèques François 

Mitterrand dans un certain nombre de vi l les ou de communes au tournant du siècle 

dernier. 

Je suis aujourdõhui fier de saluer le travail déjà entrepris depuis plusieurs mois, et ceci 

pour répondre à Loïc Chabr ier en part iculier, de K atia Buisson, conseil lère déléguée à la 

mémoire et à la polit ique patr imoniale. 

I l  y aura matière à faire, malgré la densité de notre vi l le où peu de rues nouvelles peuvent 

être créées, avec les futurs aménagements de GrandClément gare, de Saint-Jean et les 

groupes scolaires futurs. 

La responsabil i té du polit ique, cõest de décider en mat ière de toponymie, de rééquil ibrage 

entre les genres et les dif férentes catégories sociales qui m®ritent dõ°tre honor®es, mais 

avoir une expert ise avant de décider est encore mieux, et Monsieur le Maire a rappelé 

quõil pouvait être fait  appel à des historiens, je pourrai donner des noms si vous le 
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souhaitez. Cõest une possibilit® offerte par la d®lib®ration dont on esp¯re quõelle sera 

saisie. 

Sans vouloir  en r ien inf luencer la commission, après les hommages déjà rendus à Samuel 

Paty le mois dernier et ¨ Val®ry Giscard dõEstaing en début du Conseil, je saluerai donc 

la mémoire, à quelques jours de t irer le r ideau sur cette année qui restera dans les l ivres 

dõhistoire, par ordre alphabét ique dõapparition, de douze étoiles dans leur genre, parité 

femmes/hommes, à savoir : Claire Brétécher, Daniel Cordier, Annie Cordy, Jean-Loup 

Dabadie, Manu Dibango, Juliette Greco, Gisèle Halimi, Ennio Morricone, Michel Piccol i,  

Alain Rey, Céci le Rol-Tanguy ou encore Anne Sylvestre. 

Merci de votre attention. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Frioux. Je tiens ®galement ¨ mõassocier aux 

remerciements pour le travail quõa fait Kat ia Buisson dans la préparation de la mise en 

place de cette commission. 

De mon côté, juste avant de soumettre ce rapport aux voix, je vous confirme le fait  que 

je souhaite que le travail puisse aller vers une f®minisation dõun certain nombre de noms 

de rues ou de places. Nous h®ritons de lõhistoire et avons donc beaucoup de retard en la 

matière. Lõ®quipe pr®c®dente avait commenc® à engager ce rééqui l ibrage, je compte sur la 

commission, sans indiquer que ce soi t une contrainte de ma part, pour quõelle soit  

toujours vigi lante à ce rééquil ibrage. 

Le deuxième élément, cõest quõil me semble extrêmement important que cette commission 

travail le dans un espri t  de responsabil i té. Notre société, qualif ions-la comme cela, est  

inf lammable, i l  revient aux responsables pol i t iques de prendre des décisions qui vont 

dans le sens de lõapaisement et pas dans celui qui viserait ¨ mettre de lõhuile sur le feu. 

Cela ne veut pas dire quõil faut se laisser gagner par le politiquement correct en toute 

chose mais i l  faut avoir à lõesprit les fractures de notre société et continuer à prendre en 

compte lõhistoire particuli¯re de notre territoire et sa tradit ion dõaccueil. Cette société 

villeurbannaise multiculturelle doit aussi se traduire dans lõespace public avec les 

d®nominations quõelle retiendra. Cõest reconna´tre ce que chacun a apport® ¨ ce territoire 

dans sa global ité. 

Les groupes mõont interpel lé sur le fait quõils nõ®taient pas tous représentés dans cette 

commission mais la commission, bien sûr, aura ¨ cïur dõ®tudier toutes les propositions 

qui seront faites par les consei l lers municipaux avec la plus grande attention. 

Madame Buisson, voulez-vous dire un mot avant que je soumette le rapport aux voix ? 

Mme Katia BUISSON.- Je pense que vous avez dit lõessentiel, notamment par rapport à 

la parit® et ¨ lõimportance que lõon aura à donner ¨ certaines directions. Cõest aussi pour 

cette raison quõa ®t® pens® le fait dõ®tablir une charte de fonctionnement. 

Je rassure M. Chabrier, même si  cela a été déjà fait, sur le fait que je ne lõai pas attendu 

pour travai l ler  sur ma délégation, en l ien avec les services, sur le fait de créer cette 

commission et de soumettre une délibérat ion, dél ibération qui a été pensée pour être 

relat ivement souple et  permettre à M. le Maire de pouvoir inviter  tout expert au sens 

large lorsquõil le souhaite. 

Je ne suis pas sûre quõil y ait beaucoup dõautres choses ¨ dire. Je vous remercie. 
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M . LE MAIRE .- Merci, je soumets donc ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

On me signale que lõintervention qui a ®t® faite par le groupe Les social istes et 

citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s était commune avec le Cercle radical  et Place Publique. 

 

13 ð REVALORISATION DU R ÉGIME INDEMNITAIRE DE S AGENT.E.S DE LA 

POLICE MUNICIPALE  ð M.  Ol ivier GLUCK  

M.  LE MAIRE .- Jõai quatre demandes dõintervention. Monsieur Gluck, souhaitez-vous en 

dire un mot ? 

M.  Olivier GL UCK.- Oui, je veux bien dire quelques mots pour présenter la délibération 

qui est très technique mais qui a un sens pol i t ique assez important. 

Je voudrais dõabord adresser une fois de plus mes vifs remerciements au personnel de la 

police municipale qui exerce un métier dif f ici le, de plus en plus sous tension. Son travail 

est essent iel pour assurer la tranquil l i té publique et préserver le cadre de vie des 

habitants, mais i l  est important de souligner que tout ne peut pas reposer sur el les et sur 

eux car de nombreux sujets sont du ressort  de la police nationale, comme lõa rappel® 

Yann Crombecque tout ¨ lõheure. 

Pour plus de tranquil l i té publique, il convient ®galement de sõappuyer sur des m®diateurs 

et éducateurs de rue, comme cela a été souligné dans le débat sur le budget. Pour avoir 

part ic ipé, en compagnie de Yann Crombecque, à des échanges avec des collectifs 

dõhabitants du quart ier des Gratte-ciel sur ces questions, cette pol i t ique de tranqui l l i té 

publique doit ®galement sõappuyer sur la co-construct ion avec les habitants eux-mêmes 

qui, bien souvent, ont des solutions de proximité à proposer. Lõadjoint ¨ la s®curit® 

pourra sans doute développer ce point sõil le souhaite. 

Pour en revenir à la délibération, cette augmentation du régime indemnitaire de la police 

municipale a ®t® d®cid®e tout dõabord pour la reconnaissance du travail accompli par les 

agentes et agents sur le terrain. Nous avons rencontré les organisat ions syndicales et les 

agents eux-mêmes pour définir les modalités de cette revalor isation. 

Il sõagit aussi de fid®liser les effectifs et dõ°tre plus attractif en tant que Vil le qui recrute. 

Lõattractivit® ne repose pas seulement sur lõaugmentation du r®gime indemnitaire mais 

aussi sur dõautres ®l®ments, dõaction sociale en particulier, qui concernent tous les 

personnels de la collect ivité et  sur lesquels nous travail lerons également. 

Je remercie la DRH qui a ïuvr® encore r®cemment pour augmenter le nombre de postes 

ouverts au recrutement pour la police municipale. La DRH vei l lera également 

quotidiennement à la promotion des postes ouverts à travers la publication dõannonces 

sur des sites nationaux et la mise en place dõun jury permanent qui peut se r®unir 

quasiment chaque semaine. I l  permet à la direction de la Prévention Médiation Sécurité 

de convoquer les candidats qui correspondent au prof i l  dans des délais très courts. 

Lõobjectif est bien dõaugmenter les effectifs de la police municipale pour arriver ¨ 

52 agents en poste dõici à la fin de lõann®e 2021 et à 75 agents dõici à la f in du mandat. 
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Nous étions à 39 agents en poste cet été, 5 recrutements sont en cours de f inalisation 

pour une prise de poste en d®but dõann®e prochaine. 

Si cette délibérat ion est votée, la Vil le fera alors le maximum quõelle puisse faire dans le 

cadre réglementaire quant à la rémunération des personnels de la police municipale. 

Je propose aux dif férents intervenants dõ®ventuellement poser leurs questions pour 

apporter plus de d®tails si cõest n®cessaire quant ¨ la revalorisation qui a ®t® mise en 

place. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Gluck. Jõai une première demande dõintervention pour 

le Cercle radical et Place publique, Katia Buisson. 

Mme Katia BUISSON.- Je vous remercie. Ce sera également au nom du groupe Les 

social istes et citoyen.ne.s. vi l leurbannais.e.s. 

Monsieur le Maire, chers collègues, 

Nous avons besoin de nos polic iers municipaux. I ls sont essent iels à la vie de la 

commune, à la prévention, à la surveil lance et à la tranquil l i té. I ls doivent être plus 

correctement indemnisés, reconnus et prot®g®s. Nous nous r®jouissons donc de lõavanc®e 

que représente cette délibération. 

Conformément à ce qui avait été annoncé durant la campagne, cette délibération propose 

dõaugmenter la r®mun®ration des agents de police municipale. Cette augmentation est 

®galement un facteur dõattractivit® dans une p®riode de forte concurrence entre les vi l les 

et alors que nous souhaitons résolument augmenter les object ifs, comme nous nous y 

étions également engagés. 

La police municipale a en charge de nombreuses missions, notamment celle de faire 

respecter les arrêtés municipaux pris par le maire. Dans le contexte actuel, el le veil le au 

respect des consignes sanitaires et de lõouverture des commerces. 

Nous souhaitons disposer dõune police municipale de proximit® en lien avec les habitants. 

Cela passe notamment par une vie pol it ique forte et résolue de prévention et  qui  assure le 

vivre ensemble en toute tranqui l l i té, cela en partenariat avec lõensemble des acteurs 

comme lõÉtat, les associations, la Métropole ou encore les habitants. 

Nous pouvons cependant nous interroger sur le fait que la police municipale soit de plus 

en plus impliquée dans la gestion quotidienne de lõordre public. Les policiers municipaux 

ne peuvent pas, Yann Crombecque lõa rappel® tout ¨ lõheure, en droit et en pr incipe, se 

substituer aux polic iers nationaux, i ls ne sont pas comp®tents sur lõensemble du territoire 

et ne d®pendent pas du ministre de lõI ntérieur. 

Nous sommes donc inquiets car la loi  de sécurité globale veut, à t i t re expér imental, dans 

les communes employant plus de 20 agents de pol ice municipale, que celle-ci puisse 

exercer certaines compétences de pol ice judiciaire. Cela ne va que renforcer les inégalités 

entre les communes en fonction de leur tai l le mais aussi de leurs moyens. Or, cette 

concurrence entre les communes qui peinent déjà toutes à recruter des pol ic iers 

municipaux nõest que trop pr®sente. Si toutes les communes sont, en revanche, trai tées de 
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la m°me mani¯re par lõÉtat, cõest lorsque celui-ci fait peser, encore une fois, de nouvelles 

responsabi l i tés sur el les et leurs agents sans moyens supplémentaires. 

La s®curit® publique est une mission r®galienne qui doit °tre assur®e par lõÉtat. Les 

collect ivités ont un rôle à jouer mais les communes ne peuvent être la variable 

dõajustement de politique de baisse dõeffectif de la police nationale. 

La sécur ité est une garantie de nos l ibertés, el le mérite une reconnaissance plus grande, 

et cette délibérat ion y contr ibue. Ainsi, nous les groupes Cercle radical et Place publique 

et Social istes et Citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s, nous voterons pour cette délibérat ion. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci  Madame Buisson. 

Pour le groupe Vil leurbanne I nsoumise Ensemble !, la parole est à Mme Daniel le Carasco. 

Mme Daniel le CARASCO.- Monsieur le Maire, chers col lègues, 

Je voudrais dõabord d®clarer avec mon groupe le caractère salutaire de la revalorisation 

du régime indemnitaire de la police municipale. Elle permet de payer les fonct ionnaires 

de pol ice municipale au mieux, comme nous voulons le faire pour tous les autres 

fonctionnaires de notre mair ie.  Il  était  temps ! 

Cette mesure permet un alignement de la rémunérat ion de nos pol iciers avec les autres 

communes de la Métropole, el le est un atout pour aider nos fonct ionnaires à rester au 

sein de la commune ainsi que pour les recrutements que nous allons lancer. En effet, i l  

faut rappeler que ce métier  est le quatr ième le plus en tension de la fonction publique 

terr itor iale avec la désaffection du concours et un turnover très important dans les trois 

ans suivant le recrutement. 

Le passage ¨ lõeffectif de 50 - actuel lement 34 si je ne me trompe pas - à 75 agents à la 

f in du mandat, que nous allons accomplir sur Vil leurbanne, aura des effets bénéf iques en 

termes de qual ité de service public rendu à la populat ion et de sécur ité. I l  permettra une 

plus grande proximité avec les habitants et les habitantes et une charge de travail mieux 

répart ie entre les agents et les agentes de police municipale, notamment pour lõex®cution 

de la mission tranqui l l i té. 

Nous nous en réjouissons, et  cela dõautant plus que les effectifs de police nationale sont 

réduits sur notre terr i toire, notamment pour assurer leurs deux missions de sécur ité 

publique et de prévention. 

Jõen profite pour souligner quõen compl®ment des missions de police, nous souhaiter ions 

un renfort des éducateurs de prévention pour humaniser les relat ions, soutenir les 

habitants et habitantes, leur donner des perspectives et cr®er de lõespoir dans les 

quartiers. 

Et de f i l  en aiguil le, notre regard se tourne vers tous les agents de notre collectiv ité 

terr itor iale, toujours en première l igne, qui assurent vail lamment leurs missions de soins, 

dõanimation, dõaccueil, coûte que coûte. La l iste est longue des métiers concernés, des 

EHPAD aux écoles, des guichets de mair ie au CCAS, du nettoyage des parcs ¨ lõentretien 

du bât i. 
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Au-delà des améliorations que nous allons apporter à leurs condit ions de travai l pour 

lõann®e 2021, i l  nous faudra rester attent ifs à leurs demandes et à leurs besoins pendant 

toute la durée de notre mandat. 

Je ne peux pas terminer cette intervention sans prendre un peu de recul et  évoquer 

rapidement la situat ion de la police en France. La loi sécurité globale à laquelle nous 

sommes fermement opposés a été votée en première lecture, el le comporte des chapitres 

relat ifs à la police municipale. Nous en avons pris connaissance. I ls marquent une étape 

suppl®mentaire de d®sengagement de lõÉtat dans la sous-traitance dõactivit®s régaliennes 

aux collectiv ités locales et aux entreprises de sécurité privées. Quelques nouvel les 

prérogatives nous inquiètent : lõutilisation des drones, le port de caméra piéton sont deux 

exemples. Nous aff irmons que la mission éminente des polices est de produire de la 

confiance et de contr ibuer à la cohésion sociale. Nous en reparlerons. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci . La parole est au groupe Les écologistes avec M. Quiquerez. 

M.  Laurent QUIQUEREZ .- Monsieur le Maire, chers collègues, chers Vi l leurbannaises 

et Vil leurbannais, 

Cette délibération propose une revalorisation du régime indemnitaire, les pr imes des 

agentes et agents de la police municipale. Nous soutenons cette proposit ion qui 

permettra à la Ville dõoffrir des postes plus attractifs, et le groupe Les écologistes 

souhaite la contextualiser en trois points. 

Tout dõabord, bien loin des images de violence ressassées par les médias, nous tenons à 

souligner les très bons rapports de la police municipale avec les habitantes et habitants, 

combinés à une grande eff icaci té. Une sécurité eff icace pr ivi légie la prévention sans 

éluder la sanct ion, et  le très grand professionnalisme dont font preuve actuel lement les 

agentes et les agents est la meil leure des pédagogies. Au même tit re que la tenue et la 

technici té, cõest un engagement quotidien physique et moral dont nous tenons ¨ f®liciter 

ces personnels et leur encadrement. 

Revalor iser ces fonct ions de police municipale au service des Vil leurbannaises et 

Villeurbannais et relancer lõattractivit® de ces postes doit permettre de pourvoir 

lõensemble des 52 postes actuellement budgétés dans un contexte de forte concurrence 

entre les communes de la m®tropole et de la r®gion. Cõest la cl® pour am®liorer les 

condit ions de travai l des 37 agentes et agents actuel lement en poste et pour maintenir un 

haut niveau de qualité déjà soul igné. 

Si toutes les études constatent que la vidéosurveil lance en espace ouvert a un impact 

négl igeable sur la sécurité effective et les élucidations, el les montrent aussi que les 

moyens humains sont la clé de la prévention et de la sanction bien comprise. Face à 

lõillusion techno-police, les écologistes réaff irment la nécessité de cette approche 

humaine et t iennent à lõobjectif dõaugmenter les effectifs à hauteur de 75 postes à 

lõ®chelle du mandat. 

Cet effectif, adapté à la tai l le de notre vi l le, permettra dõam®liorer la proximit® par une 

meil leure répart i t ion sur le terr itoire et par lõefficacit® de d®placements ¨ v®lo. 
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Un tel effectif permettra dõaccompagner les changements de comportement dans les 

déplacements urbains que la Vil le veut susci ter : moins de stationnements sauvages sur 

les trottoirs ou les aménagements cyclables par exemple. 

Bien sûr, la hausse des effectifs des pol ic iers municipaux ne doit pas exonérer le 

gouvernement de donner plus de moyens à la police nationale. Le commissariat de 

Villeurbanne nõest pas dot® des effectifs suffisants pour lutter contre la grande 

délinquance et les traf ics, et pour accuei l l i r  les vict imes dans de bonnes condit ions, 

notamment les femmes vict imes de violences. 

Plut¹t quõune loi qui fracture la population et les policiers, on attend du gouvernement 

des actes pour que la pol ice nat ionale puisse exercer ses missions avec des agents 

nombreux et bien formés. 

Pour la tranqui l l i té des Vi l leurbannaises et  Vil leurbannais au quotidien, pour lõaccueil des 

vict imes, pour lõapaisement de la circulation, le groupe Les écologistes soutient ce 

rapport et votera favorablement. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Je vous remercie. Est-ce que M. Gluck veut ajouter un mot en réponse 

aux dif férentes interventions ? 

M.  Olivier GL UCK.- Non, merci . 

M.  LE MAIRE .- Si M. Gluck nõintervient pas, je veux le remercier ainsi que les services 

pour avoir travaillé rapidement à cette évolution, remercier aussi les efforts conjoints 

avec Yann Crombecque pour posit ionner le bon curseur en mat ière de rémunération. 

Jõai bien entendu les propos de Mme Carasco, même si le fait quõelle nõallume pas sa 

caméra peut mõinqui®ter sur les d®bats ¨ venir sur les questions de vidéosurveil lance, 

mais cõest une petite plaisanterie. Jõai compris que sa cam®ra ne fonctionnait pas. 

Autant nous pouvons accepter dõengager la discussion sur lõ®volution de la rémunération, 

nous lõavons fait sur la base dõune comparaison avec dõautres personnes recrut®es sur les 

mêmes emplois, et cõest ce qui nous a amenés à combler cet écart de fait, autant pour le 

reste des évolutions, ce sera un travail qui  se pliera exactement aux mêmes éléments, 

cõest-à-dire que sõil y avait des ®carts extr°mement importants, nous pourrions réf léchir 

mais nous nõallons pas vers une augmentation général isée de tous les emplois demain au 

regard des efforts signif icatifs que nous venons de faire sur ce budget, de la nécessité 

dõaugmenter un certain nombre de postes, notamment sur les écoles. 

Je me permettais juste dõalerter sur ce point parce que je ne doute pas que nous aurons 

lõoccasion dõy revenir. 

Je vais soumettre ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

14 ð CONVENTION AVEC LE C OMITE SOCIAL DU PERS ONNEL DE LA VILLE 

DE VILLEURBANNE  ð M.  Olivier GLUCK  
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M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

15 ð CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PARTIELL E DE PERSONNEL 

ENTRE LA VILLE DE VI LLEURBANNE ET LA MUT UELLE NATIONALE 

TERRITORIALE  ð M.  Olivier  GLUCK  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

16 ð CRÉATION D E POSTES DõAGENTS NON TITULAIRES DANS LE  CADRE 

DES OPÉRATIONS DE RECENSEME NT  ð M.  Olivier  GLUCK  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

17 ð CRÉATION DE POSTES DõAGENTS CONTRACTUELS PO UR 

ACCROISSEMENT TEMPORA IRE DõACTIVITÉ ð M.  Oliv ier GLUCK  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

18 ð CRÉATION DE POSTES DõAGENTS CONTRACTUELS PO UR 

ACCROISSEMENT SAISONNIER DõACTIVITÉ ð M.  Ol ivier GLUCK 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

19 ð RÉVISION DU CADRE DU P ERSONNEL  ð M.  Olivier GLUCK  

M.  LE MAIRE .- Jõai une demande dõintervention dont on me dit quõelle est group®e sur 

les rapports l iés au personnel de la Vi l le, cõest pour le groupe Communiste et 

Républicain. Monsieur Gluck, voulez-vous intervenir avant ou après vu que cõest une 

intervention groupée, je ne suis pas s¾r quõil soit facile pour vous de savoir sur quoi vous 

serez interrogé ? Comment souhaitez-vous procéder, Monsieur Gluck ? 

M.  Olivier GL UCK.- Je vais attendre les questions qui vont sans doute venir. 

M.  LE MAIRE .- Je vous en remercie, Monsieur Gluck. La parole est à Mme Muriel 

Betend. 

Mme Muriel  BETEND .- Je nõinterviens pas sur cette d®lib®ration. 
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M.  LE MAIRE .- Si vous nõintervenez sur aucune des d®lib®rations sur les ressources 

humaines, cela ne me pose pas de dif f iculté, mais cõ®tait une demande que vous aviez 

faite lors de la réunion des présidents. 

Mme Muriel  BETEND .- Cõest Mme Butet. 

M.  LE MAIRE .- Dõaccord, mais vu que ce nõest pas ce qui mõa ®t® indiqu® par votre 

groupe, je ne peux pas le savoir.  Je donne la parole immédiatement à Mme Butet. 

Mme Antoinette BUTET .- Bonsoir  Monsieur le Maire, merci . 

Cõest une intervention brève qui rappellera certaines choses, je vous la soumets. 

La cr ise sanitaire que nous affrontons nous rappelle le caractère essentiel  du service 

public. Tout au long de lõann®e ®coul®e, les agents publics se sont mobil isés avec un 

dévouement admirable au service de la population. Ce sens de la mission ne se paye pas 

seulement dõapplaudissements ou de fél icitat ions, une prime est prévue. I l  semble, à ce 

sujet, quõil y ait  quelques problèmes dans la distr ibution de la prime grand âge pour les 

personnels travaillant en EHPAD. Nous ne doutons pas quõune solution sera rapidement 

trouvée. 

Une prime est prévue et cõest un premier pas vers la reconnaissance du r¹le irrempla­able 

des agents publics. Après le versement de cette prime ponctuelle, nous espérons vivement 

que la r®mun®ration de lõensemble des agents sera augment®e. En effet, si le 

gouvernement décidait  cette ann®e encore de bloquer le point dõindice, cõest-à-dire la 

rémunération des fonctionnaires, nous pensons que notre municipalit® sõhonorerait 

dõaugmenter le régime indemnitaire ; ce principe que nous venons de valider pour la 

police municipale devrait être étendu à tous les services. 

Par ai l leurs, il ®tait n®cessaire dõaugmenter les effectifs car de nombreux services sont 

aujourdõhui en tension, nous lõavons r®p®t®. Je pense en particulier aux secteurs scolaire 

et p®riscolaire qui sont mobilis®s et pour lesquels il y a beaucoup dõabsences dues aux 

mesures de précaution sanitaire. Évidemment, cela a un coût, on lõa dit, mais puisque 

nous souhaitons la qualité du service publ ic, nous devons nous en donner les moyens. 

Jõentends que lõÉtat ne nous accorde pas ces moyens comme i l  le devrait et cõest 

inacceptable. Dõun autre c¹t®, le budget primit i f  a montré que nos f inances étaient 

saines. Aussi ai-je conf iance dans notre capacité à trouver des solutions. 

En attendant, je t iens à souligner que, contrairement à de nombreuses autres communes, 

nous ne faisons pas supporter le poids des restr ict ions budgétaires aux agents. Mieux, en 

accordant le statut de contractuel à de nombreux vacataires dans le domaine périscolaire, 

notre commune sõest engag®e dans un mouvement de déprécarisation de lõemploi public. 

Cela va dans le bon sens et m®rite dõ°tre salu®. 

Je vous remercie de votre attention. 

M.  LE MA IRE .- Merci. Monsieur Gluck, est-ce que vous souhaitez apporter quelques 

éléments de réponse ? 

(Problème connexion) 
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M.  LE MAIRE .- M. Gluck a un problème de connexion. Jõesp¯re quõil ne mõen voudra 

pas mais je vais répondre à ce qui nõ®tait pas tout à fait dõailleurs des questions mais 

plutôt une intervention assez générale. 

M.  Olivier GL UCK.- Monsieur le Maire, malheureusement, je nõai pas entendu 

lõintervention de Mme Butet, sauf le début, jõai compris quõil y avait une question 

concernant la prime grand âge mais, à part  cela, je nõai pas entendu les autres points. Jõai 

eu un problème de coupure pendant son intervention. 

M.  LE MAIRE .- Vous répondez à la prime grand âge et je mõoccuperai du reste puisque 

jõai entendu. 

M.  Olivier GL UCK.- Concernant les questions de prime, plusieurs act ions ont été 

menées, en part iculier une action concernant les primes dans les EHPAD. Les problèmes 

que vous mentionnez ont dû être résolus puisque nous avons eu un dialogue social de 

proximité à la fois avec les organisations syndicales et les agents des EHPAD sur ces 

questions. Nous nous sommes engagés sur la prime dite Ségur qui sera mise en ïuvre dès 

que des d®crets dõapplication sortiront, cõest-à-dire au premier semestre 2021. Cõest une 

revalorisat ion qui est extrêmement importante de 183 û par mois, qui sera maintenue. 

Cõest une revalorisation du r®gime indemnitaire, ce nõest pas ponctuel mais quelque chose 

qui sera maintenu pour tous les agents concernés. Cette prime concerne tous les agents 

des EHPAD, pas seulement les personnels soignants. 

Nous avons même complété cette prime en proposant un complément spécif ique f inancé 

par la Vil le pour les mois de septembre à décembre puisque le montant ent ier de la pr ime 

étai t prévu uniquement à part ir  de décembre. Cõest pour les primes concernant les 

EHPAD. 

Il a ®t® ®galement discut® dõune autre prime avec les organisat ions syndicales et qui a été 

accordée, une prime ponctuelle spécif ique f inancée par la Vi l le du fait de la situation 

sanitaire et des dif f icultés rencontrées par les agents, avec deux volets : un volet qui 

concerne tous les agents de la col lectiv ité et un volet spécif ique pour les personnels de 

lõÉducation qui ont eu des condit ions encore plus pénibles du fait non seulement de 

changements de protocole sanitaire très fréquents et dõune organisation du travail qui a 

été modif iée à plusieurs reprises. 

Voilà pour ce qui concerne les pr imes qui ont été travai l lées ces dernières semaines. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Gluck. Je me permets juste de préciser que, sur lõann®e 

2020, ce sera près de 1 Mû de primes except ionnelles qui seront versées aux agentes et 

agents, y compris au personnel du CCAS. Je ne souhaite pas quõ¨ lõavenir ce Conseil 

municipal se transforme en commission technique paritaire. I l  est  suff isamment fait de 

travail  à cet endroit pour que, si jamais i l  étai t nécessaire de porter à la connaissance du 

Consei l un certain nombre de dif f icultés, ce serait  dans le cas o½ il nõy aurait pas 

dõaccord trouv® avec les salari®s, avec les agentes et les agents. I l  me semble que là, en 

lõoccurrence, y compris sur les derniers jours, beaucoup dõaccords ont eu l ieu grâce au 

travail dõOlivier Gluck et ¨ lõengagement des services. 

Sur lõ®volution du régime indemnitaire, je lõai fait pour Mme Carasco, je le fais pour 

Mme Butet,  je vous invite à ne pas mult ipl ier les monsieur et madame plus parce quõ¨ un 
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moment, i l  faudra trouver des monsieur et madame moins et ce sera compliqué dans les 

arbitrages. 

Pour autant, lõ®volution du r®gime indemnitaire est ¨ lõordre du jour du dialogue social de 

la Vil le de Vil leurbanne à part ir  de 2021 ou 2022 ; à ce moment-là, nous pourrons tout à 

fait réf léchir à cette question. Je crois que dõautres revendications que le régime 

indemnitaire sont portées par les syndicats au niveau de la Vi l le, notamment sur les 

questions dõam®lioration de lõenvironnement du contrat de travail, si je peux mõexprimer 

ainsi, Monsieur le D irecteur général des services, et que les discussions porteront sur la 

total i té mais porteront aussi sur les évolut ions que notre administration doit mener pour 

mettre en place le programme pour conduire les transformations dont nous avons besoin 

pour répondre à cette t ransit ion à laquel le notre vi l le doit faire face. Tout cela se fera au 

même moment. 

Nous prenons une mesure dõurgence de rattrapage pour les policiers municipaux, pour le 

reste, je propose que lõon ne soit pas dans des seules injonctions dõun c¹t® ¨ am®liorer les 

choses sans que lõon se dise, de lõautre c¹t®, comment cela va se passer. 

Voil¨ pour cette d®lib®ration. Ce nõest pas tout à fait la réponse sur la délibérat ion 297, 

cõest la r®ponse ¨ lõinterpellation de Mme Butet sur lõensemble des questions RH. 

Je soumets ce rapport 297 aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

20 ð REMBOURSEMENT DES FR AIS DE GARDE DõENFANTS OU 

DõASSISTANCE A UX PERSONNES POUR LES ELU.E.S PARTICIPANT AUX 

INSTANCES COMMUNALES  ð M.  Cédric VAN STYVENDAEL  

M.  LE MAIRE .- Cõest de la pr®rogative du maire, jõen suis le rapporteur, mais je ne vais 

pas vous le présenter très longtemps, s implement je me f®licite que lõon adopte des 

modalit®s puisque cõest une possibilit® qui est pr®vue par la loi, ce nõest pas du tout 

quelque chose de dérogatoire que nous faisons. Je trouve quõil est intéressant que, 

rapidement, nous mett ions cela en place pour permettre à chacune et à chacun dõexercer 

dans des condit ions satisfaisantes son mandat dõ®lu. 

Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

21 ð PROTOCOLE DõACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LA VILLE ET LA 

MUTUELLE DõASSURANCE MAIF, AGISSANT  POUR LE COMPTE DES 

« ATELIERS FRAPPAZ  » ð M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE .- Je crois que les questions ont ®t® pos®es en commission. Il nõy a pas de 

demande dõintervention, je soumets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 
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22 ð OUVERTURES DOMINICA LES DES COMMERCES À VILLEURBANNE 2021  

ð M.  Paul CAMPY 

M.  LE MAIRE .- Monsieur Campy, je vous laisse la parole. 

M.  Paul CAMPY.- Monsieur le Maire, chers collègues, cher Vil leurbannais, 

Sõagissant du contexte légal, la Ville a la possibilit® dõaccorder aux commerçants, en 

fonction des branches, lõouverture jusquõ¨ douze dimanches sur lõann®e. Actuel lement, 

nous avons pr®vu sur lõann®e 2021 dõouvrir sur des p®riodes dites de forte intensité 

commerciale, à savoir : 

- les dimanches des soldes dõhiver qui seront soumis ¨ lõautorisation du pr®fet 

puisque, a prior i, il a autoris® lõouverture des dimanches au mois de janvier ; 

- le premier dimanche des soldes dõété ; 

- le premier dimanche de la rentrée scolaire ; 

- pour un événement très vi l leurbannais assez suivi quõest la brader ie des Gratte-

ciel ; 

- les quatre dimanches de décembre pour que le Père Noël ait la possibi l i té de 

sõoccuper de tous les enfants. 

Nous proposons ®galement lõouverture pour les concessions automobiles sur cinq 

dimanches qui correspondent aux journées portes ouvertes des concessionnaires. 

Pour les commerces alimentaires de plus de 400 m², nous nous basons sur les ouvertures 

que jõai cit®es pr®c®demment parce quõun de nos objectifs est que les commerces de détail  

al imentaires de plus de 400 m² jouent un peu le rôle de locomotive commerciale pour les 

petits commerçants. 

Voil¨ dans les grandes lignes. Vous lõaurez compris, au vu du nombre dõinterventions, 

cõest une délibérat ion qui fait  débat et qui, je pense, fera débat chaque année pour ou 

contre le fait dõouvrir le dimanche. Il  y a effectivement la question sociétale, i l  y a aussi 

la question économique. Le choix qui a été fait cette année a été de passer de onze 

dimanches lõann®e derni¯re ¨ neuf pour 2021, pour plusieurs raisons, la première étant de 

marquer le fait quõaujourdõhui nous souhaitons quõil y ait un vrai jour de repos commun 

pour tout le monde. Néanmoins, i l  faut aussi pouvoir doser cette mesure sur les jours qui 

sont suivis simplement par des cl ients. 

Si on prend lõexemple des dimanches de No±l, ce sont des journées de forte aff luence 

pour les commerçants qui ont aussi besoin sur 2021 de pouvoir récupérer leur chiffre 

dõaffaires. Je sais que, pour certains collègues, cõest un peu compliqué de lõentendre. 

Néanmoins, nous avons souhaité également avoir un vrai retour sur lõann®e 2020 sur le 

taux de fréquentat ion et surtout le taux dõouverture des commer­ants, puisquõils nõont 

pas lõobligation dõouvrir ces journées, pour pouvoir trouver le bon curseur et aussi pour 

que la Vi l le puisse, sur les années à venir, jouer un rôle de communication et de moteur 

sur des ouvertures dominicales mais sur un volume un peu plus restreint que par le passé. 

Je vais passer la parole à mes collègues pour les intervent ions, s i vous le voulez bien. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Campy. Jõai plusieurs demandes dõintervention. Est-ce 

que lõintervention Cercle radical et Place publique est commune avec le groupe Les 

social istes ? Non. Qui intervient ? Katia Buisson. 
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Mme Katia BUISSON.- Monsieur le Maire, chers collègues, 

Lõouverture des commerces le dimanche est le ref let de choix de société qui ont un 

impact important. I l  est donc naturel que cela fasse débat, au sein même de nos groupes 

parfois, un débat st imulant qui montre quõil est difficile dõavoir une position tranch®e. 

Nous partageons de nombreux points de vue. Nous sommes par exemple tous attachés au 

repos hebdomadaire, nous travail lons tous ¨ lõ®dification dõune soci®t® meilleure où la 

consommation et le marché ne dictent pas tout. Nous défendons les l ibertés et , parmi 

cel les-ci, la l iberté de choix. Cõest pour cela que nous trouvons que le cadre l®gal actuel 

est équi l ibré. I l  autorise certains commerçants à ouvrir au maximum 12 dimanches par an. 

Cõest dans ce cadre que doit se prononcer la municipalit®, en concertation avec les 

syndicats professionnels et la Métropole. 

Le nombre de dimanches ouverts ainsi f ixé nõest alors quõune possibil i té laissée à la l ibre 

appréciation des commerçants et  au l ibre choix des salariés. 

Rappelons également que les ouvertures le dimanche dont i l  est  question dans cette 

délibération sont déjà part iculièrement encadrées par le Code du travail. Un salarié ne 

peut travai l ler sur ces ouvertures spécif iques quõapr¯s avoir exprimé son accord écrit . 

Son refus ne peut pas °tre un crit¯re ¨ lõembauche ou un motif  de l icenciement. Enf in, de 

nombreuses contrepart ies peuvent permettre au salar ié dõy trouver son compte, comme 

une paie augment®e ou encore une compensation par dõautres jours de cong®. 

Les avantages et cette protection supplémentaire sont la reconnaissance de la 

part icularité du fait de travail ler le dimanche. Ne soyons pas dupes, Internet ne se coupe 

pas le dimanche et les grandes plateformes de livraison en ligne nõarr°tent pas de 

travailler parce que cõest le dimanche. Or, ce sont el les qui sont tout part icul ièrement 

dévastatr ices sur le plan humain et écologique. 

I l  est de plus part icul ièrement important de répart ir  les f lux de déplacement sur des 

plages horaires étendues pour des raisons à la fois écologiques et sanitaires. 

Notre groupe est conscient que le contexte économique engendré par la cr ise sanitaire 

nous impose dõ°tre extr°mement vigilants quant aux signes envoyés à nos commerçants et  

dans la r®ponse que nous apportons ¨ ce qui sõapparente de plus en plus ¨ de la d®tresse. 

Nous devons prendre des mesures fortes pour les aider et nous les prenons. Je prends 

pour preuve les exonérations de loyers, de charges ou les autor isations de terrasses 

prolongées gratuites. 

Cõest donc parce que nous sommes conscients des d®bats autour de cette question et de 

la nécessité de trouver une posit ion commune que le groupe Cercle radical et Place 

publique votera pour cette dél ibération. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci . La parole est à M. Maxime Jourdan pour le groupe Génération.s. 

M.  Maxime JOURDAN .- Monsieur le Maire, chers col lègues, 

Nous d®battons aujourdõhui de lõautorisation dõouverture dominicale des commerces. 

Même si  nous saluons la baisse du nombre dõouvertures d®rogatoires, nous regrettons le 
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manque dõambition en ne diminuant que de onze à neuf, là où nos voisins lyonnais sont 

passés de douze à sept,  et lõabsence de volont® dõinscrire cette baisse dans la dur®e. 

Lõouverture des commerces le dimanche va ¨ lõencontre des valeurs que nous portons 

chez Générat ion.s. Cela questionne le rapport au travai l que nous souhaitons. Les 

personnes acceptant de travail ler le dimanche sur la base du volontariat ne le sont que 

parce que leur rémunération ne leur permet pas de vivre correctement. Le travai l du 

dimanche est un sacrif ice de la vie famil iale des plus précaires pour un gain économique 

qui reste encore à démontrer. 

En effet, le dimanche est pour nous un temps de repos et de loisirs en famil le, et en ces 

temps de prise de conscience écologiste, i l  faut le rappeler, la consommation nõest pas un 

loisir. Or, cõest notre surconsommation qui d®truit lõenvironnement. 

Cette d®lib®ration aurait pu °tre lõoccasion dõaffirmer le mod¯le de société que porte 

notre majorité. À t i tre personnel, jõaurais largement pr®f®r® que nous soyons ici en train 

de débattre de lõopportunit® dõouvrir les biblioth¯ques ou un autre lieu de culture plut¹t 

que des commerces pour y acheter quelques gadgets produits à bas coût  ̈  lõautre bout du 

monde et dont le seul but est de satisfaire lõid®e saugrenue que le bonheur serait de 

posséder. 

Cõest pourquoi le groupe Générat ion.s sõabstiendra pour ce vote en raison de ce manque 

dõambition. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Jourdan. La parole est au groupe Communiste et  

Républicain, Monsieur Hauland-Gronneberg ? 

M.  Cyri l  HAU LAND -GRONNEBERG .- Monsieur le Maire, Monsieur le Rapporteur, 

chers collègues, 

Comme je lõai d®j¨ annonc® dans mon intervention relative au budget primit i f, je pense 

que vous aurez compris que le groupe Communiste et  R®publicain nõest pas favorable ¨ 

lõouverture des commerces le dimanche, et ce pour plusieurs raisons qui vont ¨ lõencontre 

des arguments régulièrement avancés et rebattus qui voudraient que le travail  du 

dimanche serait du gagnant-gagnant, cõest-à-dire bon à la fois, jõallais dire en même 

temps, pour le pouvoir dõachat des salari®s et pour la marge des commerces de détai l  et 

de la grande distr ibution. 

Concernant les salariés, et comme lõindiquent nombre dõavis rendus des organisations 

syndicales sur le sujet, i l  convient de rappeler que, dans la plupart des cas, lõouverture 

des dimanches repose sur ce que lõon peut appeler le pseudo-volontariat des salariés 

concernés tant lõouverture des dimanches aboutit au f inal par contraindre les salariés à 

répondre posit ivement à ces ouvertures, dõune part par la peur des conséquences 

quõoccasionnerait un refus de travailler ces jours-là, dõautre part du fait quõune 

rémunération souvent proche du SMIC ou en dessous pour les temps part iels imposés les 

oblige plus que ne les incite à venir travai l ler les dimanches et jours fériés pour boucler 

des f ins de mois dif f ici les. 

Cõest donc, je pense, une évidence : personne ne vient travail ler véritablement le 

dimanche par choix volontaire, et  la réponse au pouvoir dõachat des salari®s, cõest tout 
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simplement lõaugmentation des salaires bien méritée pour ceux qui ont été les premiers de 

cordée dans cette pér iode. 

De plus, dans le secteur du commerce, le dimanche est souvent le seul jour de la semaine 

pour les salar iés souvent occupés à travai l ler le samedi pour se reposer et donc profiter 

de leur famil le ou de leurs loisirs. Sõil fallait donc ouvrir les dimanches, i l  faudrait le 

refaire dès maintenant dans les musées et les cinémas dans le respect des gestes barrières. 

Ensuite, pour répondre aux arguments régul ièrement avancés sur les prétendus avantages 

de lõouverture du dimanche pour lõactivit® économique des commerces et de la grande 

distr ibution, i l  convient de remarquer que, certes, la crise sanitaire a durement frappé 

notre économie, mais que ce nõest pas en ouvrant quelques dimanches que nous 

sauverons les peti ts commerçants de la fai l l i te. Bien souvent, cette ouverture 

exceptionnelle ne fait que lisser le chiffre dõaffaires sur sept jours au l ieu de six, puisque 

les gens qui font leurs achats les autres jours de la semaine habituellement ne reviennent 

pas faire leurs courses une deuxième fois, sauf peut-être pour la période de Noël, le 

pouvoir dõachat nõétant pas extensible. 

Bien souvent, lõamplitude horaire des magasins, 80 heures pour la grande distr ibut ion 

pour mémoire, est largement suff isante pour faire ses courses, sans compter lõouverture 

des supérettes et la présence de marchés le dimanche matin. 

Enfin, cõest sans compter que ces ouvertures obligent ®galement dõautres salari®s à venir 

travail ler, que ce soit  dans le secteur du nettoyage, des transports ou des crèches. 

En conclusion, nous disons non aux ouvertures du dimanche mais oui aux dif férentes 

aides qui seront apportées aux commerçants, ¨ lõimage de la d®lib®ration suivante qui 

apporte des aides véritablement concrètes et  qui seront à nos yeux bien plus ut i les. 

Je vous remercie à nouveau de votre attent ion. 

M.  LE MAIRE .- Merci. Pour le groupe Vil leurbanne Progressiste, la parole est à Émil ie 

Prost. 

Mme Émil ie PROST.- Monsieur le Maire, chers col lègues, 

Tout dõabord, nous souhaitons rappeler que lõouverture dominicale des commerces 

demeure bien une exception encadrée par la loi, laquelle exception nõa dõailleurs pas ®t® 

étendue depuis 2015. 

De plus, comme la délibération le rappelle el le-même en conclusion, le droit du travail  a 

bien ®videmment vocation ¨ sõappliquer afin de garantir aux salari®s une r®mun®ration et 

un repos compensateur tout autant que le principe du volontariat. 

Ces principes, que jõimagine nous partageons tous, étant posés, i l  est désormais devenu 

inuti le de rappeler que nous traversons une période sombre sur bien des aspects et que 

les conséquences directes de la crise sanitaire ont entraîné des pertes élevées de chiffre 

dõaffaires, de m°me que le placement massif en ch¹mage partiel dõemployés de commerce. 

Au moment où ces commerces ont pu rouvrir leur porte depuis quelques semaines, nous 

redécouvrons tout autant leur offre que leur apport à la vie sociale de chacun, à la vie de 

nos quart iers et à la vie professionnelle de nos concitoyens, avec la convivial i té qui en 

fait part ie. Pour certains dõentre nous qui essayons de voir au-delà de nos propres 
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besoins, nous sommes satisfai ts de contr ibuer à notre modeste échelle à une forme de 

reprise économique et de prioriser des achats dans les commerces de proximité par 

rapport aux commandes en l igne. 

Nous nõoublions pas pour autant les gestes barri¯res et sommes nombreux à évi ter les 

horaires dõaffluence quand nous le pouvons. 

Au vu de ces éléments de contexte, notre groupe salue la démarche de responsabil i té qui 

sõest exprim®e dans la d®cision de M. le Maire visant ¨ autoriser lõouverture dominicale 

jusquõ¨ neuf dimanches, pour certains commerces seulement bien sûr, pour autant cela 

nous semble quelque chose de posit i f . 

Cette décision a, de plus, fait lõobjet dõune concertation avec le Management de Centre-

vi l le et les organisations syndicales, ce que nous saluons également. Avant tout, nous 

esp®rons que cela permettra aux boutiques concern®es dõ®couler leurs stocks et que, loin 

dõaugmenter la précarité, cela générera un complément de revenus pour leurs salariés. 

Certes, nous aurions pr®f®r® le maintien de lõautorisation jusquõ¨ onze dimanches comme 

cette année, voire dix comme en 2018 et 2019, mais nous sommes bien conscients que des 

arbitrages internes ont dû intervenir, et je lõai encore ressenti  lors des interventions 

précédentes. Nous nous en satisfaisons, dõautant plus que la Ville de Lyon nõa pas fait 

preuve du même réalisme en ne d®rogeant quõ¨ hauteur de sept dimanches, malgré un 

t issu commercial fort impacté par les conf inements et dõautres ®v®nements. 

Bien entendu, i l  faut rester vigi lant, comme lõa rappel® Élisabeth Borne, ministre du 

Travai l, et lõouverture des dimanches doit °tre d®cid®e dans la concertation comme la loi 

le prévoit . 

Pour autant, nous sommes choqués que, dans les circonstances exceptionnelles que nous 

traversons, lõid®ologie conduise à rester f igé sur des positions dõun autre ©ge qui 

entravent le développement économique et la possibi l i té de travail ler, alors même que 

certaines personnes ont déjà été pr ivées de leur emploi pendant plusieurs mois et 

craignent de le perdre définit ivement courant 2021. 

Quoi quõil en soit, nous voterons bien entendu en faveur de cette délibération, Monsieur 

le Maire, et nous nous réjouissons que soit  assumée une certaine forme de sout ien au 

t issu économique local, sujet sur lequel, vous lõavez compris, nous restons vigi lants. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Je vous remercie. Pour le groupe Vil leurbanne Insoumise Ensemble !, la 

parole est à M. Ravello. 

M.  Jul ien RAVELLO .- Bonsoir à tous, jõespère que vous mõentendez bien. 

Monsieur le Maire, chers collègues, 

Vu la magnifique repr®sentation de lõorganiste au démarrage de ce Consei l municipal, je 

ne vais pas vous faire lõoffense de chanter mais, en 1972, Claude François chantait L e 

lundi au solei l et la dure reprise du travai l au lendemain du seul jour de repos obligatoire 

de la semaine. En 2021, devrons-nous vous chanter le dimanche au solei l ? 
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Nous sommes opposés au travai l le dimanche, et je vais vous en expliquer les raisons. 

Ceci dit, et  avant cela, je t iens tout de même à dire que nous soutenons les petits 

commerçants, restaurateurs, art isans qui subissent les conséquences de la cr ise sanitaire 

en ce moment et nous pensons que dõautres mesures dõaide seraient plus eff icaces. 

Depuis le début des années 2000, les gouvernements successifs nõont fait que libéral iser 

toujours plus lõ®conomie et déréguler les temps de la vie. Le dernier recul en date est un 

arrêté publié par Mme lõex-ministre Pénicaud en avri l 2020 qui, prenant comme 

justif ication la crise sanitaire actuelle, a autorisé les entreprises de logist ique à faire 

travail ler leurs salar iés le dimanche. 

Mais la loi qui nous intéresse ce soir est celle portée par M. Macron en 2015, autorisant 

les maires ¨ permettre lõouverture de certains commerces, et ce jusquõ¨ douze dimanches 

dans lõann®e. 

Pour un salarié, que signif ie concrètement travail ler un dimanche sur quatre ? La 

confusion est de plus en plus grande entre les périodes de travai l, de consommation, de 

repos, des moments o½ lõon voit sa famille, ses amis, o½ lõon prend le temps de vivre. 

Une ®tude de lõINSEE pointait dõailleurs la perte de sociabil i té et posait la question des 

autres effets à plus long terme du travai l dominical, avec de possibles conséquences sur 

le l ien famil ial pour les personnes travai l lant le dimanche. 

Lõouverture le dimanche doit rester exceptionnelle et l iée à des prises en charge urgentes 

ou vitales. Les êtres humains ne sont pas des homo-ïconomicus, nous aspirons à autre 

chose quõ¨ la consommation outrancière. 

Les l iens sociaux créés durant les temps de repos sont bien plus précieux que tous les 

ki los de vêtements qui pourraient être achetés le dimanche, le plus fréquemment dans des 

grandes enseignes qui en plus pratiquent souvent lõ®vasion fiscale. 

Enfin, jõajoute que, pour les dix mil l ions de Français en situation de pauvreté, le souci 

nõest pas de savoir sõils pourront faire du shopping le dimanche. 

Par ai l leurs, le travail du dimanche est la plupart du temps contraint pour les salar iés, 

contrairement ¨ ce que jõai pu entendre juste avant. Le rapport de force entre employeur 

et travai l leurs est toujours en défaveur de ces derniers qui craignent dõ°tre mal vus de 

leur patron sõils refusent le travail dominical. Les faibles salaires des personnels, qui sont 

souvent des femmes, les poussent à accepter un supplément de revenu au détr iment de 

leur vie personnel le sans que ce ne soit profitable pour les commerces car ceux qui 

achètent le dimanche sont les mêmes consommateurs que ceux du samedi ou du mercredi 

et ne reçoivent pas de chèques miraculeux pour consommer un peu plus le dimanche. 

Non, ces consommateurs se contentent de l isser leurs achats sur la semaine, ce qui ne 

change pas vraiment le chiffre dõaffaires final du magasin dans lequel i ls auront fait leurs 

emplettes. 

Après Claude François, un autre François pour terminer, Ruf f in cette fois-ci, qui disait :  

« Le bonheur nõest plus dans les biens mais dans les l iens. » 

Pour toutes ces raisons, le groupe Vil leurbanne I nsoumise Ensemble ! votera contre cette 

délibération. 
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Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Ravello. La parole est à Laura Gandolf i pour le groupe 

Les social istes et  citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s 

Mme Laura GANDOLFI .- Monsieur le Maire, chers col lègues, Mesdames, Messieurs, 

Nous sommes amenés à dél ibérer sur un texte qui devient récurrent. En effet, la loi 

pr®voit que lõautorisation des ouvertures dominicales soit vot®e tous les ans par le 

Consei l municipal, et cela a été une avancée vers plus de transparence. Cõest aussi le 

risque, et on le voit ce soir, de voir tous les ans se répéter un débat fait de postures et 

dõid®ologies. 

Nous réaff irmons notre action volontariste pour soutenir le commerce de proximité et  

favoriser la dynamique commerçante, ne laissant pas aux seules grosses enseignes et aux 

plateformes Internet la possibi l i té de faire du chiffre, mais nous sommes aussi confrontés 

à des posit ions contradictoires dans la mesure où nous répondons aussi à une attente des 

habitants et des consommateurs. 

Cette année, le contexte aggrave la si tuat ion. Nous savons que les commerces ont vu leur 

chiffre dõaffaires chuter pour certains mais aussi les salariés de cette branche commerce 

vivre des f ins de mois dif f ici les. Nous constatons également les situations dramatiques 

dans lesquel les se retrouvent toutes les personnes, souvent des étudiants, pour qui les 

heures effectuées en f in de semaine leur permettent de vivre un peu plus dignement que 

sõils nõavaient leur seule bourse dõ®tudes. 

Rappelons quand même quelques points de vigilance et dõ®vidence : les salariés doivent 

être volontaires et percevront une rémunération égale au double de la rémunération 

normale ainsi quõun repos compensatoire. Mais i l  arr ive aussi que des salariés qui 

refusent cette proposit ion puissent être pénalisés à terme sur leur déroulement de 

carr ière. Nous devons préserver aussi les moments qui permettent le rassemblement 

famil ial . 

Nous sommes donc favorables à la proposit ion qui nous est faite sur les ouvertures 

dominicales. Nous saluons la diminut ion de deux dimanches. Nous devrons veil ler à ce 

que celles-ci  nõaugmentent pas dans les prochaines années, voire diminuent un peu pour 

pr®server le lien social et familial et reconstruire dõautres formes de vie quotidienne et 

dominicale. 

Je vous remercie de votre attention. 

M.  LE MAIRE .- Merci. Pour le groupe Les écologistes, la parole est à Mme Zemorda 

K helif i. 

Mme Zemorda KHELIFI .- Monsieur le Maire, chers col lègues, 

Vous nous proposez par le biais de cette délibération de continuer à autoriser lõouverture 

des magasins neuf dimanches pour lõann®e 2021 ¨ Villeurbanne. Nous souhaitons redire 

ici que, pour le groupe Les écologistes, le travail le dimanche ne doit pas être la règle, 

sauf, bien évidemment, pour les services de première nécessité. 
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Tout dõabord, le travai l dominical est très souvent un non-choix contraint , déguisé sous 

un volontariat des salariés contraints par les condit ions sociales et économiques, cela est 

dõautant plus vrai au regard de la crise que nous connaissons. 

Par ai l leurs, le travail dominical, comme cela a pu être di t précédemment, est subi pour la 

majorité par des femmes (56 %), et environ 50 % dõentre elles sont chefs de famille. La 

garde des enfants le dimanche grève lourdement leur budget. Cõest pour elles la double 

peine, une dégradation de la vie famil iale pour un maigre dif férent iel  de revenus. 

Pour f inir , selon dif férents rapports, le travail dominical nõa pas dõeffet significatif sur 

lõemploi et lõactivit® ®conomique. En dõautres termes, cela ne change r ien au volume de 

consommation, ce nõest pas parce quõun magasin est ouvert un jour de plus que les achats 

augmenteront. Vous ne pourrez pas fabriquer art i f iciel lement des r ichesses quand le 

pouvoir dõachat est au plus bas. On ne va que diluer les possibilit®s dõacheter. 

Le dimanche doit rester pour lõessentiel un jour de repos, de partage en famil le ou entre 

amis. Il convient ici de ne pas valoriser lõid®e selon laquelle la consommation serait un 

loisir. Même si nous restons persuadés que lõavenir nõest pas de travailler plus pour 

gagner plus mais de consommer moins et autrement, nous sommes tous dõaccord sur le 

fait que nous sommes face à une crise sanitaire sans précédent qui a de lourdes 

conséquences, de lourdes r®percussions sur lõactivit® des commer­ants, et ceci 

probablement encore pour lõann®e 2021. 

Ainsi, dans ce contexte tout à fait part icul ier, nous souhaitons envoyer un message de 

soutien au commerce et notamment aux commerçants de proximité. Tout en rappelant la 

nécessaire diminution progressive du nombre dõouvertures dominicales dans les ann®es ¨ 

venir, nous nous associons pour cette ann®e ¨ la proposition pragmatique dõouverture de 

neuf dimanches pour lõann®e 2021, pour compenser les capacit®s dõaccueil r®duites par 

les protocoles sanitaires. 

Esp®rons quõavec les autres mesures dõaccompagnement propos®es pour les commerçants, 

cela les aidera ¨ traverser cette p®riode si difficile et ¨ rebondir lõann®e prochaine. 

Nos commerçants sont précieux à notre vi l le, nous sommes et serons à leurs côtés. Même 

sõil doit constituer un point dõ®tape sur un chemin encore long, nous soutenons ce 

rapport et voterons favorablement. 

Je vous remercie Monsieur le Maire, chers collègues, pour votre at tention. 

M.  LE MAIRE .- Merci pour lõensemble de ces interventions. Juste avant de soumettre le 

rapport aux voix, vous me permettrez une rapide expression à ce sujet. 

Nous avons proposé de passer de douze à neuf dimanches, je ne voudrais pas que le 

d®bat tourne autour dõune volont® ou dõune non-volonté de la part de cette majorité 

dõautoriser le travai l le dimanche. Il sõagit de d®finir, dans la mesure dõune autorisation 

maximum de douze, ce que nous préconisons pour notre terr ito ire. Je nous invite, à la 

suite des propos de Laura Gandolf i , ¨ faire attention ¨ lõavenir et ¨ essayer de ne pas être 

que dans des posit ions de posture mais dõessayer de projeter nos d®cisions collectives sur 

le terr itoire que nous habitons dans un moment part icul ier , et  je remercie les groupes qui 

ont accept® de sõengager dans cette logique de r®flexion. Elle me semblait importante. Le 

d®bat nõ®tait pas ferm® et nous avons fai t un travai l de construction collect ive qui me 
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semble parfaitement adapté au mandat d®mocratique qui est le n¹tre. Il ne sõagit pas de 

porter de jugement sur dõautres d®cisions qui ont pu être prises sur cette question des 

commerces dans dõautres lieux, je crois que nous avons adapté les choses à notre 

terr itoire. 

Nous continuerons à le faire et je nous invite véritablement, sur cette question du travail 

le dimanche, à être vigi lants puisque, quand jõentends le groupe Génération.s indiquer 

quõil va voter contre tout en disant quõil pr®f®rerait ouvrir les biblioth¯ques que les 

commerces, je lõinvite ¨ venir accompagner M. Gluck dans les négociat ions avec les 

fonctionnaires de notre Vil le pour vérif ier comment i l  justif iera cela. Je crois quõil ne 

faut pas mobi l iser de contre-exemples en la matière. 

Collect ivement, et  cela a ®t® affirm® par lõensemble des groupes, nous ne sommes pas 

favorables au dimanche, il ne sõagirait pas ensuite de se dire ce qui est bon et ce qui nõest 

pas bon le dimanche. Je ne le ferai jamais mais nous sommes tout à fait en capacité de 

savoir qui va faire son marché le dimanche, i l  ne me semble pas quõ¨ ce moment-là on 

sõinterroge sur le travail du dimanche pour les forains et pour les commerçants chez 

lesquels nous sommes très contents dõaller chercher nos l®gumes et nos fruits frais. 

Je nous invite tous à beaucoup de pragmatisme et de construct ion dans les prochaines 

décisions que nous aurons à prendre dans ce domaine. Pour autant, comme je lõai dit aux 

groupes pol it iques, effectivement, je ne suis pas favorable à ce que nous augmentions le 

nombre dõouvertures le dimanche, je suis même plutôt  favorable à ce que nous essayions 

de trouver les conditions dõune r®duction, pas dõune r®duction drastique mais je ne 

considère pas que ce nombre de neuf soit un plancher ; je le soumets à une discussion 

avec les commerçants autour des dates qui sont pert inentes et autour de lõactivit® telle 

quõelle se dessine aujourdõhui. 

Il faut être aussi dans lõobservation. Jõai eu lõoccasion de me d®placer dimanche dernier 

avenue Henri-Barbusse, cõ®tait un dimanche qui était autorisé par le préfet,  je me suis 

rendu compte que cõ®tait 50/50. Je trouve extr°mement int®ressant que lõon aille 

rencontrer ces commerçants pour savoir pourquoi i ls ouvrent le dimanche ou pourquoi i ls 

nõouvrent pas, pour associer ces réf lexions à la nôtre pour prendre des bonnes décisions 

pour notre terr ito ire. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je souhaitais indiquer sur cette question des 

commerces. Par ai l leurs, nous lõavons dit en réunion des présidents de commission, nous 

pouvons passer très longtemps à discuter de sept, huit ou neuf, de toute façon, quand le 

préfet prend un arrêté, quand i l  indique quõil faut en ouvrir quatre de plus sur lõann®e, 

f inalement nous avons passé beaucoup dõheures pour peu de chose alors quõun certain 

nombre de décisions, aujourdõhui, au regard de la crise, se prennent ai l leurs. Je ne 

voudrais pas ajouter de la complexité à la situation mais nous amener tous à essayer de 

choisir ensemble nos combats. 

Bien sûr,  je ne suis pas favorable au travail le dimanche mais je ne souhaite pas que ce 

soit le cïur de notre prochain mandat que de savoir chaque année si nous sommes à huit,  

à neuf ou à sept, je crois que nous avons dõautres choses ¨ faire ensemble. 

Je vais soumettre ce rapport aux voix. 

Y a-t -i l  des abstentions ? Le groupe Génération.s sõabstient. 
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Y a-t -i l  des votes contre ? Le groupe Vil leurbanne I nsoumise Ensemble ! 

Nous aurons le détail  avec le compte rendu. 

- Adopté à la majorité (37 pour - 14 contre ð 4 abstentions) ð 

 

23 ð MESURES DõEXONÉRATIONS ET PROLONGAT ION DE DISPOSITIFS 

DõOCCUPATIONS COMMERCIALES DU DOMAINE PU BLIC  ð M.  Paul CAMPY 

M.  LE MAIRE .- Je nõai pas de demande dõintervention. Je soumets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

24 ð STATIONNEMENT PAYANT  SUR VOIRIE ð BILAN ANNUEL DU 

TRAITEMENT DES RECOU RS ADMINISTRATIFS PR ÉALABLES 

OBLIGATOIRES (RAPO) RELATIF À LA MISE EN îUVRE DU FORFAIT POST-

STATIONNEMENT (FPS)  ð Mme Pauline SCHLOSSER 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

25 ð D ÉCENTRALISATION DU ST ATIONNEMENT PAYANT S UR VOIRIE ð 

CONVENTIONNEMENT AVE C LõAGENCE NATIONALE DU TRAITEMENT 

AUTOMATIS É DES INFRAC TIONS (ANTAI)  ð Mme Pauline SCHLOSSER 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

26 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS AUX ACTEURS D E LA PRÉVENTION, 

DE LA M ÉDIATION, DE LA S ÉCURITÉ  ET DE LõACCÈS AU DROIT POUR 

LõANNÉE 2020 ð M.  Yann CROMBECQUE 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

27 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS DõINVESTISSEMENT ð PROGRAMME 

DõAIDE À LA CRÉ ATION ET AU D ÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES DE 

LõÉCONOMIE SOCIALE ET S OLIDAIRE ð CONVENTIONS DõOBJECTIFS ET 

DE MOYENS PLURIANNUE LLES 2021-2023 ð M.  Julien RAVELLO  

M.  LE MAIRE .- Je nõai pas de demande dõintervention. Monsieur Ravel lo, voulez-vous 

en dire un mot ? 
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M.  Julien RAVELLO .- Je suis très heureux de pouvoir présenter cette dél ibération 

annuelle depuis 2015, qui porte sur lõaide ¨ la cr®ation et au d®veloppement des 

entreprises de lõ®conomie sociale et solidaire. Je profite de la d®lib®ration pour remercier 

les services, et en part iculier Mathieu Fort in, chargé de mission ESS à la Vil le, qui réal ise 

un gros travail avec les acteurs de lõESS. 

Depuis 2015, la Vil le accompagne les entreprises dans leur phase de créat ion et de 

d®veloppement avec ce programme dõaides, de subventions à lõinvestissement de 25 000 û 

annuels. En 2020, nous avons reçu six dossiers de candidature, nous en avons retenu 

quatre lors dõun jury sur la base de critères que vous trouvez dans la délibération. Je vous 

laisserai prendre connaissance des entrepr ises et  associat ions qui sont aidées par 

lõinterm®diaire de ce programme. 

Pour terminer, je profite de cette délibérat ion pour réaff irmer ici la volonté du nouvel 

exécut if  de poursuivre et dõaccentuer le soutien ¨ lõaccompagnement des acteurs de lõESS 

à Vil leurbanne. Je souhaiterais même que nous all ions plus loin en faisant de lõESS un 

véritable out i l  des pol it iques publiques, pourquoi pas, sur la durée du mandat, que ce 

programme de subventions soit enrichi  et  augmenté pour les prochaines années. Un 

souhait que je forme, Monsieur le Maire, cõest peut-être dõici 2026 dõavoir une subvent ion 

un peu plus importante pour les acteurs de lõESS via ce programme. 

Je vous remercie 

M.  LE MAIRE .- Merci  Monsieur Ravello.  Je soumets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

28 ð ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION DE FONCTION NEMENT À LA 

MISSION LOCALE POUR LõANNÉE 2021 ð M.  Paul CAMPY 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

29 ð CONVENTION DE COOP ÉRATION AVEC P ÔLE  EMPLOI  ð M.  Paul 

CAMPY 

M.  LE MAIRE .- Jõai une demande dõintervention. Monsieur Campy, souhaitez-vous 

présenter le rapport dont il sõagit ? 

M.  Paul CAMPY.- Monsieur le Maire, chers collègues, 

Il sõagit dõune convention de coopération avec Pôle Emploi qui consiste en une 

intervention des agents Pôle Emploi sur Vi l leurbanne Saint-Jean. Vous le savez, cõest un 

territoire qui est assez enclavé et, chaque semaine, un consei l ler Pôle Emploi se rend 

directement dans le quartier pour recevoir les demandeurs dõemploi, les aider dans leur 

recherche et également accompagner les salar iés de Territoires zéro chômeur de longue 

durée dans leur projet  de reconversion professionnel le, de formation ou tout simplement 

de recherche dõemploi pour une entreprise de droit commun. 
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M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Campy. Jõai une demande dõintervent ion du groupe 

Génération.s, la parole est à Caroline Roger-Seppi. 

Mme Carol ine ROGER-SEPPI.- Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames, 

Messieurs, 

La forte progression des dépenses pour le RSA ou encore la forte hausse de lõaide 

alimentaire sont des signaux dõalerte sur la situation des plus pr®caires. À titre dõexemple, 

le Secours Populaire sõest alarm® r®cemment des ravages de la cr ise sanitaire et a mis en 

garde contre une f lambée de la pauvreté sans précédent depuis la seconde guerre 

mondiale, après un confinement qui a fait exploser le nombre de ces nouveaux précaires. 

En parallèle, m°me sõil est bien difficile de mesurer lõimpact de la crise sur le taux de 

chômage tant les situat ions par secteur dõactivit® ou g®ographique sont diff®rentes, et les 

impacts du chômage part iel broui l lent les pistes, il y a peu de doute sur le fait quõil y aura 

des cons®quences sur les emplois. Je ne citerai quõun chiffre qui en t®moigne : le nombre 

de plans de sauvegarde de lõemploi a plus que doubl® en 2020, et ce nõest pas termin®, les 

entreprises Danone, IBM et Total ont aussi prévu de réduire leurs effectifs. 

À Vil leurbanne, nous sommes mobil isés aux côtés des salariés de General Electr ic qui 

subissent cette situation, et nous nous réjouissons des nouvelles que vous nous avez 

transmises en début de ce Conseil . 

Cette introduction qui pourrait paraître pessimiste atteste de notre urgence à trouver des 

solutions pour accompagner au mieux les populat ions les plus fragiles, tout en organisant 

des solutions innovantes de retour ¨ lõemploi. Chez Génération.s, nous mil i tons pour une 

nouvelle matrice pol it ique sur laquelle puisse se développer une éthique de 

lõ®mancipation tout ¨ la fois dõint®r°t individuel et sociétal, autant que la préservation de 

la planète. 

Lõenjeu est de prendre en compte et de mieux valoriser des act ions qui contr ibuent au 

bien-être de la société et de la planète, sans pour autant produire dõeffets mesurables en 

termes de PIB : sõengager dans une associat ion, se former, enseigner, agir pour 

lõenvironnement, agir  pour la culture, sõoccuper de ses enfants ou de ses parents malades. 

Cette nécessaire démarche envers les générations futures, combinée à une situation 

sociale en France et dans le monde, appel le des réponses urgentes et innovantes, comme 

lõest par exemple le revenu universel. 

Dans notre commune, depuis 2016, suite ¨ une premi¯re loi issue dõune initiative dõATD 

Quart-Monde, nous faisons part ie des dix territoires qui testent lõexp®rimentation 

Territoires zéro chômeur de longue durée, sõinscrivant dans le champ des politiques 

publiques dõinsertion professionnelle. Lõid®e du disposit i f  est de mobil iser les sommes 

li®es ¨ la privation dõemploi pour f inancer des entreprises à but dõemploi qui recrutent en 

CDI des chômeurs de longue durée rémunérés pour des activ ités uti les socialement et  

non concurrentes des emplois existants. 

Terr itoires zéro chômeur de longue durée est une réponse directe à la précarisation. Ce 

projet qui permet à toute personne volontaire priv®e dõemploi depuis plus dõun an, y 

compris celles qui ne sont plus inscrites à Pôle Emploi, dõ°tre embauch®e sans sélect ion 

au moyen dõun CDI, est bâti sur un mod¯le ®conomique dõun nouveau genre, grâce aux 
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coûts évités du chômage de longue dur®e dõune part et les recettes de lõentreprise dõautre 

part. 

Ce disposit i f  est non seulement une réponse directe à la précarisation mais propose une 

nouvelle manière de traiter dignement les plus fragiles en leur offrant un cadre sécurisé 

et bienveil lant. I l  propose également une nouvelle manière de faire t ravail ler main dans la 

main les acteurs de lõemploi sur le territoire. 

Le 30 novembre 2020, lõAssemblée nationale a déf init ivement adopté ¨ lõunanimit® la 

proposit ion de loi qui  étend le disposit if  à cinquante terr ito ires. Notre plan de mandat 

est engag® dans une d®marche dõextension du dispositif sur notre ville, tout comme lõest 

la Métropole sur son terr itoire. 

Au-delà du développement de cette expérimentat ion, nous souhaitons aff irmer notre 

volonté de soutenir les init iat ives qui ont pour visée la réduction des inégalités, qui  

favorisent lõemploi, tout en faisant le l ien entre les dif férentes structures mobi l isées 

autour de ces questions leur permettant dõavancer ensemble pour le bien de la 

collect ivité.  Cette coopération est essent iel le. 

M.  LE MAIRE .- Je vais vous demander dõaller vers la conclusion parce que vous nõaviez 

que trois minutes. 

Mme Carol ine ROGER-SEPPI.- Cõest ma derni¯re phrase, Monsieur le Maire. 

Nous soutenons donc cette délibération et  sommes heureux de part iciper à cette 

dynamique de travail  inédite qui mobil ise les acteurs de lõinsertion professionnelle autour 

de la table, comme lõatteste cette convention avec Pole Emploi. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci . Je soumets donc ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

30 ð ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION À LõASSOCIATION DE 

D ÉVELOPPEMENT LOCAL (A DL) POUR LõANNÉE 2021 ð M.  Paul CAMPY 

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimité ð 

 

 

31 ð AVENANT À LA CONVENTION DõOBJECTIFS ET DE MOYENS E NTRE LA 

VILLE DE VILLEURBANN E ET LA MAISON DU CI TOYEN  ð M.  Jonathan 

BOCQUET  

M.  LE MAIRE .- Jõai une demande intervention de la part du groupe Villeurbanne 

I nsoumise Ensemble ! Est-ce que M. Bocquet qui en est le rapporteur souhaite dire un 

mot avant ? 



Conseil Municipal du 17/12/2020 - 67/101 

M.  Jonathan BOCQUET.- Peut-être un mot de présentation sur la Maison du citoyen 

parce que tout le monde nõa peut-être pas la chance de connaître cette associat ion qui est 

fondée sur une démarche sociale et citoyenne reposant sur le bénévolat. Elle est ouverte 

à tous, el le part ic ipe à la vie de la cité en offrant des act ivités, des services, sur le 

principe de la bourse dõ®change de comp®tences et de savoirs, comme dõautres structures 

telles que les centres sociaux. 

La Maison du citoyen ne nous a pas attendus pour expérimenter lõuniversit® populaire, et 

cõest tant mieux, nous pourrons nous en inspirer. Pour rappel, quand elle voit le jour en 

1993, son ambit ion est de favor iser les l iens sociaux et la part icipation act ive de tous à la 

vie de la société, quel que soit le mil ieu social, avec un principe simple : chacun a des 

savoir-faire et des connaissances quõil peut apporter ¨ ses pairs. Cõest un principe qui va 

tout à fait dans le sens de ce que nous visons dans la démarche de transit ion 

démocratique : faire une place à chacun. La Maison du citoyen aura dõailleurs des 

repr®sentants dans lõassembl®e citoyenne ¨ venir, dans le labo de la démocratie, mais ceci 

fera lõobjet dõune prochaine d®lib®ration. 

M.  LE MAIRE .- Merci Monsieur Bocquet. Jõai donc une demande dõintervention pour 

Vil leurbanne I nsoumise Ensemble ! Madame Gorriquer ? 

Mme Aurore GORRIQUER.- Monsieur le Maire, chers collègues, 

Avant dõ°tre ®lue, je suis une citoyenne vi l leurbannaise, une aidante avec un niveau 

dõ®tudes bac qui a eu la chance de participer au jury citoyen sur lõaccueil des migrants et 

la vi l le hospital ière. 

Si je suis ici avec vous aujourdõhui, cõest gr©ce au hasard qui mõa fait tomber sur le 

questionnaire de part icipation au jury citoyen. Cõ®tait ma premi¯re exp®rience de 

démocratie part icipative. Au début, je nõavais aucune comp®tence sur le sujet de lõaccueil 

ni sur les méthodes de part icipation démocratique mais jõai pu b®n®ficier du dévouement 

des accompagnantes du CCO et des nombreuses rencontres tel les que la géographe 

Crist ina Del Biaggio avec qui nous avons parlé du traitement médiatique des questions 

migratoires et ses cons®quences sur lõopinion publique, Claire Rodier, jur iste et  

présidente du groupe dõinformation et de soutien des immigrés, ou encore lõ®crivain 

Vel ibor Colic arr ivé de Bosnie en 1992, qui est venu partager son expérience de migrant. 

Le jury citoyen a pu émettre des proposit ions qui prenaient en compte les projets déjà 

existants et qui soient les plus réalisables possible. Mais surtout, cette expérience, parce 

quõelle mettait tous les participants et participantes sur un pied dõ®galit®, mõa donn® 

confiance en moi, mõa donn® confiance dans mes capacités. 

Je lõai v®cue, la format ion des citoyens et citoyennes est primordiale pour faire vivre la 

démocratie. Tout le monde a droit à la parole. Sõil nõy avait pas eu le jury citoyen, je ne 

me serais pas sentie l®gitime en politique et je nõaurais pas toqué à la porte de 

Vil leurbanne I nsoumise. Cette expérience mõa fait me sentir plus l®gitime pour me 

documenter, pour réf léchir et pour proposer des solutions sur les sujets que je pensais 

complexes et réservés à une él i te polit ique, comme aujourdõhui sur la d®mocratie. 

Jõen arrive ¨ la Maison du citoyen. Lõinformation et les format ions proposées aux 

habitants et habitantes par lõapprentissage de la citoyennet® r®pondent à un enjeu fort du 

mandat qui est de faire vivre la démocratie en soutenant les in it iat ives citoyennes. Tout le 
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monde peut y al ler, majeur, mineur, français, étranger, pour se former à la part ic ipat ion 

populaire, pour faire du bénévolat ou pour tout simplement discuter et avoir des 

échanges sociaux. 

Je me réjouis de voter avec mon groupe ce rapport. Cette Maison du citoyen est lõun des 

moyens que nous avons pour que tous les habitants et habitantes de Vil leurbanne 

puissent part iciper plus directement à la démocratie locale. 

Nous attendons avec impatience de voir éclore tous nos projets pour plus de démocratie 

directe et participative comme lõassembl®e citoyenne. Nous lõavons encore vu aux 

dernières élections, la part ic ipation au vote est de moins en moins importante, i l  faut 

réenclencher la pol it ique, la rendre accessible à tout le monde et faire en sorte, par 

exemple avec le t irage au sort, que des gens qui ne seraient pas venus dõeux-mêmes 

puissent devenir, comme moi, adjoint ou adjointe à la Vil le. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci . Monsieur Bocquet ? 

M.  Jonathan BOCQUET.- Je remercie Mme Gorriquer pour ce témoignage qui montre 

un aspect souvent sous-estimé de la part icipat ion citoyenne. Parmi les nombreuses vertus 

que lõon peut ®voquer, il y a effect ivement cette remise en confiance, la reconnaissance 

de la place des citoyens, et je crois que ce nõest pas rien de le dire. Mme Gorriquer par le 

de hasard, mais si sa part ic ipation à un jury citoyen est due au hasard, le reste de son 

parcours nõest pas d¾ au hasard. Laisser une place ¨ quelquõun dans ce type de dispositif, 

ce nõest jamais anodin, ce nõest jamais anecdotique dans un parcours de vie, et cõest aussi 

ce que nous visons demain dans cette transit ion démocratique : faire une place à chacun, 

rompre lõisolement, créer du commun, donner le sentiment de la légi t imité. 

Dans un contexte où lõon peut craindre malheureusement des risques dõisolement pour un 

grand nombre de personnes, lõassembl®e citoyenne aura aussi cette fonction dõaller vers, 

de cr®er du lien et de faire place. Je crois que cõest tr¯s important. 

M.  LE MAIRE .- Merci . Je soumets donc ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

32 ð FONDS « CONTINUIT É ET FRACTURE ÉDUCATIVE  » ET « QUARTIERS 

SOLIDAIRE S » ET ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTE URS DE LA 

POLITIQUE DE LA VILL E ET DE LA D ÉMOCRATIE PARTICIPATI VE ð 

M.  Mathieu GARABEDIAN  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

33 ð CONVENTION AVEC LA MA ISON DE CROIX -LUIZET  ð M me Christ ine 

GOYARD GUDEFIN  

M.  LE MAIRE. - Je nõai pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport aux voix. 
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- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

34 ð CONVENTION AV EC LES CENTRES SOCIAUX VILLEURBANNAIS  ð 

Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

M.  LE MAIRE .- Je nõai pas de demande dõintervention. Vous souhaitiez dire un mot 

Madame Goyard Gudef in sur ce rapport ? 

Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN .- Monsieur le Maire, chers élus, Mesdames et 

Messieurs, 

Tout dõabord, avec Mesdames Muriel Betend, déléguée aux centres sociaux, et Sylvie 

Donati , déléguée aux manifestations associat ives, nous tenons à remercier les équipes des 

centres sociaux qui, pendant la crise sanitaire, ïuvrent pour garder des l iens, aider, 

apporter du soutien auprès de tous les habitants. Comme le dit si bien le centre social de 

Cusset, les centres sociaux ont dit oui pour la distanciat ion physique mais ont posé un 

non ferme à la distanciation sociale. 

La relation entre la Vil le et  les centres sociaux est régie par : 

- une convention-cadre entre la Vil le, la CAF du Rhône et les six centres sociaux 

pour 2019-2022, approuvée au Consei l municipal du 17 décembre 2018 ; 

- une convention locale entre la Vil le, la CAF du Rhône et chacun des centres 

sociaux pour 2019-2022, approuvée au Consei l municipal du 17 décembre 2018 ; 

- un avenant f inancier chaque année entre la Vil le et chacun des centres sociaux, les 

avenants 2020 ayant été approuvés au Conseil  municipal du 19 décembre 2019. 

Les avenants f inanciers précisent le montant des subvent ions allouées par la Vi l le pour le 

fonctionnement global, la petite enfance, lõenfance et la jeunesse, ainsi que lõinsertion 

pour les centres sociaux ayant des permanences emploi-format ion et  la médiation sociale 

pour le centre social de Cusset. 

Des subventions de plus faibles montants sont accord®es tout au long de lõann®e par 

délibération du Conseil municipal. Les centres sociaux émargent à de nombreux 

disposit i fs : contrat éducat if local, contrat urbain de cohésion sociale, fonds init iat ives 

jeunes, par exemple. 

Les avenants f inanciers précisent les montants attr ibués à chacun des centres par la Vil le 

en 2021. I ls seront complétés par des avenants récapitulat ifs en fin dõann®e. Les 

financements propos®s ont ®t® reconduits ¨ lõidentique par rapport ¨ lõann®e 2020 : 

crèches et garderies, ALSH, contrat enfance jeunesse, PEF, diverses associations 

prévention et sécurité,  soit un budget total de 2 589 940 û. 

Je vous propose donc dõautoriser Monsieur le Maire à signer les avenants récapitulatifs, 

dõattribuer les subventions 2021, dõapprouver les avenants financiers 2021 et dõautoriser 

Monsieur le Maire à les signer. Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci Madame lõadjointe. Je vais soumettre ce rapport aux voix. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 
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35 ð CONVENTION AVEC DIVE RSES ASSOCIATIONS « VIE ASSOCIATIVE  » ð 

Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

M.  LE MAIRE .- Jõai trois demandes dõintervention dont une groupée. Madame Goyard 

Gudefin, souhaitez-vous dire un mot sur la délibération avant que je laisse les prises de 

parole ? 

Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN .- Je veux bien mais cela sera peut-être un peu 

long parce que jõai une pr®sentation des associations. Je vais essayer dõ°tre br¯ve. 

Les associations sont un bien commun, un pouvoir de solidarité, de démocratie, 

dõ®conomie, dõinnovation soci®tale, dõutilit®, de cohésion sociale. La Vi l le de 

Vil leurbanne sout ient les associat ions en leur accordant des aides pouvant prendre 

dif férentes formes dont des subvent ions de fonctionnement qui permettent de f inancer la 

gestion courante et globale de lõassociation conformément à son objet social . Ce type de 

subvention fait lõobjet de convention annuelle ou pluriannuelle dõobjectifs et de moyens 

lorsque le montant versé excède 23 000 û par an. 

Au titre du budget 2020, nous avons lõassociation culturelle Alexandre Grosmann 

domici l iée 35, rue Racine à Vi l leurbanne, qui est consti tuée de 600 adhérents dont 

450 Villeurbannais. Cette association m¯ne trois types dõactions : 

- un programme dõactivit®s de loisirs et organisation de conférences en direction de 

ses adhérents ; 

- de lõaccompagnement social (aide alimentaire, act ion en direction des seniors 

isolés, des famil les en dif f iculté, médiation famil iale et soutien scolaire) ; 

- un travail de la mémoire de la Shoah (voyages et rencontres avec des écoles 

notamment). 

En 2020, la crise sanitaire nõa pas permis de d®velopper le programme dõactivit®s pr®vu, 

mais lõassociation a maintenu ses actions en faveur des publics pr®caires ou isol®s (colis 

al imentaires, soutien à distance). Elle a aussi  mis en place des actions de lutte contre la 

fracture num®rique en soutenant lõ®quipement de famil les et demandé à des étudiants de 

sõimpliquer dans le soutien scolaire pour éviter les décrochages pendant le confinement. 

Lõobjet social de lõassociation est le d®veloppement dõactivit®s sociales et éducat ives, la 

cr®ation dõ®v®nements culturels. 

Un budget de fonctionnement pour lõexercice 2020 de 5 000 û est à approuver. 

Au t i tre du budget 2021, nous avons le CCO Jean-Pierre Lachaise. 

Que lõon habite ou non ¨ Villeurbanne, on se rend forcément au CCO, cõest une 

institut ion ici et même au-delà, sur tout le terr itoire métropolitain. Tous les acteurs 

culturels, associatifs et  les réseaux autour de la citoyenneté connaissent cette structure 

associative qui rayonne sur notre terr ito ire depuis plus de cinquante ans. 

Association dõint®r°t g®n®ral cr®®e en 1963, le CCO est un laboratoire dõinnovation 

sociale et culturelle. À travers dif férentes missions, le CCO renforce la capacité de tous 

les individus à agir, penser et rêver la société. 

Pour cela, le CCO est porté par une équipe de salariés, de services civiques, 

dõintermittents du spectacle ainsi que dõun conseil dõadministration qui regroupe des 
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bénévoles. Chaque année, environ 80 000 personnes passent et se rencontrent dans 

chacun de ses projets. Tout un écosystème se compose autour de lõart, de la culture, du 

l ien socialé 

(Coupure audio) 

M.  LE MAIRE .- Le micro de Mme Goyard Gudefin semble avoir  quelques dif f icul tés. 

Nous al lons la jo indre à côté pour lui expliquer que nous passons ̈  lõexpression des 

groupes polit iques. 

Jõai une premi¯re demande dõintervention groupée entre Vil leurbanne I nsoumise 

Ensemble ! et  le Cercle radical et  Place publique. Monsieur Bocquet ? 

M.  Jonathan BOCQUET.- Une courte expl ication de vote puisque, sur cette 

délibération, nous nous abstiendrons. Nous demandons depuis des années le montant des 

subventions attr ibuées à plusieurs associations et nous avons parfois contesté certains 

choix, certaines sont ci tées dans ce rapport. Nous constatons un décalage très important 

entre le montant de la subvention et lõactivit® r®elle de ces associations. Les rapports 

dõactivit® ne sont pas, selon nous, ¨ la hauteur de ce que lõon peut attendre pour des 

associations bénéficiant de tels montants. Dõailleurs, les subvent ions ment ionnées ne 

résument pas tout le soutien de la Vil le puisque certaines bénéficient de larges mises à 

disposition de locaux quand dõautres sont sollicit®es sur de nombreuses prestations. 

Nous avons déjà évoqu® le cas dõAlexandre Grosmann, lõambiguµt® et la l®gèreté de son 

rapport dõactivit®. À côté, nous avons le CCO : 376 000 û de subventions en 2017, 

353 000 û en 2018, 357 000 û en 2019, 303 000 û en 2020, 230 000 û pr®vus en 2021 mais 

dõautres financements interviendront en cours dõann®e, sans compter plus de 3 Mû sur le 

projet CCO La Rayonne soutenu en investissement. 

On peut se demander à un moment sõil nõest pas pertinent de prendre cet ®quipement en 

régie publique sõil nõest pas capable dõaller chercher des f inancements complémentaires. 

Après, i l  y a la MCA avec seulement 75 adhérents, une subvent ion de 40 000 û. On 

apprend avec ®tonnement quõils suivent, par exemple, des cours de zumba dont on ne 

perçoit pas tout à fait le l ien avec la culture arménienne. 

On laisse ®videmment chaque ®lu se plonger dans lõexamen des rapports dõactivit® de ces 

associations. Le nouveau RI systématise la mise à disposit ion de ces rapports aux élus 

avant chaque Conseil et permet ainsi ¨ chaque ®lu de faire lõexamen et de voter en 

conscience. 

Nous voterons en conscience en nous abstenant même si, de notre côté, nous nõavions 

pas attendu ce point  de règlement intérieur pour exiger les rapports dõactivit®. 

Évidemment, les choix polit iques qui conduisent à soutenir tel le ou tel le associat ion ne 

peuvent pas °tre appr®hend®s ¨ la mani¯re dõun contr¹le de gestion. En revanche, i l  nous 

importe toujours de comprendre quel est lõobjectif politique dõun soutien, cõest-à-dire ce 

que nous attendons de lõassociation pour le bien de la vi l le ou de ses habitants. Nous 

sommes également soucieux que les associations soient ouvertes de manière large à 

lõensemble du public villeurbannais. Nous avons demandé depuis plusieurs années 

dõailleurs que soient réexaminés les critères dõattribution de fonds aux associat ions af in 

dõ®viter toute suspicion. Nous nous r®jouissons quõune telle d®marche soit entreprise par 
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la municipalité autour de Madame Goyard Gudefin, et  nous espérons que ce sera ainsi la 

dernière fois que nous ayons à nous abstenir sur une telle délibération. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci. La parole est au groupe Vi l leurbanne Progressiste avec 

lõintervention de M. Chabrier. 

M.  Loïc CHABRIER .- Monsieur le Maire, mes chers collègues, 

Nous nous abstiendrons sur cette dél ibérat ion, pas nécessairement pour les mêmes 

raisons que celles évoquées par M. Bocquet, même si je partage un certain nombre de ses 

interrogations, notamment sur la transparence qui prévaut quant à lõattribution des 

subventions. 

Cette convention est dans une continuité puisque nous la votons chaque année, pour les 

mêmes associat ions dõailleurs. Nous constatons cette ann®e un certain nombre dõ®l®ments 

qui ne manquent pas de nous surprendre, je citerai notamment le cas de lõassociation 

culturelle Alexandre Grosmann dont on voit la subvent ion passer de 21 000 û à 5 000 û ; 

une association qui voit dõune année sur lõautre sa subvention diminuer par quatre, alors 

que les autres, peu ou prou, dans la même convention, conservent le même niveau. 

Je ne fais pas de concurrence entre les di f férentes associat ions puisquõelles ont des 

f inal ités et des objectifs dif férents mais cela pose question sur lõattribution des 

subventions eu égard à la f inali té des associat ions. 

En ce qui concerne lõassociation Alexandre Grosmann, je note quand même dans le 

rapport que nous avons tous mais que nous a quand même lu Mme lõAdjointe à la vie 

associative, je cite : « En 2020, la crise sanitaire nõa pas permis de d®velopper le programme 

dõactivit®s prévu (ce qui est le propre de beaucoup dõassociations, hélas) mais lõassociation a 

maintenu ses actions en faveur des publics précaires ou isolés (colis al imentaires, soutien à distance). 

Elle a aussi mis en place des actions de lut te contre la fracture numérique en soutenant lõ®quipement 

des famil les et demandé à des ®tudiants de sõimpliquer dans le soutien scolaire pour ®viter des 

décrochages pendant le confinement. » Donc un relatif satisfecit sur lõactivit® de lõassociation 

qui correspond quand même peu ou prou aux object ifs que vous assignez, notamment en 

matière sociale, et que beaucoup de groupes de votre majorité nous rappel lent chaque 

fois. 

Je ne vois r ien de très objectif  dans ce propos qui justif ie une tel le baisse. 

Au-del¨ de lõaspect purement budgétaire et des interrogations que lõon peut avoir sur le 

montant de cette subvention divisé par quatre, je le rappel le, jõ®voque quand m°me 

lõassociat ion Alexandre Grosmann qui existe depuis très longtemps à Vil leurbanne, qui 

est f inancée par la municipal ité à hauteur constante, et ce depuis lõ®poque de M. Charles 

Hernu. À lõ®poque, lõassociation ne sõappelait pas Alexandre Grosmann puisque le nom 

lui a ®t® attribu® en lõhonneur et en m®moire dõune personne qui, depuis, est décédée, qui 

étai t très investie dans la vie vi l leurbannaise, qui part icipait aux manifestations 

patr iot iques et aux manifestat ions mémoriel les. 

Ce nõest pas lõobjectif du d®bat ce soir mais cela dit quand même quelque chose de 

lõancrage de cette association, comme beaucoup dõautres dõailleurs ¨ Villeurbanne qui 

sont des associations qui correspondent à une histoire, qui correspondent à des 
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populations qui sont instal lées, qui sont des associations qui jouent le rôle dõun passeur 

de m®moire et qui contribuent ¨ la r®alit® de ce quõest notre ville dans sa composition 

sociologique, dans lõapport de ces populations. Comme le disait votre prédécesseur, nous 

sommes tous venus dõailleurs mais nous sommes tous venus ici, et lõassociation 

Grosmann part icipe à cette histoire, comme dõautres, comme la Maison de culture 

arménienne qui est évoquée dans la convention, et on pourrait aussi citer dõautres 

associations qui ont cette logique. 

Nous nõaurons peut-être pas de réponse ce soir mais un certain nombre de questions se 

posent sur cette réalité budgétaire et ce à quoi el le correspond : correspond-elle à un 

véritable objectif  poli t ique ? Correspond-el le à une volonté de rompre avec lõaction de 

vos pr®d®cesseurs depuis Charles Hernu jusquõ¨ Jean-Paul Bret en passant par Gilbert 

Chabroux, ce que je ne pense pas puisque vous faites quand même souvent référence à 

eux et vous vous inscrivez dans cette cont inui té ? Est-ce pour donner satisfaction à votre 

majorité ? Visiblement pas si on en juge la réaction précédente. 

Est-ce le fait que cette associat ion soit logée dans les locaux qui sont ceux du 

consistoire ? Pour autant, cela nõen fait pas une associat ion à caractère cultuel. Je crois 

dõailleurs que lõon peut retrouver, dans dõautres associations de la vi l le, une certaine 

similitude et dans la configuration et dans lõhistoire. 

Nous nous interrogeons légit imement parce quõune associat ion qui voit une diminut ion 

de sa subvent ion à une tel le hauteur ne manque pas quand m°me dõinterpeller. Je ne sais 

pas si vous serez, Monsieur le Maire, en mesure de nous apporter  ce soir des réponses 

aux questions que nous nous posons légit imement, peut-être que oui, peut-être que non, 

peut-être que nous les aurons plus tard mais, plus globalement, je sens que même dans la 

majorité cette question pose débat. Cela mérite une réf lexion et une mise à plat complète 

des subventions qui sont données aux associat ions quant aux object ifs qui leur sont 

assignés. 

Je vous remercie. 

M.  LE MAIRE .- Merci. La parole est au groupe Les social istes et citoyen.ne.s 

vi l leurbannais.e.s avec Mme Donat i. 

Mme Sylvie DONATI .- Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames et Messieurs, 

Avant de commencer, je précise que cette intervent ion est cosignée par le groupe Les 

social istes et citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s et les élus du groupe Communiste et 

Républicain. 

Vil leurbanne a la chance dõabriter sur son terr itoire plus de 2 800 associations (cõest le 

nombre qui est déclaré en préfecture). De tai l le et dõobjets divers, ces associations sont 

aussi lõADN de la ville. Cõest aussi un peu pour reprendre ce que disait M. Chabr ier. 

Certaines dõentre elles sont inscrites dans lõhistoire de Villeurbanne, je dirais même 

quõelles constituent une sorte de patr imoine immatériel de la vi l le en ce quõelles 

contribuent à la pérennité des communautés culturelles qui sont arr ivées au début et tout 

au long du XXe siècle et ont construit  cette identité vi l leurbannaise dont nous sommes si 

fiers. Dõautres plus r®centes poursuivent dans cette lign®e comme la MIETE qui apporte 

sa pierre ¨ lõ®difice dõun vivre-ensemble et  dõint®gration de la diversit®. 
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En fonction du montant des budgets qui leur sont al loués, ces associations font lõobjet 

ou pas de convention avec la municipalité.  Or, cette année, comme le disait Mme Goyard 

Gudefin, ces associat ions, toutes tai l les confondues, nõont pas ®chapp® ¨ la crise sanitaire 

avec lõimpossibilit® dõorganiser un certain nombre dõ®v®nements, ce qui explique la baisse 

de certaines subventions. 

Cela étant, une baisse de subvention nõexclut pas des aides ponctuelles tout au long de 

lõann®e pour lõorganisation dõ®v®nements qui peuvent °tre mises en délibération au 

Consei l municipal. En revanche, i l  nous paraîtrait naturel ð notez bien le condit ionnel de 

mon propos - que certains soutiens f inanciers conséquents de la Vil le puissent faire 

lõobjet en ®change dõun engagement que je qualif ierai de moral de la part des associations 

concernées. Ce sont des proposit ions que nous faisons : cet engagement pourrait se 

décliner sur dif férents aspects, par exemple : 

- un engagement dõanimation et dõaction pour tous les habitants de Vil leurbanne ; 

- un engagement dõouverture des communautés culturelles que jõ®voquais 

précédemment : el les ne doivent pas se fermer dans un communautarisme culturel,  

ce serait  dommage pour el les, pour les Vi l leurbannais et pour les autres ; 

- un engagement aussi de part icipation et de présence aux événements organisés par 

la direct ion de la Vie Associative et la Vi l le de Vil leurbanne qui rythment vraiment 

la vie associative de notre vi l le. Pour rappel, i l  existe trois événements 

importants : les dialogues et les assises de la vie associative qui sont deux 

événements dõéchanges et de co-construct ion entre et avec les associations, et bien 

sûr la biennale des associations qui est un temps fort de promotion des activ ités et  

de rencontre avec les Vil leurbannais ; 

- des init iat ives qui seraient en phase avec les orientations municipales en matière 

de transit ion écologique, numérique, dõ®galit® hommes-femmes, de lutte contre les 

discriminations. 

A minima, i l  me semble important que les associations qui font lõobjet dõune convention, 

ou en tout cas cel les qui ont aussi des subventions assez élevées, sõengagent sur la clarté 

de leurs statuts et sur un rapport annuel dõactivit® (on est un peu dans le contrôle mais 

pas vraiment) , notamment pour éviter une dépendance f inancière trop importante à la 

municipalité, ce qui pourrait les mettre en danger en cas de baisse de subvention. 

Notre rôle nõest en aucun cas de faire de lõing®rence, i l  est avant tout dõaccompagner ces 

associations dans des dif f icultés administratives ou de fonctionnement quõelles pourraient 

rencontrer et ainsi les aider aussi dans la promotion de leurs act ions et événements. 

Quand on dit quõune association a des rapports dõactivit® qui ne sont pas très clairs, 

peut-être faudrait-i l  les aider à les construire. 

En effet, ce que nous attendons de la vie associat ive, cõest sa capacit® ¨ faire le lien entre 

les habitants, à créer de la cohésion sociale, à expér imenter et à faire vivre concrètement 

lõaction collective. 

Pour ce qui est de la d®lib®ration en question et qui fait lõobjet de notre intervention, i l  

va de soi que le groupe Les social istes et citoyen.ne.s vi l leurbannais.e.s ainsi que le 

groupe Communiste et Républicain sout iennent le rapport de Mme Goyard Gudef in. 

Je vous remercie. 
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M.  LE MAIRE .- Merci pour les intervent ions. Je vais répondre sur les deux aspects qui 

ont été soulevés. 

I l  y a un aspect sur lõobjectivation des critères qui permettent de conduire à ces 

subventions, même des proposit ions de passer le CCO en délégat ion de service public si 

jõai bien compris. Jõesp¯re que M. Bocquet ne sõest pas trompé avec la délibération qui 

vient bient¹t sur lõ®quipement Jean-Jacques Rousseau. Je note quõen tout cas il y a un 

questionnement sur la mani¯re dont on peut demain objectiver lõutilit® des subventions 

que nous versons aux associations. Je crois que nous pouvons prendre acte ici ce soir  que 

nous nous engageons à faire ce travail et à communiquer auprès des membres du Consei l 

municipal sur les résultats de ces travaux. 

I l  y a un deuxième registre dõintervention qui vient cibler  plus spécif iquement 

lõassociat ion Alexandre Grosmann. La d®cision que nous prenons ce soir nõest pas une 

surprise dans la mesure o½ lõassociation a ®t® rencontr®e ¨ plusieurs reprises et je ne 

souhaite pas ici faire une focale sur cette associat ion mais, globalement, les services de la 

Vil le nous alertent depuis 2015. Je conviens du fai t que la Vi l le nõa pas pris à un moment 

ou un autre la mesure de tous ces ®l®ments avec lõ®quipe municipale pr®c®dente. Il 

appart ient parfois aux nouvelles équipes de prendre des décisions qui ne sont pas 

toujours très satisfaisantes ou très agréables à entendre. 

Pour autant, jõai ®t® saisi par les services dõ®l®ments qui me conduisent ¨ ne pas pouvoir 

continuer à verser le niveau de subvention qui est attendu par cette association, pas sur 

des questions qui sont laissées à ma l ibre appréciation mais à des obligations de rendu 

compte, des obl igations de présenter des comptes ¨ lõ®quilibre, des obligations de 

séparation des activités entre le consistoire et lõassociation, sur lesquelles aujourdõhui, 

malgré de nombreuses relances, nous nõavons pas eu les éléments. 

I l  me semble important que nous repartions sur de bonnes bases avec lõassociation 

Alexandre Grosmann parce que si je veux être dans la continuité, quand à plusieurs 

reprises nous demandons à une association de nous fournir un bilan à la hauteur des 

aides qui sont apportées, quand nous indiquons que nous avons quelques inquiétudes sur 

sa viabil i té f inancière au regard de la consolidation des comptes qui nous sont présentés, 

à un moment, en responsabil i té, je dois aussi prendre un certain nombre de décisions. 

Je note, Monsieur Chabrier,  que vous souhaitez que nous ayons la même exigence pour 

lõensemble des associations, je sais que vous y serez vigi lant et que vous ne manquerez 

pas de me le rappeler lors des prochaines dél ibérations que nous prendrons sur dõautres 

associations. I l  me semble que cela doit nous conduire dans ce Conseil  à avoir une 

présentation la plus transparente possible de ce qui nous conduit à verser ou à ne pas 

verser un certain nombre de subventions à des associations. 

En lõoccurrence, cette situat ion nõest pas nouvel le, les demandes ont été faites très 

régul ièrement, nous nõavons pas obtenu les r®sultats que nous attendions ¨ ces demandes 

et donc, non pas en accord avec les représentants de cette associat ion, parce que 

personne nõest jamais dõaccord pour que lõon divise par quatre la subvention qui est 

accordée, mais en tout cas dans un processus dõinformation, cela leur a été signif ié, 

aujourdõhui, i l  est demandé au Conseil  municipal dõacter cette d®cision. 

Je vais donc soumettre ce rapport aux voix. 
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Y a-t -i l  des abstentions ? Le groupe Vi l leurbanne Progressiste, le groupe Vi l leurbanne 

Ensemble I nsoumise ! , le groupe Cercle radical et Place publ ique et non-inscrits. 

- Adopté à la majorité (34 pour ð 21 abstent ions)  ð 

Je vais transmettre pour quelques minutes la présidence du Consei l municipal à Agnès 

Thouvenot. 

 

36 ð ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION À LõAGENCE DõURBANISME DE 

LõAIRE MÉTROPOLITAINE LYONNAI SE POUR LõANNÉE 2021 ð Mme Agnès 

THOUVENOT  

Mme Agnès THOUVENOT .- Il nõy a pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport 

aux voix. 

Mme Vessi l ler ne prend pas part au vote. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

37 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS À DES ASSOCIATIONS îUVRANT 

DANS LE DOMAINE DE L õACCÈS AU LOGEMENT POUR L õANNÉE 2021 ð 

Mme Melouka HADJ MIMOUNE  

Mme Agnès THOUVENOT .- Il nõy a pas de demande intervention. Je mets ce rapport 

au vote. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

38 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 

îUVRANT DANS LE DOMAI NE DES  D ÉPLACEMENTS URBAINS  ð 

Mme Pauline SCHLOSSER 

Mme Agnès THOUVENOT .- Il nõy a pas de demande dõintervention. Je mets ce rapport 

au vote. 

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

39 ð RAPPORT ANNUEL DE LA  D ÉLÉ GATION DE SERVICE PU BLIC ANN ÉE 

2019, POUR LõÉTABLISSEMENT DõACCUEIL DU JEUNE ENFANT J EAN -

JACQUES ROUSSEAU ð Mme Crist ina MARTINEAU  

Mme Agnès THOUVENOT .- Il y a quatre demandes dõintervention. Cristina Martineau, 

je vous laisse la parole pour présenter cette délibération. 

Mme Crist ina MARTINEAU .- Je vous remercie Madame la première Adjointe. 

Chers collègues, Mesdames et Messieurs, 




